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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE 
ORIENTAL REPUBLIC OF URUGUAY ON THE RECIPROCAL PRO-
MOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The United Mexican States and the Oriental Republic of Uruguay, hereinafter re-
ferred to as "the Contracting Parties"; 

Endeavouring to intensify economic cooperation to the benefit of both countries and, 
in particular, to create favourable conditions for investment by investors from one Con-
tracting Party in the territory of the other Contracting Party; 

Recognising that the reciprocal promotion and protection of said investments fa-
vours the expansion of economic relations between the two countries and stimulates in-
vestment initiatives; 

Have agreed the following: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. The term "investment" shall mean any kind of asset invested in economic activi-

ties by an investor of one of the Contracting Parties in the territory of the other Contract-
ing Party, in accordance with the laws and regulations of the latter, and shall include, in 
particular, though not exclusively: 

a) Movable and immovable property, as well as other rights in rem such as mort-
gages, liens, pledges and other similar rights; 

b) Shares, membership interests or any other form of participation in companies; 
c) Credit instruments on money, corporate bonds or any other lending associated 

with an investment that may have economic value; 
d) Intellectual or industrial property rights, including copyright, patents, brands, 

trade names, industrial designs, commercial secrets, technological knowledge, "know-
how", goodwill (prestige and clientele), that may be associated with an investment; 

e) Rights derived from economic concessions conferred in accordance with the law 
or under contract; 

A change in the manner in which assets are invested shall not affect their status as 
investments, provided that such a change is covered by the above definition. 

Commercial transactions designed exclusively for the sale of goods or services and 
credits to finance commercial transactions with a duration of less than three years, as well 
as credits granted to the state or to a State enterprise, shall not be considered investments. 

2. The term "income" shall mean the amounts generated by an investment and, in 
particular, though not exclusively, shall include profits, interest, capital gains, dividends, 
royalties or fees. 
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3. The term "investor" shall mean any physical or legal person who invests in the ter-
ritory of the other Contracting Party, with: 

a) "Physical person" meaning any natural person who is a national of one of the 
Contracting Parties in accordance with its laws; 

b) "Legal person" meaning any entity constituted in accordance with, and recognised 
as such by, the laws and regulations of one Contracting Party and which has its head-
quarters in the territory of said Contracting Party. 

This Agreement, however, shall not apply to investments made by physical persons 
who are nationals of both Contracting Parties. 

4. The term "territory" shall mean: 
The territory of each Contracting Party, including territorial seas, as well as the ex-

clusive economic zone, the continental shelf and subsoil, in respect of which each Con-
tracting Party exercises rights of sovereignty and jurisdiction, in accordance with interna-
tional law. 

Article 2. Promotion and admission of investment 

1. Each of the Contracting Parties shall promote favourable conditions for investors 
of the other Contracting Party for the purpose of investing in its territory, and shall admit 
the investments of said investors in accordance with its legislation. 

2. The Contracting Parties, in accordance with their legal provisions, shall be well-
disposed towards processing the immigration, residency and work permit applications of 
key personnel of a Contracting Party who, with regard to an investment, should wish to 
enter the territory of the other Contracting Party. 

Article 3. Treatment of investments 

1. Each of the Contracting Parties shall treat the investments made and income re-
ceived by investors of the other Contracting Party in its territory in a fair and equitable 
manner and no less favourably than the treatment accorded to the investments made and 
income received by its own investors or to the investments made and income received by 
investors of a third State, as well as full protection and security. 

2. Each of the Contracting Parties shall treat the investors of the other Contracting 
Party in a fair and equitable manner, as well as accord them full protection and security, 
in relation to the administration, maintenance, use, enjoyment or disposal of such invest-
ments in its territory, and in a no less favourable manner than the treatment accorded to 
its own investors or to the investors of a third State. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not be interpreted as an 
obligation on the part of one of the Contracting Parties to extend to the investors of the 
other Contracting Party the benefits of a treatment, preference or privileges resulting 
from: 

a) Any customs union or free trade zone or monetary union or similar international 
agreement tending towards such a union or institution or other forms of regional coopera-
tion of which the Contracting Parties form part or may form part; 
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b) Any international agreement on the subject of taxation or the avoidance of double 
taxation. 

Article 4. Indemnification 

Where the investments made by investors of a Contracting Party may suffer losses 
owing to war, armed conflict, state of national emergency, revolution, insurrection, revolt 
or similar event in the territory of the other Contracting Party, they shall be accorded 
treatment, as regards restitution, indemnification, compensation or other settlement, no 
less favourable than would be accorded by this latter Contracting Party to its own inves-
tors or to investors of a third State. 

Article 5. Expropriation and Indemnification 

1. Neither of the Contracting Parties shall, directly or indirectly, nationalise or ex-
propriate an investment of an investor of the other Contracting Party in its territory, nor 
adopt any other measure equivalent to nationalisation or expropriation, unless the follow-
ing conditions are met: 

a) The measures are taken for reasons of public interest; 
b) The measures are not discriminatory; 
c) The measures are in accordance with the due legal process; 
d) The measures are accompanied by indemnification, in accordance with para-

graphs 2 to 4 of this Article. 
2. Indemnification shall be equivalent to the market value of the expropriated in-

vestment immediately before the expropriation measure is carried out ("date of 
expropriation"), or before the expropriation measure is made public. The valuation 
criteria shall include the current value, the declared fiscal value of tangible goods, as well 
as other criteria that may be appropriate for determining market value. 

3. Indemnification shall be paid without delay, shall be effectively liquefiable or re-
alizable and freely transferable. 

4. The amount paid shall not be less than the equivalent amount that would have 
been paid in compensation on the date of expropriation in a currency freely convertible 
on the international financial markets and had said currency been exchanged at the mar-
ket rate applicable on the date of valuation, plus interest corresponding to a reasonable 
commercial rate for said currency until the date of payment. 

Article 6. Transfers 

1. The Contracting Parties shall allow the free transfer of investments and income. 
Transfer shall be made in a freely convertible currency, without restriction or delay. Said 
transfers shall include, in particular, but not exclusively: 

a) The capital and additional sums necessary to maintain and develop the invest-
ments; 

b) Income; 
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c) Funds for the repayment of loans; 
d) The proceeds of the sale or liquidation of the investment; 
e) The salaries, wages and other remuneration received by the physical persons of a 

Contracting Party for their work or services carried out in the other Contracting Party in 
relation to an investment. 

2. For the purposes of this Agreement, the exchange rate shall be the rate applicable 
to the current transactions on the date of the transfer. 

3. Transfers shall be considered to have been carried out "without delay", in the 
sense of paragraph 1 of this Article, where they have been carried out within the period 
normally necessary to comply with the formalities of the transfer. Such period shall in no 
instance exceed two months, counted from the time of submission of the corresponding 
transfer request, should the latter be necessary. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, a Contract-
ing Party may delay or prevent a transfer by means of the application, in good faith and 
in an equitable and non-discriminatory manner, of its laws and regulations: 

a) To protect the rights of creditors, in compliance with a judicial ruling; 
b) Relative to, or to ensure compliance with the laws and regulations: 

(i)  For the issuance, transfer and negotiation of securities, futures, options and 
derivatives; 

(ii) Concerning the reporting or registering of transfers; or 
c) Related to criminal violations and rulings in administration or adjudication 

procedures; 
Always to the extent that such measures and their application are not used as means 

to avoid compliance with the commitments and obligations of the Contracting Parties 
under in this Agreement. 

Article 7. Subrogation 

1. In the event of a Contracting Party or an entity designated by said Contracting 
Party having granted a financial guarantee relative to non-commercial risks in respect of 
an investment made by its investors in the territory of the other Contracting Party, and 
from the moment when the first Contracting Party or its designated entity were to have 
made a payment charged to the guarantee issued, the first Contracting Party or designated 
entity shall be the direct beneficiary of any kind of payment for which the investor might 
be a creditor. In the case of a dispute, the investor alone shall be able to initiate or par-
ticipate in the proceedings before the national courts or submit said dispute to the interna-
tional arbitral tribunals, in accordance with the provisions of Article 8 of this Agreement. 

Article 8. Settlement of Disputes between a Contracting Party and                                         
an Investor of the other Contracting Party 

1. Scope of Application and Right of Action 
A. This Article shall apply to disputes between a Contracting Party and an investor 

from the other Contracting Party that may arise from the date of entry into force of the 
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Agreement, in respect of an alleged failure to comply with an obligation on the part of 
the former, in accordance with this Agreement, that causes a loss or damage to the inves-
tor or to his investment. A legal person that is an investment in the territory of a Con-
tracting Party, made by an investor of the other Contracting Party, may not submit any 
claim to arbitration in accordance with this Article. 

B. If an investor from a Contracting Party or his investment, which is a legal person 
in the territory of the other Contracting Party, initiate proceedings before a national court 
in respect of a measure that constitutes an alleged failure to comply with this Agreement, 
the dispute may not be submitted to arbitration, in accordance with this appendix. Like-
wise, in the event that an investor has submitted the dispute to international arbitration, 
the choice of this procedure shall be final. The aforementioned exceptions shall not apply 
to administrative procedures before administrative authorities executing the measure al-
legedly in violation of this Agreement. 

C. In the event that an investor from a Contracting Party were to submit a claim to 
arbitration, neither the investor nor the legal person, which is an investment in the terri-
tory of the other Contracting Party, may initiate or continue proceedings before a national 
court. 

2. Means of Settlement and Timescales 
A. The dispute, where possible, shall be resolved through negotiation or consulta-

tion. If unresolved, the investor may choose to submit the dispute to a ruling: 
a) By the competent courts of the Contracting Party that is a party in the dispute; 
b) In accordance with any applicable procedure for the settlement of disputes agreed 

previously; or 
c) In accordance with the Article to: 

i)   The International Centre for Settlement of Investment Disputes ("the Centre"), 
established in accordance with the Convention on the Settlement of Invest-
ment Disputes between States and Nationals of Other States ("the Conven-
tion of the ICSID") where both Contracting Parties adhere to the latter; 

ii)  The Centre, in accordance with the Rules Governing the Additional Facility 
for the Administration of Proceedings by the Secretariat of the Centre, if one 
of the Contracting Parties, but not both, is party to the Convention of the 
ICSID. 

iii) An ad hoc arbitral tribunal, established in accordance with the Arbitration 
Rules of the United Nations Commission on International Trade Law ("UN-
CITRAL"); 

iv)  The International Chamber of Commerce, to an ad hoc tribunal, in accordance 
with its arbitration rules. 

B. The arbitration rules applicable shall govern such arbitration, save as modified by 
this Section. 

C. A dispute may be submitted for resolution, in accordance with paragraph 1.C, 
once six months have elapsed from when the acts took place that gave rise to the claim, 
provided that the investor has delivered to the Contracting Party that is a party in the dis-
pute, at least 60 days in advance, written notification of his intention to submit the claim 
to arbitration, and provided that a period of 3 years has not elapsed from the date on 
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which the investor first had, or should have had, knowledge of the acts that gave rise to 
the dispute. 

3. Consent of the Contracting Party 
Each Contracting Party grants its unconditional consent to a dispute being submitted 

to international arbitration in accordance with this Appendix. 
4. Composition of the Arbitral Tribunal 
A. Unless the disputing parties decide otherwise, the arbitral tribunal shall comprise 

three members. Each Party in the dispute shall nominate one member and these two 
members shall nominate a third member as their president. 

B. The members of the arbitral tribunals shall have experience in international law 
and on the subject of investment. 

C. If an arbitral tribunal has not been set up within a period of 90 days from the date 
on which the claim was submitted to arbitration, be it because the Contracting Parties did 
not nominate a member, or because the members appointed failed to agree on the presi-
dent, the Secretary-General of the OAS, at the request of either of the disputing parties, 
shall be invited to nominate, at his discretion, the member or members yet to be ap-
pointed. The Secretary-General of the OAS, however, at the time of appointing a presi-
dent, shall ensure that the latter is not a national of either of the Contracting Parties. 

5. Consolidation 
A. A consolidation tribunal established in accordance with this Article shall be set 

up according to the Arbitration Rules of the UNCITRAL and shall proceed as stipulated 
by said Rules, save as modified by this Section. 

B. The proceedings shall be consolidated in the following instances: 
a) Where an investor, representing a legal person of which he is owner or which is 

under his control, submits a claim and, simultaneously, another investor or other inves-
tors who participate in the same legal person, but without controlling it, submit, of their 
own accord, claims as a result of the same violations of this Agreement; or 

b) Where two or more claims are submitted to arbitration, deriving from common 
questions of law and fact. 

C. The consolidation tribunal shall decide the jurisdiction of the claims and shall re-
view jointly said claims, save if it should determine that the interests of any disputing 
party have been prejudiced. 

6. Place of Arbitration 
Any arbitration in accordance with this Article shall take place in a State that is party 

to the Convention on the Recognition and Enforcement of Foreign Arbitral Awards (New 
York Convention). Claims submitted to arbitration in accordance with this Appendix 
shall be considered derived from a commercial relationship or operation for the purposes 
of Article 1 of the New York Convention. 

7. Applicable Law 
A tribunal established in accordance with this Article shall settle the dispute in ac-

cordance with this Agreement, the applicable rules and the principles of international 
law. 

8. Awards and Execution 
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A. The arbitral awards may take the following forms of settlement: 
a) A declaration to the effect that the Contracting Party has failed to comply with its 

obligations in accordance with this Agreement; 
b) Compensatory damages, which must include interest from the moment that the 

losses or damages were caused until the date of payment; 
c) Restitution in kind, in appropriate cases, save if the Contracting Party pays com-

pensatory damages instead, where restitution is not feasible; and 
d) With the agreement of the disputing parties, any other form of settlement. 
B. Arbitral awards shall be final and binding only with respect to the disputing par-

ties and only with respect to the particular case. 
C. The arbitral award shall only be published if an agreement in writing by both dis-

puting parties exists. 
D. An arbitral tribunal may not order a Contracting Party to pay punitive damages. 
E. Each Contracting Party shall take, in its territory, the necessary measures for the 

effective execution of the award in accordance with the provisions of this Article, and 
shall observe without delay any award issued in proceedings of which it is a party. 

F. An investor may appeal against the execution of an arbitral award, in accordance 
with the Convention of the ICSID or the New York Convention. 

9. Exclusions 
The mechanism for the settlement of disputes of this Article shall not apply to the 

decisions adopted by a Contracting Party, which, in accordance with its legislation and 
for reasons of national security, prohibit or restrict the acquisition by investors of the 
other Contracting Party of an investment in the territory of the first Contracting Party that 
is the property of or controlled by its nationals. 

Article 9. Settlement of Disputes between the Contracting Parties 

1. Any dispute between the Contracting Parties regarding the interpretation or appli-
cation of this Agreement shall be resolved, where possible, through consultations and 
negotiations. 

2. If a dispute between the Contracting Parties cannot be resolved within the six 
months following the date of the request for consultations, it shall be submitted, at the 
request of either of the Contracting Parties, to an arbitral tribunal on the terms stipulated 
in this Article. 

3. The arbitral tribunal shall be established in each case in the following manner: 
within two months of receipt of the arbitration request, each Contracting Party shall 
nominate a member of the tribunal. These two members shall elect a national of a third 
State who, in agreement with both Contracting Parties, shall be designated president of 
the tribunal. The president shall be appointed within four months from the date of receipt 
of the arbitration request. 

4. If within the timescales referred to in paragraph 3 of this Article the necessary 
nominations should not have been made, either of the Contracting Parties, in the absence 
of any other agreement, shall invite the President of the International Court of Justice to 
make the appointments. If the President were to be a national of either of the Contracting 
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Parties or he were otherwise prevented from carrying out said function, the Vice-
President shall be invited to make the appointments. If the Vice-President were to be a 
national of either of the Contracting Parties or if he were also otherwise prevented from 
carrying out said function, the member of the International Court of Justice next in sen-
iority who is not a national of either of the Contracting Parties shall be invited to make 
the appointments. 

5. The arbitral tribunal shall take its decision by a majority of votes and shall lay 
down its own procedure, save where the Contracting Parties agree differently, and shall 
settle the dispute in accordance with the provisions of this Agreement and the applicable 
rules of international law. Said decision shall be binding on both Contracting Parties. 
Each Contracting Party shall bear the fees of its member in the tribunal and the expenses 
connected with representing it in the arbitration proceedings; the fees of the president, as 
well as the other expenses, shall be divided equally between both Contracting Parties. 
The tribunal may, however, rule that a greater proportion of the expenses shall be borne 
by one of the Contracting Parties, and this decision shall be binding on both Contracting 
Parties. The tribunal shall lay down its own procedure. 

6. A Contracting Party may not initiate proceedings in accordance with this Article 
regarding a dispute, related to a violation of the rights of an investor, which has been 
submitted by said investor to the proceedings under Article 8 of this Agreement, unless 
the other Contracting Party fails to comply with or does not respect the award issued in 
said dispute. In that case, the arbitral tribunal established in accordance with this Article, 
upon presentation of a request by the Contracting Party whose investor was a party in the 
dispute, may order: 

a) A declaration to the effect that the failure to comply with or respect the final 
award contravenes the obligations of the other Contracting Party in accordance with this 
Agreement, and 

b) A recommendation that the other Contracting Party should comply with and re-
spect the final award. 

Article 10. Requests for Information 

Notwithstanding the provisions of this Agreement, the Contracting Parties may re-
quire an investor of the other Contracting Party, or the legal person in which said inves-
tor has invested in its territory, to provide routine information with regard to that invest-
ment, solely for the purposes of statistical information. The Contracting Party shall pro-
tect information of a confidential nature from any disclosure that could negatively affect 
the investment's or investor's competitive situation. 

Article 11. Application of the Agreement 

This Agreement shall apply to all investments carried out prior to or after the date of 
its entry into force. However, its provisions shall not apply to any disputes, claims or dis-
agreements that have arisen prior to its entry into force. 
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Article 12. Application of other International Agreements 

If a matter were to be governed simultaneously by this Agreement and by another in-
ternational agreement to which both Contracting Parties are party, nothing in this Agree-
ment shall prevent either of the Parties, nor one of their investors who is the owner of in-
vestments in the territory of the other Contracting Party, from benefiting from any rule 
that might be more favourable to them. 

Article 13. Entry into Force, Duration and Termination 

1. This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the last date on which 
the Contracting Parties shall have notified each other, in writing, of having complied 
with the constitutional requirements for this Agreement to enter into force. The last date 
refers to the date when the last letter of notification was sent. 

2. This Agreement shall remain in force for a period of ten (10) years and shall be 
extended automatically for another equivalent period, save if one of the Contracting Par-
ties were to notify the other Contracting Party of its intention to terminate the Agreement 
one year before the end of the corresponding ten-year period. 

3. With regard to the investments made or acquired prior to the termination date of 
this Agreement, the provisions of all the other Articles of the latter shall remain in force 
for a period of ten (10) years from said termination date. 

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorised, sign this Agreement. 
Done in the city of Montevideo, Uruguay, on 30 June 1999, in two copies in the 

Spanish language, both texts being equally authentic. 

For the United Mexican States: 
HERMINIO BLANCO MENDOZA 

Secretary of Commerce and Industrial Development 

For the Oriental Republic of Uruguay: 
LUIS MOSCA 

Minister of Economy 
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PROTOCOL 

In the act of signing the Agreement between the United Mexican States and the Ori-
ental Republic of Uruguay on the Reciprocal Promotion and Protection of Investments, 
the undersigned plenipotentiaries have agreed, in addition, the following provisions, 
which shall be considered an integral part of said Agreement: 

 
Ad Article 1, paragraph 1. c) 
With regard to the provisions of this Article, and in relation to the United Mexican 

States, loans shall be included in the definition of an investment only when they are 
granted by the investor for the operations that comprise his investment or which may re-
sult from a financial operation contracted for a period of more than three years. 

 
Ad Article 6 
In the event of a fundamental imbalance in the balance of payments or a threat 

thereof, the United Mexican States may temporarily restrict transfers, provided that 
measures or a programme are implemented in accordance with the standards of the Inter-
national Monetary Fund. Such restrictions shall be imposed on an equivalent, non-
discriminatory basis and in good faith. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L'URUGUAY RELATIF À LA PROMOTION ET À LA 
PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Les États-Unis du Mexique et la République orientale de l'Uruguay, ci-dessous dé-
nommés « les Parties contractantes »; 

Désireux d'intensifier la collaboration économique dans l'intérêt des deux États et, en 
particulier, de créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 
l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante; 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproques desdits investissements 
encouragent le développement des relations économiques entre les deux pays et stimulent 
les initiatives d'investissement;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne tous les types d'actifs investis dans des activi-

tés économiques par un investisseur de l'une des Parties contractantes sur le territoire de 
l'autre Partie, conformément aux lois et règlements de cette dernière, et inclut notam-
ment, mais non exclusivement : 

a) La propriété de biens meubles et d'autres droits réels tels qu'hypothèques, gages, 
taxes et autres droits similaires; 

b) Les actions, parts sociales ou toute autre forme de participation dans des sociétés; 
c) Les titres de créance, obligations de sociétés ou toute autre prestation ayant une 

valeur économique et associée à un investissement;  
d) Les droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris les droits d'auteur, 

brevets, marques, dénominations commerciales, dessins industriels, secrets commerciaux, 
connaissances technologiques, connaissances techniques (know how), valeurs fondamen-
tales (prestige et clientèle) associés à un investissement; 

e) Les droits découlant de concessions économiques accordées conformément aux 
dispositions de la loi ou sous contrat. 

Les modifications de la forme d'investissement des actifs n'affectent pas leur qualifi-
cation d'investissement, à condition que ces modifications soient incluses dans la défini-
tion qui précède. 

Ne sont toutefois pas considérés comme des investissements les opérations commer-
ciales visant exclusivement la vente de biens ou de services, les crédits destinés à finan-
cer des opérations commerciales d'une durée de moins de trois ans ni les crédits accordés 
à l'État ou à une entreprise d'État.  
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2. Le terme « revenus » désigne les montants rapportés par un investissement et in-
clut notamment, mais non exclusivement, les participations aux bénéfices, dividendes, in-
térêts, redevances, plus-values de capitaux ou autres rémunérations. 

3. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale qui investit 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformément aux définitions suivantes : 

a) « Personne physique » : tout individu ayant la nationalité de l'une des Parties 
contractantes, au titre des dispositions prévues par la loi; 

b) « Personne morale » : toute entité constituée conformément aux dispositions légi-
slatives et règlements de l'une des Parties contractantes et reconnue comme telle, et qui a 
son siège sur le territoire de ladite Partie contractante. 

Cet Accord ne s'applique cependant pas aux investissements réalisés par des person-
nes physiques ayant la nationalité des deux Parties contractantes. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
Le territoire de chacune des Parties contractantes, y compris sa mer territoriale, sa 

zone économique exclusive, le plateau continental et le sous-sol, sur lesquels chacune des 
Parties contractantes exerce ses droits souverains et sa juridiction, au titre des disposi-
tions du droit international. 

Article 2. Promotion et admission des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes s'efforce de créer des conditions favorables aux 
investisseurs de l'autre Partie qui souhaitent investir sur son territoire, et admet lesdits in-
vestissements, conformément à ses dispositions juridiques en vigueur. 

2. Les Parties contractantes, conformément à leurs dispositions juridiques en vi-
gueur, transmettent avec diligence les demandes d'immigration, de résidence et de permis 
de travail du personnel principal de l'une des Parties contractantes qui désire entrer sur le 
territoire de l'autre Partie, dans le cadre d'une activité d'investissement.  

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes assure aux investissements réalisés sur son ter-
ritoire et aux sommes investies par des investisseurs de l'autre Partie un traitement juste 
et équitable, non moins favorable que celui qu'il accorde aux investissements et sommes 
reçues de ses propres investisseurs ou d'investisseurs originaires de tout autre État tiers, 
ainsi que protection et sécurité. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde un traitement juste et équitable, ainsi 
que protection et sécurité, aux investisseurs de l'autre Partie, en ce qui concerne la ges-
tion, l'entretien, l'exploitation, la jouissance, la cession ou la liquidation des investisse-
ments réalisés sur son territoire, traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu'il 
accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout autre État tiers. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article n'obligent toutefois pas 
les Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l'autre Partie contractante le béné-
fice d'un régime, préférence ou privilège résultant de : 
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a) Toute union douanière, zone de libre-échange, union monétaire, accord interna-
tional similaire à ce type d'union ou d'institution ou toute autre forme de coopération ré-
gionale, dont les Parties contractantes font ou pourraient faire partie; 

b) Tout accord international en matière fiscale ou accord visant à éviter la double 
imposition. 

Article 4. Indemnisation 

Lorsque les investissements réalisés par des investisseurs de l'une des Parties 
contractantes subissent un préjudice du fait d'une guerre ou d'un conflit armé, d'une révo-
lution, d'un état d'urgence national, d'une insurrection, d'une révolte ou de tout autre évé-
nement similaire ayant lieu sur le territoire de l'autre Partie contractante, ils bénéficient 
de la part de cette autre Partie contractante d'un traitement au moins aussi favorable que 
celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs, ou aux investisseurs d'autres États tiers, 
en matière de restitutions, d'indemnisations, de compensations ou de tout autre arrange-
ment similaire. 

Article 5. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune des Parties contractantes ne peut, directement ou indirectement, nationali-
ser ou exproprier un investissement réalisé par un investisseur de l'autre Partie sur son 
territoire, ou adopter d'autres mesures analogues à l'expropriation ou à la nationalisation, 
à moins :  

a) Qu'elles ne soient adoptées pour cause d'utilité publique; 
b) Qu'elles ne soient pas discriminatoires; 
c) Qu'elles soient adoptées au terme d'une procédure juridique équitable; et 
d) Qu'elles ne soient réalisées moyennant indemnité, conformément aux dispositions 

des paragraphes 2 à 4 du présent article. 
2. L'indemnité doit être équivalente à la valeur marchande de l'investissement expro-

prié immédiatement avant la date à laquelle la mesure d'expropriation a été réalisée (« 
date d'expropriation ») ou avant la date à laquelle cette mesure a été rendue publique. Les 
critères d'évaluation incluent la valeur courante, la valeur fiscale déclarée des biens maté-
riels, ainsi que d'autres critères pouvant servir à déterminer la valeur marchande.  

3. L'indemnité est acquittée sans délai, est effectivement réalisable et librement 
transférable. 

4. La somme versée n'est pas inférieure à la somme équivalente qui aurait été payée 
à des fins d'indemnisation à la date d'expropriation, en devise convertible sur le marché 
financier international, convertie selon le taux de change en vigueur à cette date, en plus 
des intérêts correspondant à un taux commercial normal pour cette devise jusqu'à la date 
de son paiement.  



Volume 2451, I-44081 

 34

Article 6. Transferts 

1. Les Parties contractantes garantissent le libre transfert de tous les revenus et in-
vestissements. Les transferts sont effectués en devise convertible, sans délai ni restric-
tion. Ces transferts incluent notamment :  

a) Le capital et les apports supplémentaires nécessaires pour entretenir ou accroître 
l'investissement; 

b) Les revenus; 
c) L'amortissement des prêts; 
d) Le produit de la cession ou de la liquidation de l'investissement; 
e) Les salaires, indemnités et autres rémunérations reçues par les personnes physi-

ques de l'une des Parties contractantes pour leur travail ou services prestés sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante, dans le cadre d'une activité d'investissement. 

2. Aux fins du présent Accord, le taux de change est le taux applicable sur le marché 
aux transactions courantes à la date du transfert.  

3. Conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, les transferts 
sont considérés comme réalisés « sans délai » lorsqu'ils sont effectués dans le délai rai-
sonnable nécessaire pour remplir toutes les formalités de transfert. Ce délai ne dépasse en 
aucun cas les deux mois à partir du moment de la présentation de la demande correspon-
dante, le cas échéant. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, une Partie 
contractante peut retarder ou empêcher la réalisation d'un transfert lorsqu'elle applique, 
de bonne foi et sans discrimination, ses lois et règlements relatifs : 

a) À la protection des droits des créanciers, suite à une décision judiciaire; 
b) À l'exécution de ses lois et règlements relativement : 

i) À l'émission, la cession et la négociation de valeurs, les contrats à terme, op-
tions et dérivés; 

ii) Au report ou à l'enregistrement de transferts ou; 
c) Aux infractions pénales et aux décisions en matière administrative ou 

d'adjudication; 
À condition que ces mesures et leur application ne soient pas utilisées comme un 

moyen pour contourner les engagements et obligations des Parties contractantes en vertu 
du présent Accord. 

Article 7. Subrogation 

Si l'une des Parties contractantes ou une entité désignée par celle-ci a octroyé une 
garantie financière relative aux risques non commerciaux dans le cadre d'un investisse-
ment réalisé par ses investisseurs sur le territoire de l'autre Partie contractante, et à partir 
du moment où la première Partie contractante ou son entité désignée ont réalisé un paie-
ment relatif à la garantie octroyée, la première Partie contractante ou l'entité désignée bé-
néficie directement de tout type de paiement pour lesquels l'investisseur pourrait être 
créancier. En cas de litige, seul l'investisseur peut initier ou participer aux procédures de-
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vant les tribunaux nationaux, ou s'adresser aux tribunaux d'arbitrage international, 
conformément aux dispositions de l'article 8 du présent Accord.  

Article 8. Règlement de litiges entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre 
Partie contractante 

1. Champ d'application et droit d'action 
A. Le présent article s'applique aux litiges qui surviennent, après l'entrée en vigueur 

du présent Accord, entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie 
contractante quant à l'inexécution alléguée par la Partie contractante d'une obligation pré-
vue par le présent Accord, qui aurait causé une perte ou un préjudice à l'investisseur ou à 
son investissement. Cet article n'habilite pas la personne morale qui constitue l'investis-
sement sur le territoire de l'une des Parties contractantes de l'investisseur de l'autre Partie 
contractante à soumettre une revendication à l'arbitrage. 

B. Si un investisseur de l'une des Parties contractantes ou la personne morale qui 
constitue son investissement sur le territoire de l'autre Partie, entament des procédures 
devant un tribunal national relativement à une inexécution alléguée d'une obligation pré-
vue au titre du présent Accord, le litige ne pourra être soumis à l'arbitrage, conformément 
aux dispositions de la présente section. De la même façon, si un investisseur a soumis le 
litige à une instance d'arbitrage international, le choix de cette procédure sera définitif. 
Les exceptions antérieures ne s'appliquent pas aux procédures administratives devant les 
autorités administratives qui exécutent la mesure dite discriminatoire. 

C. Si l'investisseur d'une Partie contractante soumet une réclamation d'arbitrage, ni 
l'investisseur ni la personne morale qui constitue un investissement sur le territoire de 
l'autre Partie contractante ne peuvent initier ou poursuivre des procédures devant un tri-
bunal national. 

2. Moyens de règlement et délais 
A. Le litige doit être réglé, tant que possible, par la voie de négociations ou de 

consultations. 
Si le litige n'est pas réglé par ces moyens, l'investisseur peut décider de soumettre le 

litige pour règlement : 
a) Aux tribunaux compétents de la Partie contractante qui est partie au litige; 
b) À toute procédure applicable préalablement convenue pour le règlement des 

litiges; 
c) En application du présent article point a) : 

i) Au Centre international pour le règlement des litiges relatifs aux investisse-
ments (le « Centre ») créé en vertu de la Convention pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États 
(la « Convention du CIRDI »), si les deux Parties contractantes sont parties à 
la Convention du CIRDI; 

ii) Au Centre, en conformité avec les règles régissant la Facilité additionnelle du 
CIRDI (mécanisme complémentaire pour l’administration des procédures par 
le Secrétariat du Centre), lorsque seule l'une des Parties contractantes est partie 
à la Convention du CIRDI; 
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iii) À un tribunal d’arbitrage ad hoc, établi en conformité avec le Règlement d'ar-
bitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional (la « CNUDCI »); 

iv) À la Chambre de commerce internationale ou à un tribunal d’arbitrage ad hoc, 
en conformité avec ses règles d'arbitrage.  

B. Les règles d'arbitrage applicables régissent l'arbitrage, sauf dans la mesure où el-
les sont modifiées par la présente section. 

C. Un litige peut être soumis aux fins de règlement, en application du paragraphe 
1. C. du présent article, dès lors que six mois se sont écoulés depuis que se sont produits 
les faits donnant lieu à la réclamation, à condition que l’investisseur ait notifié par écrit à 
la Partie contractante partie au litige, avec un préavis d'au moins 60 jours, son intention 
de soumettre une affaire à l'arbitrage, mais avant que ne se soient écoulées trois années 
depuis la date à laquelle l’investisseur a eu ou aurait dû avoir connaissance des faits qui 
donnent lieu au litige. 

3. Consentement de la Partie contractante 
Chacune des Parties contractantes consent sans condition à soumettre tout litige à 

l'arbitrage international en conformité avec la présente section. 
4. Constitution du tribunal d’arbitrage 
A. À moins que les Parties contractantes n'en conviennent autrement, le tribunal 

d’arbitrage est composé de trois membres. Chaque Partie au litige désigne un membre. 
Ces membres désignent, à leur tour, un troisième membre en tant que président. 

B. Les membres des tribunaux d’arbitrage doivent posséder une expérience en droit 
international et en matière d'investissements. 

C. Si le tribunal d’arbitrage n'est pas constitué dans un délai de 90 jours à compter 
de la date à laquelle le litige a été soumis à l'arbitrage, soit parce que l'une des Parties au 
litige n'a pas désigné de membre, soit parce que les membres nommés ne se sont pas mis 
d'accord sur un président, le Secrétaire général de l’OEA, agissant à la demande de l'une 
ou l'autre des Parties au litige, désigne à sa discrétion le ou les membres non encore 
désignés. Néanmoins, en désignant un président, le Secrétaire général de l’OEA veille à 
ce que ledit président ne soit pas un ressortissant de l'une ou l’autre des Parties 
contractantes. 

5. Jonction d'instances 
A. Tout tribunal de jonction d'instances établi conformément au présent article est 

régi par les règles d'arbitrage de la CNUDCI et procède en conformité avec les disposi-
tions des dites règles, sauf dans la mesure où elles sont modifiées par la présente section. 

B. Il y a jonction d'instances dans les cas suivants : 
a) Lorsqu'un investisseur soumet une réclamation au nom d'une personne morale 

dont il est propriétaire ou qu’il contrôle et, simultanément, un ou plusieurs autres inves-
tisseurs qui ont des parts dans la même personne morale mais sans la contrôler, soumet-
tent des réclamations en leur nom propre relativement aux mêmes infractions au présent 
Accord, ou 

b) Lorsqu'au moins deux litiges portant sur des points communs de fait ou de droit 
sont soumis à l'arbitrage. 
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C. Le tribunal de jonction d'instances décide de la juridiction à laquelle ressortissent 
les litiges et réexamine conjointement ces litiges, à moins qu’il n’établisse que les intérêts 
de l’une ou l’autre des Parties au litige ne subissent un préjudice.  

6. Lieu de l'arbitrage 
Tout arbitrage réalisé conformément aux dispositions du présent article doit se tenir 

dans un État Partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l'exécu-
tion des sentences arbitrales étrangères (« Convention de New York »). En conformité 
avec la présente section, tout litige soumis à l'arbitrage est réputé découler d'une relation 
ou d'une opération commerciale aux fins de l'article premier de la Convention de New 
York. 

7. Droit applicable 
Tout tribunal établi conformément aux dispositions du présent article juge les litiges 

conformément aux dispositions du présent Accord, ainsi qu’aux règles applicables et 
principes du droit international. 

8. Sentences d’arbitrage et exécution 
A. Les sentences d’arbitrage peuvent revêtir les formes suivantes : 
a) Une déclaration reconnaissant que la Partie contractante n'a pas respecté ses obli-

gations au titre du présent Accord; 
b) Une indemnité compensatoire incluant les intérêts courus entre le moment où le 

préjudice a été causé et la date du paiement; 
c) La restitution en nature, le cas échéant, à laquelle la Partie contractante peut subs-

tituer une indemnité compensatoire lorsque la restitution n'est pas réalisable; et 
d) Avec le consentement des Parties au litige, toute autre forme de règlement. 
B. Les sentences d’arbitrage sont définitives et exécutoires uniquement à l'égard des 

Parties au litige et uniquement pour l'affaire considérée. 
C. La sentence d’arbitrage n’est publiée qu’avec l’accord préalable écrit des deux 

Parties au litige. 
D. Un tribunal d’arbitrage ne peut exiger d'une Partie contractante le versement de 

dommages et intérêts ayant un caractère punitif. 
E. Chacune des Parties contractantes doit prendre, sur son territoire, les mesures né-

cessaires à la bonne exécution de toute sentence d’arbitrage, conformément aux disposi-
tions du présent article, et mettre à exécution sans délai toute sentence d’arbitrage rendue 
dans un litige auquel ladite Partie est partie. 

F. Un investisseur peut faire appel de l'exécution d'une sentence d'arbitrage en appli-
cation de la Convention du CIRDI ou de la Convention de New York. 

9. Exclusions 
Ne sont pas assujetties au mécanisme de règlement des litiges prévu dans le présent 

article les décisions adoptées par une Partie contractante aux fins d'interdire ou de limiter, 
pour des raisons de sûreté nationale et conformément aux dispositions de sa législation 
nationale, l'acquisition sur son territoire, par des investisseurs de l'autre Partie, d'un in-
vestissement possédé ou contrôlé par ses propres ressortissants. 
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Article 9. Règlement de litiges entre les Parties contractantes 

1. Tout litige pouvant survenir entre les Parties contractantes quant à l'interprétation 
ou à l'application du présent Accord doit être réglé autant que possible par la voie de 
consultations ou de négociations. 

2. Si le litige entre les Parties contractantes ne peut être réglé dans un délai de six 
mois à compter de la date de la demande de consultations, il est soumis à un tribunal 
d’arbitrage conformément aux dispositions du présent article, à la demande de l'une ou 
l'autre des Parties contractantes. 

3. Le tribunal d’arbitrage est constitué ad hoc de la manière suivante : dans un délai 
de deux mois suivant la date de réception de la demande d’arbitrage, chacune des Parties 
contractantes désigne un membre du tribunal. Ces deux membres désignent un ressortis-
sant d'un État tiers qui est nommé président du tribunal, avec l’accord des deux Parties 
contractantes. Le président est désigné dans un délai de quatre mois à compter de la date 
de réception de la demande d’arbitrage.  

4. Si les délais de nomination prévus au paragraphe 3 du présent article ne sont pas 
respectés, l'une ou l'autre des Parties contractantes peut, en l'absence de tout autre arran-
gement, demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder aux no-
minations voulues. Si celui-ci est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contrac-
tantes ou s'il est empêché pour toute autre raison, il appartient au vice-président de pro-
céder aux nominations. Si celui-ci est aussi un ressortissant de l'une ou l’autre des Parties 
contractantes ou s'il est aussi empêché, il incombe au membre de la Cour qui suit immé-
diatement dans l'ordre hiérarchique et n'est ressortissant d'aucune des Parties contractan-
tes de procéder aux nominations. 

5. Le tribunal d’arbitrage statue à la majorité des voix et arrête lui-même ses procé-
dures applicables, à moins que les Parties contractantes ne s’accordent autrement. Il juge 
le litige conformément aux dispositions du présent Accord et aux règles applicables de 
droit international. Ses décisions ont force exécutoire pour les deux Parties contractantes. 
Chacune des Parties contractantes prend en charge les honoraires de son arbitre et les 
frais encourus par sa représentation lors de la procédure d’arbitrage; les honoraires du 
président du tribunal et les autres frais sont répartis à parts égale entre les Parties contrac-
tantes. Le tribunal d’arbitrage peut néanmoins ordonner une répartition différente des 
frais, et cette décision a force exécutoire pour les deux Parties contractantes. Le tribunal 
d’arbitrage arrête lui-même sa procédure. 

6. Une Partie contractante ne peut initier de procédures conformément aux disposi-
tions du présent article pour un litige relatif à la violation des droits d’un investisseur, qui 
aurait été soumis par ledit investisseur aux procédures prévues à l’article 8 du présent 
Accord, à moins que l’autre Partie contractante ne reconnaisse pas ou n’exécute pas la 
sentence rendue pour ledit litige. Dans ce cas, le tribunal d’arbitrage, établi conformé-
ment aux dispositions du présent article peut produire, sur demande de la Partie contrac-
tante dont l’investisseur a été partie au litige : 

a) Une déclaration disant que le non-respect ou la non-exécution de la sentence fi-
nale est en contradiction avec les obligations de l’autre Partie contractante, conformé-
ment aux dispositions du présent Accord; et 

b) Une recommandation pour que l’autre Partie contractante reconnaisse et exécute 
la sentence finale. 
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Article 10. Exigences d’information 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les Parties contractantes peuvent exi-
ger d’un investisseur de l’autre Partie ou de la personne morale par le biais de laquelle 
l'investisseur a investi sur son territoire, qu’il fournisse des informations courantes sur cet 
investissement, à des fins exclusives d’information statistique. La Partie contractante pro-
tège l’information confidentielle de toute divulgation qui pourrait porter préjudice à la 
compétitivité de l’investissement ou de l’investisseur.  

Article 11. Application de l'Accord 

Le présent Accord s'applique à tous les investissements effectués avant et après son 
entrée en vigueur, mais ses dispositions ne s'appliquent pas aux litiges, réclamations ou 
différends ayant surgi avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Application d’autres accords internationaux 

Si une affaire est régie simultanément par le présent Accord et par un autre accord 
international auquel les deux Parties contractantes auraient adhéré, le présent Accord 
n’empêche pas l'une des Parties contractantes ou l’un de ses investisseurs propriétaire 
d’investissements sur le territoire de l’autre Partie de bénéficier de tout traitement qui lui 
serait plus favorable.  

Article 13. Entrée en vigueur, durée de validité et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la dernière date de 
notification écrite par laquelle chacune des Parties informe l’autre que les procédures re-
quises par leurs dispositions constitutionnelles respectives pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord ont été accomplies. La dernière date fait référence à la date de remise de 
la dernière lettre de notification. 

2. Le présent Accord aura une durée de sa validité de dix (10) ans et il sera ensuite 
renouvelé pour une période équivalente, à moins qu'il ne soit dénoncé par écrit par l’une 
des Parties contractantes au moins un an avant que ne se soient écoulées ces dix années.  

3. S'agissant des investissements réalisés jusqu'au moment de l'expiration du présent 
Accord, les dispositions de l’ensemble des articles dudit Accord resteront en vigueur 
pendant les dix (10) années suivant la date à laquelle le présent Accord aura expiré. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 
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Fait à Montevideo, Uruguay, le trentième jour du mois de juin 1999, en deux exem-
plaires en langues espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
HERMINIO BLANCO MENDOZA 

Secrétaire au commerce et au développement industriel 

Pour la République orientale de l'Uruguay : 
LUIS MOSCA 

Ministre de l’économie 
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PROTOCOLE  

Au moment de signer l'Accord entre les États-Unis du Mexique et la République 
orientale de l'Uruguay relatif à la promotion et à la protection réciproques des investis-
sements, les plénipotentiaires, à ce dûment autorisés, sont convenus d'y ajouter les 
dispositions ci-après, considérées comme étant partie intégrante dudit Accord. 

 
S'agissant de l'article premier, paragraphe 1. c) : 
En vertu des dispositions du présent article et pour ce qui est des États-Unis du 

Mexique, les prêts ne sont inclus dans la définition d'investissement que lorsqu'ils ont été 
octroyés par l'investisseur à l'exploitation qui constitue son investissement, ou s'ils résul-
tent d'une opération financière d'une durée minimale d'au moins trois ans. 

 
S'agissant de l'article 6 : 
En cas de déséquilibre majeur ou de menace pour la balance des paiements, les 

États-Unis du Mexique peuvent restreindre temporairement les transferts lorsque sont 
mis en œuvre des programmes ou mesures en conformité avec les normes du Fonds mo-
nétaire international. Les restrictions sont imposées de manière juste, non-discriminatoire 
et de bonne foi. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

EXTRADITION TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF ECUADOR 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Ecuador, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desiring to strengthen the friendly relations between the peoples and Governments 
of both Parties; 

Recognizing the importance of cooperating more closely in combating crime and 
impunity, on the basis of the principles of respect for sovereignty and equality and mu-
tual benefit; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Parties undertake mutually to surrender by extradition in accordance with the 
provisions of this Treaty those persons present in their territory against whom criminal 
proceedings have been initiated as alleged offenders in the commission of a crime. 

Article 2. Extraditable offenses 

1. Extradition shall take place, subject to this Treaty, for acts characterized as crimi-
nal by the domestic laws of each Party, which are punishable by deprivation of liberty, 
the duration of which shall be not less than one (1) year. 

2. For purposes of this Article it shall not matter whether the domestic laws of one 
Party refer to the act or acts constituting the offense for which extradition is sought by a 
terminology different from that of the other Party. 

3. Extradition shall take place for non-wilful conduct related to crimes of murder or 
those crimes considered serious by both Parties that are punishable by deprivation of lib-
erty, the duration of which shall be not less than one (1) year. 

4. Extradition shall also be granted for the attempt to commit an offense, conspiracy 
to commit an offense, or participation in the execution of an offense. 

5. If the request for extradition encompasses two or more acts constituting an of-
fence each of which constitutes an offence under the domestic laws of each Party and at 
least one of which meets the condition set out in paragraph 1 of this Article, the re-
quested Party shall grant extradition for all of the acts. 
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Article 3. Grounds for refusal of extradition 

Extradition shall not be granted: 
a) if the offense for which it is requested is considered by the requested Party to be a 

political offense; 
b) if there are substantial grounds to believe that a request for extradition has been 

made for the purpose of prosecuting or punishing a person on account of that person’s 
race, religion, nationality, political beliefs or any other type of discrimination prohibited 
by the domestic laws of each Party, as well as by international treaties in force for both 
Parties; 

c) if the conduct for which extradition is requested is a military offense; 
d) if the person sought has been tried or is being proceeded against in the requested 

Party for the same conduct which gave rise to the request for extradition; 
e) if the prosecution or punishment of the offense for which extradition is requested 

is barred by lapse of time under the domestic laws of either Party; 
f) when the offense for which extradition is requested is punishable by death or life 

imprisonment under the domestic laws of the requesting Party. In this case, extradition 
may be granted if the requesting Party, at the time of formal submission of the extradition 
request, gives such assurances as the requested Party considers sufficient that said penal-
ties shall not be imposed or carried out; 

g) if the person sought will be tried in the requesting Party by a special or excep-
tional tribunal; and 

h) when the request for extradition lacks any of the documents referred to in Article 
7 of this Treaty and said omission has not been rectified. 

Article 4. Extradition of nationals 

1. When the person sought is a national of the requested Party, said Party may grant 
his extradition if, in its sole discretion, it deems it appropriate. In cases in which the per-
son sought has dual citizenship, the citizenship of the requested Party shall be considered 
for purposes of extradition. For those purposes, a nationality acquired after the date when 
the offense was committed shall not be given consideration. 

2. If the request for extradition is refused solely because the person sought is a na-
tional of the requested Party, the latter shall submit the case to its competent authorities 
for the purpose of prosecution of the alleged offender. To that end, the requested Party 
may request from the other Party evidence supporting the participation of the person 
sought in the acts of which he is accused. The outcome of such request must be commu-
nicated to the requesting Party. 

Article 5. Rule of speciality 

1. A person extradited under the present Treaty shall not be detained, tried or pun-
ished in the territory of the requesting Party for an act or acts constituting an offense 
other than that for which extradition has been granted nor be extradited by that Party to a 
third State unless: 
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a) he has left the territory of the requesting Party after his extradition and has volun-
tarily returned to it; 

b) he has not left the territory of the requesting Party within 30 days after being free 
to do so, for reasons attributable to his own will; and 

c) the requested Party has given its consent in writing for the person sought to be de-
tained, tried, punished or extradited to a third State for an offense other than that for 
which extradition was granted after the requesting Party has submitted by diplomatic 
channels a request to that effect, accompanied by a warrant of arrest for the new offense 
and such other documents as may be required under this Treaty. Said consent may be 
given when the offense for which extradition is requested gives rise to an obligation to 
grant it under the present Treaty. These provisions shall not apply to offenses committed 
after the extradition. 

2. If, in the course of the procedure, the classification of the offense for which the 
person was extradited is changed, he shall be tried and sentenced on the condition that 
the offense, in its new legal form: 

a) is based on the same group of facts constituting an offense that was established in 
the request for extradition and in the documents presented in its support; and 

b) is punishable with the same maximum sentence as the crime for which he was ex-
tradited or with a lesser sentence. 

Article 6. Summary extradition 

If the person sought informs the competent authorities of the requested Party that he 
agrees to be extradited, that Party must grant his extradition without further proceedings 
and shall take all measures permitted under its domestic laws to expedite the extradition. 

Article 7. Documents required for an extradition request 

1. The request for extradition shall be made in writing and through the diplomatic 
channel. 

2. The request for extradition shall contain the description of the offense or offenses 
for which extradition is requested, indicating as precisely as possible the time and place 
of its commission and its legal characterization, and shall be accompanied by: 

a) a statement of the facts of the case; 
b) the text of the legal provisions describing the essential elements of the offense; 
c) the text of the legal provisions describing the punishment for the offense; 
d) the text of the legal provisions relating to the time-limit on the prosecution or the 

execution of the punishment of the offense; 
e) the facts and personal information of the person sought which will permit his 

identification and, where possible, information concerning his location; and 
f) a certified copy of the warrant of arrest, apprehension or re-apprehension. 
3. All documents that must be presented by the requesting Party in accordance with 

the provisions of this Treaty shall be duly certified and authenticated. 
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Article 8. Provisional arrest 

1. In the case of urgency, either Party may request, through the diplomatic channel, 
the provisional arrest of a person sought. The request shall contain a description of the 
offense for which the extradition is requested, a description of the person sought, his 
whereabouts, an undertaking to formalize the request for extradition, and a declaration of 
the existence of a warrant of arrest or order of imprisonment issued by a competent judi-
cial authority. 

2. On receipt of such a request, the requested Party shall take the necessary steps to 
secure the arrest of the person claimed. 

3. Provisional arrest shall be terminated if, within a period of sixty (60) days after 
the apprehension of the person claimed, the competent authority of the requested Party 
has not received the formal request for extradition and the documents referred to in Arti-
cle 7. 

4. The fact that the provisional arrest is terminated pursuant to paragraph 3 shall not 
prejudice the subsequent presentation of a formal request fulfilling the requirements of 
the foregoing Article. 

Article 9. Additional documents 

If the requested Party believes that the documents presented in support of the formal 
request for extradition are not sufficient to satisfy the requirements established by this 
Treaty, it may request presentation of the documents that were omitted or were deficient. 

Article 10. Competing requests 

1. If extradition of the same person is requested by two or more States, the requested 
Party shall determine to which of those States the person will be extradited, and shall in-
form the requesting Party or Parties of its decision. 

2. In determining to which State a person is to be extradited, the requested Party 
shall have regard to all relevant circumstances, including: 

a) the relative seriousness of the offences, if the requests relate to different offences; 
b) the time and place of commission of each offence; 
c) the respective dates of the requests; 
d) the nationality of the person; 
d) the ordinary place of residence of the person; and 
f) the existence of international treaties on this matter with the requesting States. 

Article 11. Decision and surrender 

1. The requested Party shall communicate in writing and through the diplomatic 
channel to the requesting Party its decision on the request for extradition once said deci-
sion is firm. 
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2. In the case of complete or partial rejection of a request for extradition, the re-
quested Party shall give the reasons on which it was based. 

3. If the extradition is granted, the Parties shall agree on carrying out the surrender 
of the person sought, which shall take place within sixty (60) days after the date when the 
requesting Party has received the communication referred to in paragraph 1 of this Arti-
cle. 

4. If the person sought has not been removed within the prescribed period he shall be 
set at liberty and the requested Party may subsequently refuse to extradite him for the 
same offense. 

5. The period of detention served by the person extradited in the requested Party pur-
suant to the process of extradition shall be counted in the sentence to be served in the re-
questing Party. 

6. At the time of surrender of the person sought, the documents, money and instru-
ments of crime that should be made available to the requesting Party shall also be surren-
dered. 

Article 12. Delayed surrender 

The requested Party, after granting the extradition, may defer the surrender of the 
person sought when that person is being proceeded against or is serving a sentence in the 
territory of the requested Party for an offense different from that for which the extradi-
tion was granted, until the conclusion of the proceeding or the full execution of the pun-
ishment that has been imposed. 

Article 13. Procedure 

Requests for extradition shall be processed in accordance with the procedures that 
are established in that regard and are governed by the domestic laws of the requested 
Party. 

Article 14. Surrender of property at the request of the requesting party 

1. To the extent permitted under the domestic laws of the requested Party and subject 
to the rights of bona fide third parties, which shall be duly respected, all articles, instru-
ments, objects of value or documents relating to the offense, whether or not used for its 
execution, or which in any other manner may be material evidence for the prosecution, 
shall be surrendered upon the granting of the extradition even when extradition cannot be 
effected due to the death, disappearance, or escape of the accused. 

2. The requested Party may temporarily retain the objects referred to in paragraph 1 
or surrender them on the condition that they be remitted or returned, when they may be 
subject to a security measure in the territory of said Party pursuant to a criminal proceed-
ing under way. 

3. When there exists evidence in the possession of the requested Party or of third 
parties, its surrender to the requesting Party for purposes of a criminal trial shall be ob-
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served, in accordance with the provisions of this Article; said objects shall be returned to 
the requested Party within such time as it sees fit and at no cost to it. 

Article 15. Transit 

1. The right to transport through the territory of one Party a person who is not a na-
tional of that Party surrendered to the other Party by a third State shall be granted by the 
former on presentation made through the diplomatic channel of a certified copy of the 
decision on extradition, provided that there are no reasons of public order for refusing it. 

2. The authorities of the transit State shall be in charge of the custody of the extra-
dited person while that person is in its territory. 

3. The requesting Party shall reimburse the State through whose territory such per-
son is transported for any expenses incurred by the latter in connection with such trans-
portation. 

Article 16. Expenses 

The requested Party shall bear all the expenses of incurred within its territory as a 
consequence of the detention of the person whose extradition is requested. The expenses 
incurred for the removal and transit of the person sought from the territory of the re-
quested Party shall be borne by the requesting Party. 

Article 17. Consultations and disputes 

1. The Parties shall hold consultations at mutually agreed times with a view to facili-
tating the application of the provisions of this Treaty. 

2. Disputes that may arise between the Parties with regard to the application, inter-
pretation or observance of the provisions of this Treaty shall be resolved through direct 
diplomatic negotiations. 

Article 18. Entry into force and denunciation 

1. This Treaty shall enter into force thirty (30) days after the Parties exchanged noti-
fications, through diplomatic channels, that their respective domestic legal requirements 
for its entry into force have been met. 

2. This Treaty may be amended by mutual consent at the request of either Party. 
Amendments shall enter into force on the date on which the Parties exchange notifica-
tions, through diplomatic channels, that their respective domestic legal requirements been 
met. 

3. Either Party may denounce this Treaty by notice in writing to the other Party, 
through diplomatic channels. In that case, the Treaty shall cease to be in force six (6) 
months following receipt of such notice. 

4. Extradition proceedings pending at the time of termination of this Treaty shall be 
concluded in accordance therewith. 
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Done at Mexico City on the twenty-fourth of April, two thousand six, in two origi-
nals in Spanish, both being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
LUIS ERNESTO DEBREZ BAUTISTA 

Minister of External Relations 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
FRANCISCO CARRIÓN MENA 

Minister of External Relations 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITE D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
DE L’ÉQUATEUR 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de l’Équateur, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre leurs peuples et leurs Gouvernements, 
Reconnaissant l’importance de collaborer encore plus étroitement dans la lutte contre 

la délinquance et l’impunité, en se fondant sur les principes de respect de la souveraineté 
et de l’égalité et aux fins d’un bénéfice mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Chaque Partie convient de livrer à l’autre, conformément aux dispositions du présent 
Traité, toute personne se trouvant sur son territoire et contre laquelle des poursuites péna-
les ont été engagées suite à la perpétration d’un délit. 

Article 2. Délits donnant lieu à extradition 

1. L’extradition aura lieu, conformément aux dispositions du présent Traité, pour 
toute conduite considérée comme un délit dans la législation interne de chaque Partie et 
passible d’une peine de détention d’une durée d’au moins un (1) an. 

2. Aux fins du présent article, la législation interne de l’une des Parties peut désigner 
la conduite constituant le délit et pour lequel est demandée l’extradition selon une termi-
nologie différente. 

3. Les conduites non intentionnelles liées à des délits d’homicides ou autres crimes 
considérés comme graves dans les deux Parties et sanctionnés par une peine privative de 
liberté d’une durée d’au moins un (1) an seront aussi passibles d’extradition. 

4. De la même façon, l’extradition sera accordée en cas de tentative de délit, 
d’association en vue de commettre ou de participer à un délit ou de participation à un dé-
lit. 

5. Si la demande d’extradition porte à la fois sur deux ou plusieurs conduites délic-
tueuses, que chacune d’entre elles constitue un délit en vertu de la législation interne de 
chacune des Parties, et qu’au moins une d’entre elles remplit la condition visée au para-
graphe 1 du présent article, la Partie requise octroie l’extradition pour tous les faits.  

Article 3. Motifs de refus de l’extradition 

L’extradition ne sera pas accordée : 
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a) Si le délit pour lequel l’extradition est réclamée est considéré par la Partie requise 
comme un délit politique; 

b) S’il existe des motifs sérieux de croire que la demande d’extradition a été formu-
lée afin de poursuivre ou de punir la personne réclamée en raison de sa race, de sa reli-
gion, de sa nationalité, de ses opinions politiques ou de toute autre discrimination inter-
dite par la législation interne de chacune des Parties ou par les traités internationaux en 
vigueur pour les deux Parties; 

c) Si la conduite pour laquelle l’extradition est demandée constitue un délit militaire; 
d) Si la personne réclamée est jugée ou est soumise à des poursuites dans la Partie 

requise pour la conduite constituant le même délit que celui pour lequel l’extradition est 
demandée; 

e) Si la poursuite ou l’imposition de la peine en regard du délit indiqué dans la de-
mande est prescrite conformément à la législation interne de chacune des Parties; 

f) Si le délit pour lequel l’extradition est demandée est passible de la peine capitale 
ou de la prison à vie en vertu de la législation de la Partie requérante. Dans ce cas, 
l’extradition pourra être accordée si la Partie requérante, au moment de la demande offi-
cielle d’extradition, donne des assurances, jugées suffisantes par la Partie requise, que de 
telles sentences ne seront pas prononcées ou exécutées; 

g) Si la personne réclamée doit être jugée par un tribunal d’exception ou spécial sur 
le territoire de l’État requérant; et 

h) Si la demande d’extradition ne comporte pas certains des documents exigés en 
vertu de l’article 7 du présent Traité et qu’il n’aura pas été remédié à une telle omission. 

Article 4. Extradition de nationaux 

1. Lorsque la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise, cette der-
nière peut à sa discrétion accorder l’extradition si cela est jugé approprié. Dans les cas où 
la personne réclamée a la double nationalité, la nationalité de la Partie requise sera prise 
en compte aux fins de l’extradition. Aux fins précédemment citées, la nationalité acquise 
après la perpétration du délit pour lequel est demandée l’extradition ne sera pas prise en 
compte. 

2. Si la demande d’extradition est rejetée pour l’unique motif qu’il s’agit d’un res-
sortissant de la Partie requise, celle-ci devra soumettre l’affaire à ses autorités compéten-
tes en vue d’engager des poursuites judiciaires à l’encontre de l’auteur présumé des faits. 
À cette fin, la Partie requise pourra demander à la Partie requérante les preuves de la par-
ticipation de la personne réclamée aux faits pour lesquels l’extradition est demandée. 
Cette dernière informe la Partie requérante des mesures prises relativement à sa demande. 

Article 5. Principe d’exception 

1. Une personne extradée conformément aux dispositions du présent Traité ne pourra 
être détenue, jugée ou punie sur le territoire de la Partie requérante pour un délit autre 
que celui au titre duquel l’extradition a été accordée, ni ne pourra être extradée par ladite 
Partie vers un État tiers, à moins que : 
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a) Ladite personne ait quitté le territoire de la Partie requérante après son extradition 
et y soit retournée volontairement; 

b) Ladite personne n’ait pas quitté le territoire de la Partie requérante dans les 30 
jours suivant la date à laquelle elle aurait pu le faire librement, pour des motifs imputa-
bles à sa volonté propre; ou 

c) La Partie requise n’ait donné son consentement par écrit à sa détention, à son ju-
gement, à sa punition ou à son extradition vers un État tiers pour un délit autre que celui 
au titre duquel l’extradition a été accordée, après que la Partie requérante a présenté par 
la voie diplomatique la demande en ce sens, accompagnée à cette fin du mandat d’arrêt 
relatif au nouveau délit ainsi que de tous les documents requis conformément aux dispo-
sitions du présent Traité. Le consentement pourra être accordé lorsque le délit pour lequel 
est accordée l’extradition donne l’obligation de l’accorder en vertu du présent Traité. Ces 
clauses ne s’appliquent pas aux délits commis après l’extradition. 

2. Si, au cours de la procédure, la classification du délit au titre duquel la personne 
réclamée a été extradée est modifiée, ladite personne sera jugée et condamnée à condition 
que le délit, dans sa nouvelle définition juridique : 

a) Repose sur les mêmes faits considérés comme constituant un délit, établis dans la 
demande d’extradition et dans les documents présentés à l’appui de cette demande; et 

b) Soit passible de la même peine maximale que le délit au titre duquel la personne a 
été extradée, ou d’une peine inférieure. 

Article 6. Procédure simplifiée 

Si la personne réclamée informe les autorités compétentes de la Partie requise qu’il 
consent à être extradé, ladite Partie doit accorder l’extradition sans autre forme de procé-
dure et elle prendra toutes les dispositions permises par sa législation interne pour accélé-
rer l’extradition.  

Article 7. Pièces à produire lors d’une demande d’extradition 

1. La demande d’extradition sera présentée par écrit par la voie diplomatique. 
2. La demande d’extradition contiendra la description de ou des infraction(s) au titre 

de laquelle/desquelles l’extradition est demandée, indiquant de la manière la plus précise 
possible le moment et l’endroit de sa/leur perpétration ainsi que sa/leur qualification juri-
dique, et sera accompagnée : 

a) D’un exposé du ou des fait(s); 
b) Du texte des dispositions juridiques décrivant les éléments essentiels du délit; 
c) Du texte des dispositions juridiques définissant la peine prévue pour ce délit; 
d) Du texte des dispositions juridiques relatives à la prescription des poursuites judi-

ciaires ou de l’exécution de la peine; 
e) Des faits et renseignements personnels concernant la personne réclamée, qui per-

mettront son identification et, si possible, des renseignements sur le lieu où elle se trouve; 
et 

f) D’une copie certifiée du mandat d’arrêt, de détention ou de nouvelle arrestation. 
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3. Tous les documents devant être présentés par la Partie requérante, conformément 
aux dispositions du présent Traité, seront dûment certifiés et authentifiés.  

Article 8. Détention provisoire 

1. En cas d’urgence, les Parties peuvent demander, par la voie diplomatique, 
l’arrestation provisoire d’une personne réclamée. La demande doit contenir une descrip-
tion du délit au titre duquel l’extradition est demandée, le signalement de la personne ré-
clamée et du lieu où elle se trouve, l’engagement de soumettre une demande 
d’extradition en bonne et due forme et une preuve attestant l’existence d’un mandat 
d’arrêt ou de privation de liberté délivré par une autorité judiciaire compétente. 

2. Dès réception d’une demande de cette nature, la Partie requise fera le nécessaire 
pour mettre en arrestation la personne réclamée. 

3. La détention provisoire prendra fin si, dans les soixante (60) jours courant à partir 
de l’arrestation de la personne réclamée, l’autorité compétente de la Partie requise n’a 
pas reçu la demande formelle d’extradition ainsi que les documents visés à l’article 7. 

4. La cessation de la détention provisoire aux termes du paragraphe 3 ne porte pas 
préjudice à l’extradition de la personne réclamée si la demande d’extradition formelle, 
qui répond aux conditions visées à l’article précédent, est envoyée à une date ultérieure. 

Article 9. Documents supplémentaires 

Si la Partie requise estime que les documents fournis à l’appui de la demande for-
melle d’extradition ne sont pas suffisants pour satisfaire aux conditions du présent Traité, 
elle pourra demander la présentation des documents manquants ou incomplets. 

Article 10. Concours de demandes 

1. Si l’extradition de la même personne est demandée par deux ou plusieurs États, la 
Partie requise peut déterminer vers quel État elle sera extradée, et en informe la ou les 
Partie(s) requérante(s). 

2. Aux fins de déterminer vers quel État la personne sera extradée, la Partie requise 
tient compte de tous les faits pertinents, notamment : 

a) La gravité relative des infractions, si les demandes se rapportent à des délits diffé-
rents; 

b) Le moment et le lieu de la perpétration de chacun des délits; 
c) Les dates respectives des demandes; 
d) La nationalité de la personne réclamée; 
e) Le lieu habituel de résidence de la personne réclamée; et 
f) L’existence de traités internationaux en la matière souscrits par les États requé-

rants. 
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Article 11. Décision d’extrader et remise de la personne réclamée 

1. La Partie requise fera connaître dans les meilleurs délais à la Partie requérante, par 
écrit et par la voie diplomatique, sa décision concernant la demande d’extradition, une 
fois qu’elle est officielle. 

2. En cas de refus total ou partiel d’une demande d’extradition, la Partie requise don-
nera les motifs de sa décision. 

3. Si l’extradition est accordée, les Parties se mettront d’accord sur les modalités de 
la remise de la personne réclamée, qui devra avoir lieu dans les soixante (60) jours sui-
vant la réception, par la Partie requérante, de la communication visée au paragraphe 1 du 
présent article. 

4. Si la personne réclamée n’est pas transférée dans les délais prescrits, ladite per-
sonne sera remise en liberté, et la Partie requise pourra ultérieurement refuser de 
l’extrader pour le même délit. 

5. La période de détention purgée par la personne extradée sur le territoire de la Par-
tie requise en vertu du processus d’extradition est prise en compte lors du calcul de la 
peine à purger sur le territoire de la Partie requérante. 

6. Au moment de la remise de la personne réclamée, la Partie requérante reçoit éga-
lement tous les documents, fruits et produits de l’infraction devant être mis à sa disposi-
tion. 

Article 12. Remise différée 

Après avoir accordé l’extradition, la Partie requise peut différer la remise de la per-
sonne réclamée, lorsque ladite personne fait l’objet de poursuites judiciaires ou est en 
train de purger une peine sur son territoire pour un autre délit que celui visé par la de-
mande d’extradition, et ce jusqu’à la conclusion des poursuites judiciaires ou l’expiration 
de la peine imposée. 

Article 13. Procédure 

Les demandes d’extradition seront transmises conformément aux procédures établies 
en la matière et régies par la législation interne de la Partie requise. 

Article 14. Remise de biens à la demande de la Partie requérante 

1. Dans la limite permise par la législation interne de la Partie requise et sans préju-
dice des droits de tiers de bonne foi, lesquels seront dûment respectés, tous les articles, 
instruments, objets de valeur ou documents relatifs au délit, qu’ils aient été ou non utili-
sés pour son exécution, ou qui pourraient de toute autre manière constituer une preuve 
matérielle contre la personne, seront remis au moment où l’extradition sera accordée, 
même si celle-ci ne peut avoir lieu du fait du décès, de la disparition ou de l’évasion de 
l’accusé. 

2. La Partie requise peut garder temporairement ou subordonner la remise des arti-
cles mentionnés au paragraphe 1 à des garanties de restitution s’ils peuvent être sujets à 
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une mesure de conservation sur le territoire de ladite Partie dans le cadre d’un procès en 
cours.  

3. Lorsque des éléments de preuve se trouvent en possession de la Partie requise ou 
de tiers, il sera constaté qu’ils ont été remis à la Partie requérante aux fins d’un procès 
pénal, conformément aux dispositions du présent article, et lesdits éléments seront resti-
tués à la Partie requise dans le délai souhaité par ladite Partie, sans qu’elle ait à en assu-
mer les frais. 

Article 15. Transit 

1. Le transit sur le territoire de l’une des Parties d’une personne qui n’est pas ressor-
tissante de cette Partie et qui est remise à l’autre Partie par un État tiers, sera autorisé par 
la première Partie, moyennant la présentation, par la voie diplomatique, d’une copie cer-
tifiée conforme de la décision d’extradition, à condition que des raisons d’ordre public ne 
s’opposent pas au transit de ladite personne. 

2. Les autorités de l’État de transit seront responsables de la garde de la personne ex-
tradée tant qu’elle se trouvera sur leur territoire. 

3. La Partie requérante remboursera à l’État de transit tous les frais afférents au tran-
sit de ladite personne. 

Article 16. Frais 

La Partie requise prendra en charge tous les frais entraînés par la détention sur son 
territoire de la personne réclamée. Les frais entraînés par le transport et le transit de la 
personne extradée à partir du territoire de la Partie requise seront à la charge de la Partie 
requérante. 

Article 17. Consultations et règlement des différends 

1. Les Parties réaliseront des consultations, lorsqu’elles le jugent approprié, pour fa-
ciliter l’application des dispositions du présent Traité. 

2. Les différends pouvant surgir entre les Parties relativement à l’application, 
l’interprétation ou le respect des dispositions du présent Traité seront résolus par le biais 
de négociations diplomatiques directes. 

Article 18. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entrera en vigueur trente (30) jours après que les Parties se 
soient notifié, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des exigences pré-
vues par leur législation interne respective et nécessaires à l’entrée en vigueur dudit Trai-
té. 

2. Le présent Traité pourra être modifié par consentement mutuel, sur demande de 
l’une quelconque des Parties. Les modifications entreront en vigueur à la date à laquelle 
les Parties se seront notifié, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
exigences nécessaires prévues par leur législation interne respective. 
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3. L’une ou l’autre des Parties pourra dénoncer à tout moment le présent Traité, 
moyennant l’envoi d’une notification écrite à l’autre Partie, par la voie diplomatique. 
Dans ce cas, le Traité cessera de produire ses effets six (6) mois après la date de récep-
tion de ladite notification. 

4. Les procédures d’extradition en cours au moment de la dénonciation du présent 
Traité seront conclues conformément aux dispositions de ce dernier. 

Fait à Mexico, le vingt-quatre avril de l’année deux mille six, en deux exemplaires 
originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 
Ministre des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
FRANCISCO CARRIÓN MENA 

Ministre des relations extérieures 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON EDUCATIONAL AND CULTURAL COOPERATION BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES  
AND THE GOVERNMENT OF THE CZECH REPUBLIC  

The Government of the United Mexican States and the Government of the Czech 
Republic, hereinafter referred to as "the Parties"; 

Motivated by the desire to develop and strengthen their cooperation in the field of 
culture and education; 

Convinced that such cooperation is a valuable instrument for strengthening mutual 
understanding between both peoples; 

Have agreed the following: 

Article I 

The objective of this Agreement is for the Parties to support the development of co-
operation between their educational, cultural and sporting institutions, with the aim of 
acquiring deeper knowledge of each other. 

Article II 

1. The Parties shall sponsor cooperation in the field of education by means of the ex-
change of specialists, publications and information material, with a view to establishing 
collaboration projects in the future. 

2. The Parties shall support the establishment and development of relations between 
educational, cultural and research institutions, with the aim of concluding direct collabo-
ration agreements. 

3. The certificates, certifications, diplomas and academic titles or degrees that dem-
onstrate an education received at institutions recognised by the Parties shall be revali-
dated in accordance with the provisions of each State. 

Article III 

The Parties shall contribute to the exchange of students, by means of scholarships, to 
carry out postgraduate studies and research in higher education public institutions. 

Article IV 

The Parties shall endeavour to mutually improve and increase the level of knowledge 
and teaching of the language, literature and culture. 
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Article V 

The parties shall support direct collaboration between theatres, musical and choir en-
sembles, dance ensembles and other subjects of artistic performance of the two States, 
including creators and specialists in the fields of art and culture. 

Article VI 

The Parties shall support the collaboration between their organisations for the pro-
tection of historical monuments, museums, galleries, archives and libraries, and shall 
contribute to the exchange of experience in the rescue, conservation and dissemination of 
their tangible and intangible cultural heritage. 

Article VII 

The Parties shall contribute to the implementation of activities directed at dissemi-
nating their literary output by means of the exchange of writers, participation in book 
fairs and meetings, as well as the implementation of translation and joint publication pro-
jects. 

Article VIII 

The Parties shall support the cooperation between their respective competent 
institutions in the areas of press, radio, television, cinematography and new information 
technology. 

Article IX 

The Parties shall encourage mutual cooperation between the competent institutions 
in the areas of youth, education and sport, and shall facilitate this cooperation to the ex-
tent possible.  

Article X 

1. The Parties shall collaborate in the fight against the import, export and illicit trans-
fer of items that form part of their respective cultural heritage, in accordance with their 
prevailing domestic legislations and through the application of international agreements 
to which they are party. 

2. The Parties shall facilitate the return of items of cultural heritage exported ille-
gally from the territory of one of the States and imported illegally into the territory of the 
other State. 

Article XI 

The Parties shall afford the required protection in the field of intellectual property 
and shall provide the means and procedures for the appropriate compliance with the pre-
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vailing legislation and the respective international agreements on intellectual property to 
which they are party. 

Article XII 

For the purposes of this Agreement, the Parties may develop educational and cultural 
collaboration programmes. Each programme shall specify the areas, objectives and forms 
of cooperation, as well as the financial and technical obligations of each Party. Such a 
programme shall be evaluated by prior agreement of the Parties. 

Article XIII 

1. For the purposes of this Agreement, educational and cultural cooperation between 
the Parties may assume the following forms, in addition to those included in this Agree-
ment: 

a. The joint or coordinated conduct of research programmes; 
b. Organisation of congresses, seminars, conferences and other academic activities, 

in which specialists from both States shall participate; 
c. Creation of chairs or lectureships in schools, universities and public educational 

and cultural institutions of both States; 
d. Sending or receiving experts, professors, researchers or lecturers; 
e. Organisation and presentation of exhibitions representing the art and culture of 

one State in the territory of the other State; 
f. Sending or receiving information, bibliographical and documentary material in the 

areas of arts and culture; and 
g. Any other form agreed in writing by the Parties. 
2. All forms of cooperation, in accordance with this Agreement, shall be carried out 

according to the financial means of the Parties. 

Article XIV 

For the purposes of monitoring and coordinating the cooperation activities antici-
pated under this Agreement, a Joint Commission for Educational and Cultural Coopera-
tion shall be established, which shall comprise representatives of the two Parties and  
shall meet alternately in the United Mexican States and Czech Republic, according to the 
needs or prior agreement of the Parties. The Joint Commission shall evaluate the ex-
changes carried out within the framework of this Agreement, and shall elaborate, ana-
lyse, review, approve, supervise and evaluate the educational and cultural cooperation 
programmes, make educational and cultural cooperation recommendations and formulate 
such recommendations as it deems pertinent for the years ahead. The details shall be de-
termined through the diplomatic channel. 
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Article XV 

Each participant taking part in the cooperation projects shall comply with the migra-
tion, fiscal, customs, health and national security provisions in force in the territory of the 
State of the other Party. 

Article XVI 

The Parties shall grant each other all administrative, fiscal and customs facilities for 
the entry and exit of equipment and material to be used in the implementation of projects, 
in accordance with their prevailing domestic legislation. 

Article XVII 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification, 
sent through the diplomatic channel, in which the Parties inform each other of the com-
pliance with their legislative requirements to this effect. This Agreement shall remain in 
force for five years, to be extended automatically for periods of the same duration, unless 
one of the Parties informs the other, in writing, through the diplomatic channel and six 
months in advance, of its intention to terminate it. 

Termination of this agreement shall not affect the conclusion of programmes and 
projects that may have been under way while the Agreement was in effect. 

This Agreement may be modified by written consent of the Parties. Such modifica-
tions shall enter into force on the date on which the Parties, by means of the exchange of 
diplomatic notes, inform each other of having complied with the formalities required by 
their respective domestic legislation. 

Upon entry into force, this Agreement shall abrogate, between the United Mexican 
States and Czech Republic, the provisions of the Agreement on Cultural Exchange be-
tween the United Mexican States and the Socialist Republic of Czechoslovakia, signed in 
Mexico City on 9 August 1968. 

Signed in the city of Prague, on 11 October 2001, in two originals in the Spanish and 
Czech languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
JORGE CASTAÑEDA GUTMAN 
Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Czech Republic: 
EDUARD ZEMAN 

Minister of Education, Culture and Sport 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION ET DE LA 
CULTURE  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
tchèque, ci-après dénommés « les Parties »: 

Animés par le désir de développer et de consolider les relations dans les domaines de 
la culture et de l’éducation; 

Convaincus du fait que ladite coopération constitue un instrument précieux en vue 
de renforcer l'entente mutuelle entre les deux peuples; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’objectif du présent Accord consiste en ce que les Parties soutiendront le dévelop-
pement de la coopération entre leurs établissements éducatifs, culturels et sportifs aux 
fins d'approfondir la connaissance mutuelle. 

Article II 

1. Les Parties encourageront la coopération dans le domaine de l’éducation par le 
biais d'échange de spécialistes, de publications et de matériel informatif en vue de la mise 
en œuvre ultérieure de projets de collaboration. 

2. Les Parties soutiendront l’établissement et le développement de liens entre leurs 
institutions éducatives, culturelles et de recherche aux fins de conclure des accords de 
collaboration directe. 

3. Les certificats, références, diplômes, titres et autres grades universitaires qui attes-
tent une formation éducative dispensée au sein des institutions reconnues par les Parties 
pourront être revalidés conformément aux dispositions de chaque État. 

Article III 

Les Parties favoriseront l’échange d’étudiants par le biais de bourses en vue de la ré-
alisation d’études de troisième cycle et de recherches dans les établissements publiques 
d'enseignement supérieur. 

Article IV 

Les Parties s’efforceront d’améliorer et d’augmenter réciproquement le niveau de 
connaissance et l’enseignement de la langue, de la littérature et de la culture. 
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Article V 

Les parties soutiendront la collaboration directe entre les théâtres, groupes musicaux 
et chorales, groupes de danse et autres artistes des deux États, en ce compris les créateurs 
et spécialistes issus du domaine artistique et culturel. 

Article VI 

Les Parties soutiendront la collaboration entre leurs organisations de protection des 
monuments historiques, musées, galeries, archives et bibliothèques et encourageront 
l’échange d’expériences en matière de préservation, conservation et diffusion du patri-
moine culturel tangible et intangible. 

Article VII 

Les Parties favoriseront la réalisation d’activités destinées à diffuser leur production 
littéraire via l’échange d’écrivains, la participation aux foires du livre et aux réunions 
ainsi que l'exécution de projets de traduction et de coédition. 

Article VIII 

Les Parties soutiendront la coopération entre leurs institutions compétentes respecti-
ves dans les domaines de la presse, la radio, la télévision, la cinématographie et les nou-
velles technologies de l'information. 

Article IX 

Les Parties promouvront la collaboration mutuelle entre leurs institutions compéten-
tes dans les domaines de la jeunesse, de l’éducation et des sports et faciliteront ladite 
coopération dans la mesure de leurs possibilités. 

Article X 

1. Les Parties collaboreront dans la lutte contre l’importation, l’exportation et le 
transfert illégal de biens issus de leurs patrimoines culturels respectifs, conformément à 
leurs législations nationales en vigueur et en vertu des conventions internationales aux-
quelles elles adhèrent.  

2. Les Parties favoriseront la restitution des biens issus du patrimoine culturel expor-
tés illégalement depuis le territoire de l’un des deux États et importés illégalement sur le 
territoire de l’autre État. 

Article XI 

Les Parties offriront la protection appropriée dans le domaine de la propriété intel-
lectuelle et mettront à disposition les moyens et procédures nécessaires au respect de la 
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législation en vigueur et des conventions internationales respectives en la matière aux-
quelles elles adhèrent. 

Article XII 

Aux fins du présent Accord, les Parties pourront élaborer des programmes de coopé-
ration dans les domaines de l’éducation et de la culture. Chaque programme devra préci-
ser les matières, objectifs et modalités de coopération, ainsi que les obligations financiè-
res et techniques de chacune des Parties. Ledit programme sera évalué moyennant 
l’accord préalable des Parties. 

Article XIII 

1. Aux fins du présent Accord, la coopération dans les domaines de l’éducation et de 
la culture entre les Parties pourra adopter les modalités suivantes, outre celles mention-
nées dans le présent Accord : 

a. Exécution conjointe ou coordonnée de programmes de recherche; 
b. Organisation de congrès, séminaires, conférences et autres activités universitaires 

auxquelles participeront des spécialistes issus des deux États; 
c. Création de chaires ou d'assistanats dans les écoles, les universités et les établis-

sements d'enseignement publics et de promotion de la culture des deux pays; 
d. Envoi et réception d’experts, de professeurs, chercheurs ou conférenciers; 
e. Organisation et présentation d’expositions représentatives des arts et de la culture 

de chacun des États sur le territoire de l'autre État; 
f. Envoi et réception de matériel informatif, bibliographique et documentaire dans 

les domaines artistique et culture; et 
g. Toute autre modalité convenue par écrit par les Parties. 
2. Toutes les formes de coopération, conformément au présent Accord, seront me-

nées à bien selon les possibilités financières des Parties. 

Article XIV 

En vue du suivi et de la coordination des actions de coopération prévues dans le pré-
sent Accord, une Commission mixte sur la coopération dans le domaine de l’éducation et 
de la culture sera créée. Celle-ci sera composée de représentants des deux Parties et se 
réunira alternativement aux États-Unis du Mexique et en République tchèque, selon les 
besoins ou moyennant l’accord préalable des Parties. La Commission mixte évaluera les 
échanges réalisés dans le cadre du présent Accord et élaborera, analysera, révisera, ap-
prouvera, surveillera et examinera les programmes de coopération dans les domaines de 
l’éducation et de la culture, présentera des recommandations en matière de coopération 
dans les domaines de l’éducation et de la culture et formulera des recommandations 
qu'elle considérera pertinentes pour les prochaines années. Les détails seront définis par 
les voies diplomatiques. 
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Article XV 

Chaque participant qui interviendra dans les projets de coopération sera soumis aux 
législations en matière d’immigration, de régime fiscal, de douanes, de santé et de sécuri-
té nationale en vigueur sur le territoire de l'État de l'autre Partie. 

Article XVI 

Les Parties s’accorderont mutuellement toutes les facilités administratives, fiscales et 
douanières nécessaires à l’entrée et au départ des équipements et du matériel utilisés lors 
de l’exécution des projets, conformément à leur législation nationale en vigueur. 

Article XVII 

Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date à laquelle les Parties se 
sont notifié pour la dernière fois, par les voies diplomatiques, que les exigences légales 
internes en vue de son entrée en vigueur ont été respectées. Le présent Accord demeurera 
en vigueur pendant cinq (5) ans et sera automatiquement prorogé pour des nouvelles pé-
riodes de cinq ans, sauf si l’une des Parties notifie par écrit à l’autre Partie, par les voies 
diplomatiques, avec un préavis de six (6) mois, son intention d’y mettre fin. 

La dénonciation du présent Accord n'affectera pas l’aboutissement de programmes et 
de projets mis en œuvre au cours de sa validité. 

Le présent Accord pourra être modifié moyennant le consentement écrit des Parties. 
Ces modifications entreront en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont notifié, par 
échange de notes diplomatiques, que les exigences légales internes ont été respectées. 

Lors de l’entrée en vigueur du présent Accord, seront abrogées, entre les États-Unis 
du Mexique et la République tchèque, les dispositions de l’Accord entre les États-Unis 
du Mexique et la République socialiste de Tchécoslovaquie relatif aux échanges cultu-
rels, signé à Mexico, le 9 août 1968. 

Fait à Prague, le 11 octobre 2001, en double exemplaire, en langues espagnole et 
tchèque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JORGE CASTAÑEDA GUTMAN  

Ministre des affaires étrangères  

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
EDOUARD ZEMAN 

Ministre de l’éducation, de la culture et des sports 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AERIENS ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMERIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L’ISLANDE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Islande (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la 
concurrence des compagnies de transport aérien assujetties à un minimum de réglementa-
tion et d’interventions officielles, 

Désireux de faciliter l’expansion des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 
transports aériens internationaux, 

Désireux de permettre aux compagnies de transport aérien d’offrir aux voyageurs et 
aux expéditeurs toute une gamme de services aux tarifs les plus bas, qui excluent toute 
pratique abusive ou discriminatoire et ne résultent pas de l’abus d’une position domi-
nante, et animés du désir d’encourager les différentes compagnies de transport aérien à 
adopter et appliquer des méthodes de tarification novatrices et concurrentielles, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le maximum de sûreté et de 
sécurité, et réaffirmant les vives préoccupations que leur causent les actes perpétrés ou 
les menaces dirigées contre la sécurité des aéronefs, qui compromettent la sécurité des 
personnes ou des biens, entravent l’exploitation des transports aériens et incitent le public 
à douter de la sûreté de l’aviation civile, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
1. L’expression « autorité aéronautique » s’entend, dans le cas des Etats-Unis, du 

Département des transports ou de celui qui lui succède et, dans le cas de l’Islande, du 
Ministère des communications et de toute personne ou de tout organisme habilité à rem-
plir les fonctions actuellement exercées par ledit Ministère des communications. 

2. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de tous amen-
dements y relatifs. 

3. L’expression « transport aérien » s’entend de toutes opérations effectuées par des 
aéronefs en vue d’assurer le transport public de passagers, de bagages, de fret et de cour-
rier, séparément ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu d’un contrat de 
location. 

4. Le terme « convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 
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1) Tout amendement qui est entré en vigueur en vertu de l’article 94 a) de la 
Convention et qui a été ratifié par les deux Parties contractantes, et 

2) Toute annexe ou tout amendement y relatif, adopté en vertu de l’article 90 de 
la Convention dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est devenu, 
à un moment donné, applicable pour les deux Parties contractantes. 

5. L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une compagnie de 
transport aérien, désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord. 

6. L’expression « coûts économiques intégraux » s’entend du coût direct du service 
fourni, plus une redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration. 

7. L’expression « transport aérien international » s’entend du transport aérien qui 
s’effectue en traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État. 

8. Le terme « tarif » s’entend de tout tarif, taux ou prix à percevoir pour le transport 
de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (à l’exclusion du courrier) par les compa-
gnies de transport aérien ou leurs agents et des conditions dans lesquelles ils sont offerts. 

9. L’expression « escale à des fins non commerciales » s’entend d’une escale effec-
tuée à toute autre fin que l’embarquement ou le débarquement de passagers et/ou le char-
gement ou le déchargement de bagages, de fret et de courrier transportés par la voie aé-
rienne. 

10. Le terme « territoire » s’entend des régions terrestres et des eaux territoriales ad-
jacentes placées sous la souveraineté, la juridiction, la protection ou la tutelle d’une Par-
tie. 

11. L’expression « redevance d’usage » s’entend de la redevance que les compagnies 
de transport aérien doivent acquitter pour pouvoir utiliser les installations ou les services 
d’aéroport, de navigation aérienne ou de sécurité. 

Article 2. Octroi des droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits suivants en vue de l’exploitation 
des services de transport aérien international par les compagnies désignées de l’autre Par-
tie : 

a. Droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
b. Droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; 
c. Droits autrement spécifiés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article n’est réputée conférer à une ou plusieurs 

compagnies de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer des passagers, leurs ba-
gages, du fret ou du courrier transportés contre rémunération, entre des points situés sur 
le territoire de l’autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant de compagnies de transport aérien 
qu’elle l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformé-
ment aux dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier ces désigna-
tions. Celles-ci sont transmises par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique; elles 
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indiquent si la compagnie de transport aérien est autorisée à assurer le type de transport 
indiqué dans l’annexe I ou l’annexe II ou dans les deux annexes. 

2. Dès réception d’une telle désignation et de demandes d’autorisation d’exploitation 
et de permission technique présentées par la compagnie désignée selon la forme et la ma-
nière prescrites, l’autre Partie accorde les autorisations et les permissions appropriées, 
avec un minimum de formalités et de délai, à condition que : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette compagnie 
soient entre les mains de la Partie qui l’a désignée et/ou de ressortissants de celle-ci. 

b. La compagnie désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et rè-
glements normalement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par 
la Partie à laquelle la ou les demandes ont été soumises; et 

c. La Partie qui désigne la compagnie maintienne et applique les normes énoncées 
aux articles 6 (Sûreté) et 7 (Sécurité aérienne). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. Chaque Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une compagnie désignée par l’autre 
Partie si : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette compagnie de 
transport aérien ne sont pas entre les mains de l’autre Partie, de ressortissants de celle-ci 
ou de l’une et des autres; 

b. Cette compagnie de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements 
visés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes énoncées à 
l’article 6 (Sûreté). 

2. À moins que des mesures immédiates ne s’imposent pour prévenir la poursuite de 
l’infraction aux dispositions des alinéas 1b ou 1c du présent article, les droits établis par 
cet article ne seront exercés qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie d’interrompre, de 
limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou la permis-
sion technique d’une ou plusieurs compagnies de transport aérien de l’autre Partie, 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sécurité aérienne). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements d’une Partie concernant l’exploitation et la navigation des 
aéronefs doivent être observés par les compagnies de transport aérien de l’autre Partie, 
qui arrivent sur le territoire de la première Partie, y séjournent ou le quittent.  

2. Au moment d’entrer ou de séjourner dans le territoire d’une Partie ou de le quitter, 
ses lois et règlements concernant l’admission sur son territoire et le départ dudit territoire 
de passagers, d’équipages ou de fret transportés par des aéronefs (y compris les règle-
ments applicables à l’entrée, au passage en douane, à la sécurité aérienne, à 
l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, 
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les règlements postaux) doivent être observés par ou pour les passagers, les équipages ou 
le fret susmentionnés, transportés par les compagnies aériennes de l’autre Partie. 

Article 6. Sûreté 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des transports aé-
riens visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et 
permis délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les 
conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins 
aussi rigoureuses que les normes minimales pouvant être fixées conformément à la 
Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de reconnaître la validité, aux fins du 
survol de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés ou validés pour ses 
propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sûreté ap-
pliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et 
aux opérations des compagnies désignées. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie 
conclut que l’autre n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ces domai-
nes, des normes et des prescriptions de sûreté au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales pouvant être fixées conformément à la Convention, l’autre Partie en reçoit no-
tification en même temps que des mesures jugées nécessaires pour se conformer aux nor-
mes minimales susmentionnées; l’autre Partie prend alors les mesures de correction né-
cessaires. Chaque Partie se réserve le droit de retenir, révoquer ou restreindre 
l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une ou plusieurs compagnies dési-
gnées par l’autre Partie, si celle-ci ne prend pas les mesures appropriées en question dans 
un délai raisonnable. 

Article 7. Sécurité aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger, dans le cadre de leurs rela-
tions mutuelles, la sécurité de l’aviation civile contre tous actes d’intervention illicite fait 
partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée générale de leurs droits et 
obligations découlant du droit international, les Parties agissent en particulier conformé-
ment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 
1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour 
prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la 
sécurité des aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l’aviation ci-
vile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment à toutes les normes de 
sécurité aérienne et pratiques recommandées, fixées par l’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale, qui figurent dans les annexes à la Convention; elles exigent des ex-
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ploitants d’aéronefs immatriculés par elle, des exploitants d’aéronefs dont le principal 
établissement où la résidence permanente sont situés sur leur territoire et des exploitants 
des aéroports se trouvant sur leur territoire, qu’ils se conforment auxdites dispositions re-
latives à la sécurité aérienne. 

4. Chaque Partie convient d’observer les dispositions de sécurité imposées par 
l’autre Partie pour l’entrée sur le territoire de cette autre Partie et de prendre les mesures 
appropriées pour protéger les aéronefs et contrôler les passagers, les équipages, leurs ba-
gages et bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de bord, avant et pendant les 
opérations d’embarquement ou de chargement. En outre, chaque Partie examine dans un 
esprit positif, toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures 
spéciales de sécurité soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident entraînant la capture illicite d’aéronefs 
civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté des passagers, des équipa-
ges, des aéronefs, des aéroports et des installations de navigation aérienne, les Parties se 
prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et en prenant d’autres 
mesures appropriées pour mettre fin rapidement et au moindre risque audit incident ou à 
ladite menace. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie ne se 
conforme pas aux dispositions de sécurité aérienne visées dans le présent article, les auto-
rités aéronautiques de ladite Partie peuvent demander des consultations immédiates avec 
les autorités aéronautiques de l’autre Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 
15 jours qui suivent la date de la demande constitue un motif légitime pour retirer, révo-
quer, limiter ou assortir de conditions l’autorisation d’exploitation ou les permis techni-
ques accordés à une ou plusieurs compagnies de transport aérien de cette Partie. En cas 
d’urgence, une Partie peut prendre des mesures transitoires avant l’expiration du délai de 
15 jours. 

Article 8. Exploitation commerciale 

1. Les compagnies de transport aérien de l’une et l’autre Partie peuvent établir des 
bureaux de promotion et de vente de prestations de transport aérien sur le territoire de 
l’autre Partie. 

2. Les compagnies désignées de l’une et l’autre Partie contractante peuvent, confor-
mément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, la résidence et 
l’emploi, faire entrer et employer sur le territoire de l’autre Partie le personnel adminis-
tratif, commercial, technique, opérationnel et autres agents spécialisés nécessaires, en vue 
de fournir des prestations de transport aérien. 

3. Chaque compagnie désignée a le droit d’assurer ses propres services au sol sur le 
territoire de l’autre Partie (« services autogérés ») ou, à son gré, de les confier en tout ou 
en partie à un organisme concurrent de son choix. Ce droit n’est limité que par les 
contraintes matérielles imposées par les considérations tenant à la sûreté des aéroports. 
Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que la compagnie autogère ses services 
d’escale, les services au sol sont fournis à toutes les compagnies de transport aérien dans 
des conditions de parfaite égalité; ils sont facturés sur la base de leur coût et sont compa-
rables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que la compagnie aurait pu 
assurer. 
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4. Toute compagnie désignée de l’une ou l’autre Partie peut vendre des prestations 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, à sa discrétion, par 
l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du 
charter relatives à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Chaque compagnie aérienne peut vendre ces prestations de transport et 
toute personne peut les acheter dans la monnaie dudit territoire ou en devises librement 
convertibles. 

5. Chaque compagnie aérienne a le droit de convertir et de transférer dans son pays, 
sur demande, l’excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et le trans-
fert seront autorisés sans retard, sans restrictions ni redevances, au taux de change appli-
cable aux transactions et aux transferts courants à la date à laquelle le transporteur pré-
sente la demande initiale de transfert. 

6. Les compagnies désignées de chaque Partie ont le droit de payer leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. 
À leur discrétion, les compagnies aériennes de l’une et l’autre Partie peuvent payer ces 
dépenses en monnaies librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, confor-
mément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. a) En exploitant ou en effectuant les services autorisés sur les routes convenues, 
toute compagnie aérienne d’une Partie peut conclure des accords de coopération pour la 
commercialisation, notamment la réservation de capacité, l’utilisation de codes communs 
ou des accords de location avec : 

i)  Une ou plusieurs compagnies aériennes de l’autre Partie; 
ii) Une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers, à condition que le pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les compagnies 
aériennes de l’autre Partie et d’autres compagnies aériennes pour des services 
à destination, au départ ou passant par le territoire de cette tierce partie; à 
condition que toutes les compagnies aériennes qui s’entendent sur ces arran-
gements 1) disposent de l’autorité nécessaire pour le faire et 2) remplissent les 
conditions normalement requises pour ces arrangements. 

b) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa ii) ci-dessus, si une compagnie aé-
rienne d’une Partie offre un service entre un point du territoire de l’autre Partie et un 
point du territoire d’un pays tiers, en vertu d’un Accord de partage des codes sur un tron-
çon de ce service avec une compagnie aérienne de l’autre Partie, la première Partie doit 
autoriser toute compagnie de l’autre Partie à partager les codes avec toute compagnie aé-
rienne sur tout tronçon des services entre ce pays tiers et l’autre Partie, passant par un ou 
plusieurs points du territoire de la première Partie. 

Article 9. Droits de douane 

1. À l’arrivée sur le territoire d’une Partie, un aéronef exploité en service aérien in-
ternational par les compagnies désignées de l’autre Partie, de même que leur équipement 
normal, leur équipement au sol, les carburants et lubrifiants, le matériel technique pour 
utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs) et les provisions de 
bord (y compris, sans que cette énumération soit limitative, les denrées alimentaires, les 
boissons, les alcools et le tabac, ainsi que d’autres produits destinés à la vente ou à la 
consommation par les passagers en quantité limitée au cours du vol) et d’autres articles 
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destinés à être utilisés uniquement pour l’entretien et la réparation des aéronefs effectuant 
le transport aérien international sont exonérés, sur une base de réciprocité, de toutes res-
trictions d’importation, d’impôts sur la propriété, de prélèvements sur le capital, de droits 
de douane, droits d’accise et autres redevances et frais nationaux similaires qui 1) sont 
imposés par les autorités nationales et 2) ne résultent pas des coûts d’une prestation de 
services, à condition que ces équipements et fournitures demeurent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des droits, taxes, impôts, re-
devances et frais visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances 
perçues au titre des services rendus : 

a. Les provisions de bord introduites dans ou fournies et embarquées sur le terri-
toire d’une Partie, dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord des aéronefs 
d’une compagnie de l’autre Partie exploités en service international, même quand ces 
provisions sont destinées à être utilisées au cours d’une Partie du vol effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie où elles sont embarquées; 

b. Les équipements à utiliser au sol et les pièces de rechange (y compris les mo-
teurs) introduits sur le territoire d’une Partie en vue de l’entretien ou de la remise en état 
d’un aéronef d’une compagnie aérienne de l’autre Partie exploité en transport internatio-
nal; 

c. Les carburants, lubrifiants et fournitures techniques introduits ou fournis sur le 
territoire d’une Partie et destinés à l’approvisionnement des aéronefs exploités par une 
compagnie aérienne de l’autre Partie en service international, même si ces fournitures 
doivent être utilisées sur une partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de la Partie 
où elles sont embarquées. 

d. Le matériel de publicité ou de promotion introduit sur le territoire d’une Partie 
contractante et embarqué pour être utilisé, dans des limites raisonnables, à bord d’un aé-
ronef d’une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante effectuant un transport in-
ternational, même si ce matériel doit être utilisé au cours d’une partie du vol effectuée 
au-dessus du territoire de la Partie contractante où il a été embarqué. 

3. Il peut être exigé que les équipements visés aux paragraphes 1 et 2 du présent arti-
cle soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exemptions que prévoit le présent article s’appliquent aussi au cas où les com-
pagnies désignées d’une Partie ont conclu avec une autre compagnie, des arrangements 
en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles énumérés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition que ladite compagnie bénéficie des 
mêmes exemptions de la part de cette autre Partie. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux compagnies de transport aé-
rien d’une Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la ma-
tière sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les 
catégories d’utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont 
appliquées aux compagnies aériennes de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas 
moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre compa-
gnie aérienne au moment de leur application. 
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2. Les redevances d’usage imposées par une Partie aux compagnies aériennes de 
l’autre Partie peuvent représenter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par 
les autorités ou organismes compétents pour fournir les installations et services appro-
priés d’aéroport, de navigation, de sécurité aérienne et à caractère environnemental, à 
l’aéroport ou dans le système de l’aéroport. Ces coûts intégraux peuvent comprendre un 
rendement raisonnable de l’actif, après amortissement. Les installations et les services 
faisant l’objet de redevances d’usage doivent être fournis en fonction de leur efficacité et 
de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage les autorités ou organismes compétents de son territoire 
et les compagnies de transport aérien utilisant les services et les installations, à se consul-
ter et à échanger tous renseignements utiles à l’examen détaillé du bien-fondé des rede-
vances, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
Chaque Partie encourage les autorités compétentes à communiquer aux usagers, avec un 
préavis raisonnable, toute proposition de modification des redevances d’usage, visant à 
leur permettre d’exprimer leurs points de vue avant que lesdites modifications ne soient 
apportées. 

4. Aucune Partie n’est réputée, dans les procédures de résolution des litiges confor-
mément à l’article 14, enfreindre une disposition du présent article, sauf si i) elle 
s’abstient d’entreprendre, dans un délai raisonnable, l’examen des redevances ou des pra-
tiques faisant l’objet d’une plainte de l’autre Partie ou si ii) à la suite de cet examen, elle 
s’abstient de prendre toutes les mesures à sa portée pour modifier les redevances ou les 
pratiques incompatibles avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie donne aux compagnies désignées des deux Parties la possibilité 
d’affronter la concurrence sur le marché des transports aériens internationaux régis par le 
présent Accord. 

2. Chaque Partie donne aux compagnies aériennes désignées la possibilité de fixer la 
fréquence et la capacité des transports aériens internationaux qu’elle propose en fonction 
de considérations commerciales fondées sur l’état du marché. Conformément à ce droit, 
aucune des Parties ne fixe unilatéralement des limites au volume du trafic, à la fréquence 
ou à la régularité des vols, au type ou aux types d’aéronefs exploités par les compagnies 
désignées de l’autre Partie, sauf pour répondre aux prescriptions douanières, techniques, 
opérationnelles ou écologiques uniformément observées en conformité avec les disposi-
tions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises désignées de l’autre Partie des conditions 
de premier refus, de taux d’embarquement, de redevance d’autorisation ou toute autre 
exigence concernant la capacité, la fréquence ou la régularité des vols, qui iraient à 
l’encontre des fins du présent Accord. 

4. Aucune des deux Parties n’exige la notification préalable, pour approbation, des 
plans ou programmes des vols affrétés ou des plans opérationnels des entreprises aérien-
nes de l’autre Partie, sauf si cela peut être nécessaire à la mise en œuvre, sur une base 
non discriminatoire, des conditions prévues au paragraphe 2 du présent article ou si c’est 
spécifiquement autorisé dans une annexe du présent Accord. Si, pour information, une 
Partie demande une telle notification, elle simplifiera autant que possible les formalités 
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administratives afférentes et les procédures à suivre par les intermédiaires de transport 
aérien et les entreprises désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet à chaque compagnie désignée de fixer les tarifs de transport 
aérien sur la base de considérations commerciales fondées sur l’état du marché. 
L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques indûment discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre les tarifs indûment élevés ou restrictifs par 

suite de l’abus d’une position dominante; et 
c. Protéger les compagnies de transport aérien contre les tarifs artificiellement 

bas, par suite de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides gouverne-
mentales. 

2. Chaque Partie peut exiger que les compagnies aériennes de l’autre Partie notifient 
à ou enregistrent auprès de ses autorités aéronautiques les tarifs qu’elles se proposent de 
pratiquer pour les vols en provenance ou à destination de son territoire. La notification 
des tarifs par les compagnies aériennes des deux Parties ne peut être exigée plus de 
30 jours avant la date proposée pour leur application. Dans certains cas, la notification 
peut être autorisée dans un délai plus bref que le délai normalement exigé. Aucune Partie 
ne peut exiger de notification par les compagnies aériennes de l’autre Partie des tarifs 
imposés au public par les affréteurs, sauf dans la mesure où c’est nécessaire, sur une base 
non discriminatoire, à des fins d’information. 

3. Aucune des Parties ne prend des mesures unilatérales pour empêcher 
l’introduction ou le maintien d’un tarif proposé applicable ou appliqué a) par une compa-
gnie aérienne de l’une des Parties pour des services aériens internationaux entre les terri-
toires des deux Parties ou b) par une compagnie aérienne d’une Partie pour des services 
internationaux entre le territoire de l’autre Partie et tout autre pays, notamment, dans les 
deux cas, pour les transports interlignes ou intralignes, à condition que, dans le cas d’un 
service à destination ou en provenance de pays tiers membres de l’Espace économique 
européen, à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ce tarif ne soit pas spécifi-
quement interdit en vertu du règlement (CEE) n° 2409/92 du Conseil, du 23 juillet 1992, 
sur les tarifs des services aériens applicables aux pays membres de l’Espace économique 
européen. Si l’une des Parties estime qu’un tel tarif est incompatible avec les considéra-
tions énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et fait 
connaître, le plus tôt possible, à l’autre Partie les raisons de son désaccord. Ces consulta-
tions doivent avoir lieu au plus tard 30 jours après réception de la demande et les Parties 
coopèrent en vue de recueillir les renseignements nécessaires pour parvenir à un règle-
ment équitable de la question. Si les Parties parviennent à un accord sur un tarif pour le-
quel un avis de désaccord a été donné, chacune d’elles s’efforce de son mieux de mettre 
en pratique ledit accord, sinon ce tarif entre en vigueur ou continue d’être appliqué. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 ci-dessus, chacune des compa-
gnies aériennes désignées a le droit d’aligner ses tarifs sur tout tarif offert sur le marché. 
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Article 13. Services de transport multimodal 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les compagnies aériennes et 
les entreprises assurant indirectement le transport du fret des deux Parties sont autorisées 
à utiliser, sans restriction, concurremment avec les services aériens internationaux, tout 
moyen de transport de surface pour acheminer le fret à destination ou en provenance de 
tous les points du territoire des Parties ou de pays tiers, notamment à destination ou en 
provenance de tous les aéroports ayant des bureaux et entrepôts de douane et, s’il y a 
lieu, à transporter des marchandises sous douane en vertu des lois et règlements applica-
bles. Qu’il soit transporté en surface ou par avion, ce fret doit avoir accès aux services et 
entrepôts de douane des aéroports. Les compagnies aériennes ont le choix entre assurer 
leur propre transport de surface ou se mettre d’accord avec d’autres transporteurs prati-
quant ce type d’activité, y compris en faisant appel à ceux qui sont exploités par d’autres 
compagnies aériennes ou à des entreprises assurant indirectement le transport du fret aé-
rien. Ces services de transport multimodal peuvent être offerts à un tarif unique global 
pour le transport combiné air/surface, à condition que les affréteurs connaissent exacte-
ment les modalités de ce type de transport. 

Article 14. Consultations 

L’une ou l’autre Partie peut, à tout moment, demander que le présent Accord fasse 
l’objet de consultations. Celles-ci commencent dès que possible et au plus tard 60 jours 
après la date à laquelle l’autre Partie en reçoit la demande, à moins qu’il n’en soit conve-
nu autrement. 

Article 15. Règlement des différends 

1. Tout différend survenant dans le cadre du présent Accord, autre que les différends 
qui peuvent survenir au titre du paragraphe 3 de l’article 12 (tarifs) et qui n’est pas résolu 
au cours d’un premier cycle de consultations, peut, si les Parties en conviennent, être por-
té devant une personne ou un organisme. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre 
sur cette procédure, le différend sera soumis à l’arbitrage, à la demande de l’une ou 
l’autre Partie, conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres, constitué comme 
suit : 

a. Dans les 30 jours après la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 
désigne un arbitre. Dans les 60 jours à compter de leur désignation, ces deux arbitres dé-
signent, d’un commun accord, un troisième arbitre qui exerce les fonctions de président 
du tribunal d’arbitrage. 

b. Si l’une ou l’autre Partie ne nomme pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est 
pas désigné conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre Partie 
peut demander au président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale de désigner, dans les 30 jours, le ou les arbitres requis. Si le président est un ressor-
tissant de l’une des Parties, le vice-président le plus ancien, qui ne tombe pas sous le 
coup de cette incompatibilité procède à la désignation. 
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3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage détermine les 
limites de sa juridiction, conformément au présent Accord, et établit sa propre procédure. 
Le tribunal, une fois constitué, peut recommander que des mesures intérimaires soient 
prises en attendant sa décision finale. Sur instruction du tribunal ou à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, une conférence sera réunie dans les 15 jours à compter de la cons-
titution du tribunal, pour déterminer les questions précises à soumettre à l’arbitrage, ainsi 
que les procédures spécifiques à suivre. 

4. À moins qu’il n’en soit convenu autrement ou selon les instructions du tribunal, 
chaque Partie soumettra un mémorandum dans les 45 jours à compter de la date à la-
quelle le tribunal est constitué. Les répliques sont dues dans les 60 jours suivants. À la 
demande de l’une ou l’autre Partie, ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans 
les 15 jours suivant la date d’exigibilité des répliques. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent la 
clôture des débats ou, s’il n’y a pas de débats, dans les 30 jours qui suivent la soumission 
des répliques des deux Parties. La décision de la majorité du tribunal l’emporte. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la décision, 
dans les 15 jours suivant la date à laquelle la sentence est prononcée et les éclaircisse-
ments seront donnés dans les 15 jours suivant cette demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions et sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbi-
tres, sont partagées à égalité entre les deux Parties. Toute dépense encourue par le prési-
dent du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale à la suite des procé-
dures prévues à l’alinéa b du paragraphe 2 du présent article est considérée comme fai-
sant partie des dépenses du tribunal d’arbitrage. 

Article 16. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa déci-
sion de dénoncer le présent Accord. Cette notification est adressée en même temps à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, l’Accord prend fin à mi-
nuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie) immédiatement 
avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par l’autre Partie, à 
moins que ladite notification ne soit retirée, après accord, avant l’expiration de la période 
susmentionnée. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement y relatif sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur par un échange de notes diplomatiques confir-
mant que les procédures internes pour sa mise en application ont été accomplies. 
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Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera l’Accord relatif aux trans-
ports aériens, entré en vigueur par échange de notes à Reykjavik le 27 janvier 1945, tel 
qu’amendé, l’Accord relatif aux services de transport aérien en ce qui concerne le trans-
port des voyageurs et du courrier islandais, entré en vigueur par échange de notes à Re-
ykjavik le 27 janvier et le 11 avril 1945, et le Modus vivendi en ce qui concerne 
l’exploitation de l’entreprise des transports aériens islandaise désignée, au titre de 
l’accord en matière de transports aériens, qui est entré en vigueur par échange de notes à 
Washington, le 24 juin 1970. 

En Foi de Quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Washington, le 14 juin 1995, en double exemplaire, en langues anglaise et 
islandaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JAMES TARRANT 

Pour le Gouvernement de l’Islande : 
EINAR BENEDIKTSSON 
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ANNEXE I 

TABLEAU DES ROUTES 

Section 1. Routes 

Les entreprises de chaque Partie dont la désignation relève de la présente annexe au-
ront, conformément aux clauses et conditions de leur désignation, le droit d’exploiter les 
services de transport aérien international sur les routes suivantes : 

 
A. Routes de la ou des compagnies aériennes désignées par le gouvernement des 

États-Unis 
De points en deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires, jus-

qu’à un ou plusieurs points en Islande et au-delà. 
 
B. Routes de la ou des compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de 

l’Islande 
De points en deçà de l’Islande, via l’Islande et des points intermédiaires, jusqu’à un 

ou plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque compagnie aérienne désignée peut, sur un vol quelconque ou sur tous les 
vols et à son gré : 

1. Assurer le transport aérien dans un sens ou dans l’autre, ou dans les deux sens. 
2. Combiner plusieurs vols en un seul. 
3. Desservir des points situés en deçà ou au-delà des territoires des Parties ainsi que 

des points intermédiaires sur les itinéraires, dans n’importe quel ordre et n’importe quelle 
combinaison. 

4. Supprimer des escales à un ou plusieurs points. 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs à un autre, à un quelconque point de 

ses itinéraires. 
6. Desservir des points en deçà d’un point de son territoire, avec ou sans changement 

d’avion ou de numéro de vol, et offrir ces services ou les porter à la connaissance du pu-
blic en tant que services en transit direct, sans aucune limitation quant à la situation géo-
graphique et sans préjudice de tout droit d’assurer les services aériens autrement autori-
sés au titre du présent Accord, à condition que le service assuré desserve un point du ter-
ritoire de la Partie ayant désigné la compagnie aérienne. 
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Section 3. Changement de capacité 

Sur tout tronçon ou tous tronçons internationaux des routes décrites ci-dessus, toute 
compagnie aérienne désignée a le droit d’exploiter des services de transport aérien inter-
national sans aucune limitation quant au changement, en un point quelconque de la route, 
du type ou du nombre des aéronefs utilisés, à condition que, dans le sens aller, l’itinéraire 
au-delà de ce point soit la continuation d’un itinéraire dont le point de départ est situé sur 
le territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne et que, dans le sens retour, 
l’itinéraire jusqu’au territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne soit la 
continuation d’un itinéraire dont le point de départ est situé au-delà du point susmention-
né. 
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ANNEXE II 

SERVICE AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

Les compagnies de transport aérien de chaque Partie désignées conformément à la 
présente annexe ont le droit d’effectuer en charter, des transports aériens internationaux 
de passagers (et des bagages les accompagnant) et/ou de fret (y compris mais non exclu-
sivement, en tant que transporteur de fret, en charter avec escales et transport mixte (pas-
sagers/fret)), conformément aux conditions de leur désignation : 

Entre tout point ou tous points situés sur le territoire de la Partie ayant désigné la 
compagnie aérienne et tout point ou tous points situés sur le territoire de l’autre Par-
tie. 
Entre tout point ou tous points situés sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou 
points situés dans un ou des pays tiers, à condition que ce service fasse partie d’une 
opération continue, avec ou sans changement d’aéronef, comprenant un service à 
destination du pays d’origine en vue d’assurer un trafic local entre le pays d’origine 
et le territoire de l’autre Partie. 
Durant l’exécution des services prévus par la présente annexe, les compagnies aé-

riennes de chaque Partie désignées au titre de cette annexe auront également le droit : 1) 
d’effectuer des escales en tous points à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’une 
ou l’autre Partie; 2) d’effectuer un transport de transit à travers le territoire de l’autre Par-
tie; 3) de combiner sur le même aéronef un transport provenant du territoire d’une Partie 
avec un transport provenant de l’autre Partie et de pays tiers. 

Chacune des Parties accueillera favorablement les demandes des compagnies aérien-
nes de l’autre Partie d’effectuer les transports non prévus par la présente annexe sur la 
base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

Toute compagnie désignée qui exploite les services de transport aérien international 
en charter, en provenance du territoire de l’une ou l’autre Partie, dans un seul sens ou 
dans les deux, aura la possibilité de se conformer aux lois et règlements de son pays 
d’origine ou de l’autre Partie en matière de vols charter. Si une des Parties applique des 
normes, règles, termes, conditions générales différentes ou des limitations à une ou plu-
sieurs de ses compagnies aériennes ou à des compagnies aériennes de différents pays, 
chaque compagnie aérienne désignée sera soumise au moins restrictif de ces critères. 

Toutefois aucune disposition du présent paragraphe ne limitera les droits de l’une ou 
l’autre Partie d’exiger des compagnies aériennes désignées au titre de la présente annexe 
par l’une ou l’autre Partie d’adhérer aux règles relatives à la protection des fonds des pas-
sagers, à leurs droits d’annulation et de remboursement. 
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Section 3 

En dehors des dispositions relatives à la protection des voyageurs, aucune disposi-
tion du paragraphe ci-dessus n’oblige une Partie à exiger d’une compagnie aérienne dé-
signée au titre de la présente annexe par l’autre Partie, qu’elle lui soumette plus qu’une 
déclaration de conformité avec les lois, règlements et règles applicables, énoncés à la sec-
tion 2 de la présente annexe ou une exemption de ces lois, règlements ou règles, accordée 
par les autorités aéronautiques de l’autre Partie pour un voyage aller ou aller-retour du 
territoire de l’autre Partie ou d’un pays tiers. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTEMES DE RESERVATION PAR 
ORDINATEUR ET DE CONCURRENCE ENTRE CES SYSTEMES 

Reconnaissant que les dispositions de l’article 11 (concurrence loyale) de l’Accord 
entre les États-Unis et l’Islande garantissent aux compagnies aériennes des deux Parties 
des chances égales d’entrer en concurrence, 

Considérant que l’un des principaux avantages de la faculté, pour une compagnie aé-
rienne, d’entrer en concurrence est d’être en mesure d’informer le public des services 
qu’elle offre d’une manière loyale et impartiale et que, en conséquence, c’est surtout 
grâce à la qualité des renseignements sur les services offerts par cette compagnie aux 
agences de voyages, qui communiquent directement lesdits renseignements aux voya-
geurs en puissance, et à la capacité des compagnies de mettre à la disposition de ces 
agences des systèmes de réservation par ordinateur (SRO) compétitifs, que les compa-
gnies aériennes peuvent proposer lesdits services sur une base concurrentielle, et  

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation 
abusive de ces renseignements et de toute présentation fallacieuse et que les compagnies 
aériennes et agences de voyages aient accès à des systèmes de réservation par ordinateur 
réellement compétitifs : 

1. Les Parties conviennent que les SRO doivent être pourvus d’écrans principaux in-
tégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les renseignements concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services doivent être mis en forme et affichés 
sur la base de critères d’objectivité et de non-discrimination qui échappent à l’influence 
directe ou indirecte de telle ou telle compagnie ou de tel ou tel marché. Ces critères 
s’appliquent uniformément à toutes les compagnies participantes. 

b. Les bases de données SRO doivent être aussi complètes que possible. 
c. Les vendeurs de SRO ne doivent pas effacer les renseignements fournis par les 

compagnies aériennes participantes; ceux-ci doivent être clairs et précis, les vols à code 
partagé et changement de capacité et les vols avec escales devant être identifiables sans 
risque d’ambiguïtés. 

d. Tous les SRO dont disposent les agences de voyages qui diffusent directement des 
renseignements concernant les services aériens aux voyageurs sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie doivent avoir l’obligation mais aussi le droit de fonctionner conformément 
aux règles relatives aux SRO s’appliquant sur le territoire où ce système est exploité. 

e. Les agences de voyages doivent être autorisées à utiliser toutes les unités de visua-
lisation secondaires disponibles par le SRO, pour autant qu’elles en fassent spécifique-
ment la demande. 

2. Les Parties doivent exiger que chaque vendeur de SRO en activité sur leur terri-
toire permette à toutes les compagnies aériennes disposées à verser une redevance non 
discriminatoire de participer à son système. Les Parties doivent exiger que toutes les 
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techniques de distribution proposées par les vendeurs de systèmes soient offertes sur une 
base non discriminatoire aux compagnies aériennes participantes. Elles doivent égale-
ment exiger que les vendeurs affichent d’une manière non discriminatoire, objective et 
sans préférence particulière pour tel ou tel transporteur ou tel ou tel marché, les services 
aériens internationaux des compagnies participantes sur tous les marchés sur lesquels el-
les souhaitent vendre ces services. Le vendeur de SRO doit fournir, sur demande, des in-
dications détaillées sur les procédures de mise à jour et de stockage des données de sa 
base de données, sur ses critères de mise en forme et de classement des informations, 
l’importance donnée à ces critères, en signalant ceux qui s’appliquent à la sélection des 
points où s’effectue la correspondance et à l’inclusion des vols permettant d’assurer 
celle-ci. 

3. Les vendeurs de SRO qui travaillent sur le territoire d’une Partie doivent être au-
torisés à introduire et entretenir leurs SRO et à les mettre gratuitement à la disposition 
des agences de voyages ou autres compagnies dont l’activité principale est la distribution 
de produits liés au voyage sur le territoire de l’autre Partie, si ces SRO remplissent ces 
conditions. 

4. Aucune Partie ne peut imposer ou permettre que soient imposées sur son territoire, 
aux vendeurs de SRO de l’autre Partie, des exigences concernant l’accès aux moyens de 
communication et à leur utilisation, la sélection et l’usage de matériels et logiciels de 
SRO, et l’installation matérielle de ces SRO, plus contraignantes que celles qui sont im-
posées à ses propres vendeurs. 

5. Aucune Partie ne peut imposer ou permettre que soient imposées aux vendeurs de 
SRO de l’autre Partie, en ce qui concerne les écrans de SRO (y compris les paramètres 
d’édition et d’affichage), le fonctionnement ou la vente, des exigences plus sévères que 
celles qui sont imposées à ses propres vendeurs. 

6. Les SRO en service sur le territoire d’une Partie qui répondent à ces critères et au-
tres normes non discriminatoires pertinentes d’ordre réglementaire, technique et sécuri-
taire, auront un droit d’accès effectif et libre au territoire de l’autre Partie, ce qui impli-
que, entre autres, que la participation d’une compagnie aérienne désignée à un tel sys-
tème doit être aussi totale sur son territoire d’origine qu’à tout système mis à la disposi-
tion des agences de voyage sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires/exploitants 
de SRO d’une Partie auront les mêmes possibilités de posséder et d’exploiter des SRO 
répondant à ces critères sur le territoire de l’autre Partie que les propriétaires/exploitants 
de cette autre Partie. Chacune des Parties fera en sorte que ses compagnies aériennes et 
ses vendeurs de SRO n’exercent aucune discrimination à l’égard des agences de voyages 
qui travaillent sur son territoire national du fait même qu’elles utilisent ou possèdent un 
SRO également en service sur le territoire de l’autre Partie. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF SWIT-
ZERLAND 

The Government of the United States of America and the Government of Switzer-
land (hereinafter, "the Parties"); 

Desiring to promote an international aviation system based on competition among 
airlines in the marketplace with minimum government interference and regulation; 

Desiring to facilitate the expansion of international air transport opportunities; 
Desiring to make it possible for airlines to offer the traveling and shipping public a 

variety of service options at the lowest prices that are not predatory or discriminatory and 
do not represent abuse of a dominant position, and wishing to encourage individual air-
lines to develop and implement innovative and competitive prices; 

Desiring to ensure the highest degree of safety and security in international air trans-
port and reaffirming their grave concern about acts or threats against the security of air-
craft, which jeopardize the safety of persons or property, adversely affect the operation of 
air transportation, and undermine public confidence in the safety of civil aviation; and 

Being Parties to the Convention on International Civil Aviation, opened for sig-
nature at Chicago on December 7, 1944; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions  

For the purposes of this Agreement, unless otherwise stated, the term: 
1. "Aeronautical authorities" means, in the case of the United States, the Department 

of Transportation, or its successor, and in the case of Switzerland, the Federal Office for 
Civil Aviation and any person or agency authorized to perform the functions exercised 
by the said Federal Office for Civil Aviation; 

2. "Agreement" means this Agreement, its Annexes, and any amendments thereto; 
3. "Air transportation" means the public carriage by aircraft of passengers, baggage, 

cargo, and mail, separately or in combination, for remuneration or hire; 
4. "Convention" means the Convention on International Civil Aviation, opened for 

signature at Chicago on December 7, 1944, and includes: 
(a.) any amendment that has entered into force under Article 94(a) of the Convention 

and has been ratified by both Parties, and 
(b.) any Annex or any amendment thereto adopted under Article 90 of the Conven-

tion, insofar as such Annex or amendment is at any given time effective for both Parties; 
5. "Designated airline" means an airline designated and authorized in accordance 

with Article 3 of this Agreement; 
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6. "Full cost" means the cost of providing service plus a reasonable charge for ad-
ministrative overhead; 

7. "International air transportation" means air transportation that passes through the 
airspace over the territory of more than one State; 

8. "Price" means any fare, rate or charge for the carriage of passengers (and their 
baggage) and/or cargo (excluding mail) in air transportation charged by airlines, includ-
ing their agents, and the conditions governing the availability of such fare, rate or charge; 

9. "Stop for non-traffic purposes" means a landing for any purpose other than taking 
on or discharging passengers, baggage, cargo and/or mail in air transportation; 

10. "Territory" means the land areas under the sovereignty, jurisdiction, protection, 
or trusteeship of a Party, and the territorial waters adjacent thereto; and 

11. "User charge" means a charge imposed on airlines for the provision of airport, 
air navigation, or aviation security facilities or services including related services and fa-
cilities. 

Article 2. Grant of Rights 

1. Each Party grants to the other Party the following rights for the conduct of inter-
national air transportation by the airlines of the other Party: 

a. the right to fly across its territory without landing; 
b. the right to make stops in its territory for non-traffic purposes; and 
c. the rights otherwise specified in this Agreement. 
2. Nothing in this Article shall be deemed to confer on the airline or airlines of one 

Party the rights to take on board, in the territory of the other Party, passengers, their bag-
gage, cargo, or mail carried for compensation and destined for another point in the terri-
tory of that other Party. 

Article 3. Designation and Authorization 

1. Each Party shall have the right to designate as many airlines as it wishes to con-
duct international air transportation in accordance with this Agreement and to withdraw 
or alter such designations. Such designations shall be transmitted to the other Party in 
writing through diplomatic channels, and shall identify whether the airline is authorized 
to conduct the type of air transportation specified in Annex I or in Annex II or both. 

2. On receipt of such a designation, and of applications from the designated airline, 
in the form and manner prescribed for operating authorizations and technical permis-
sions, the other Party shall grant appropriate authorizations and permissions with mini-
mum procedural delay, provided: 

a. substantial ownership and effective control of that airline are vested in the Party 
designating the airline, nationals of that party, or both; 

b. the designated airline is qualified to meet the conditions prescribed under the laws 
and regulations normally applied to the operation of international air transportation by 
the Party considering the application or applications; and 
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c. the Party designating the airline is maintaining and administering the standards set 
forth in Article 6 (Safety) and Article 7 (Aviation Security). 

Article 4. Revocation of Authorization 

1. Either Party may revoke, suspend or limit the operating authorizations or technical 
permissions of an airline designated by the other Party where: 

a. substantial ownership and effective control of that airline are not vested in the 
other Party, the Party's nationals, or both; 

b. that airline has failed to comply with the laws and regulations referred to in Arti-
cle 5 (Application of Laws) of this Agreement; or 

c. the other Party is not maintaining and administering the standards as set forth in 
Article 6 (Safety). 

2. Unless immediate action is essential to prevent further noncompliance with sub-
paragraphs l.b or 1.c of this Article, the rights established by this Article shall be exer-
cised only after consultation with the other Party. 

3. This Article does not limit the rights of either Party to withhold, revoke, limit or 
impose conditions on the operating authorization or technical permission of an airline or 
airlines of the other Party in accordance with the provisions of Article 7 (Aviation Secu-
rity). 

Article 5. Application of Laws 

1. While entering, within, or leaving the territory of one Party, its laws and regula-
tions relating to the operation and navigation of aircraft shall be complied with by the 
other Party's airlines. 

2. While entering, within, or leaving the territory of one Party, its laws and regula-
tions relating to the admission to or departure from its territory of passengers, crew or 
cargo on aircraft (including regulations relating to entry, clearance, aviation security, 
immigration, passports, customs and quarantine or, in the case of mail, postal regula-
tions) shall be complied with by, or on behalf of, such passengers, crew or cargo of the 
other Party's airlines. 

Article 6. Safety 

1. Each Party shall recognize as valid, for the purpose of operating the air transporta-
tion provided for in this Agreement, certificates of airworthiness, certificates of compe-
tency, and licenses issued or validated by the other Party and still in force, provided that 
the requirements for such certificates or licenses at least equal the minimum standards 
that may be established pursuant to the Convention. Each Party may, however, refuse to 
recognize as valid for the purpose of flight above its own territory, certificates of compe-
tency and licenses granted to or validated for its own nationals by the other Party. 

2. Either Party may request consultations concerning the safety standards maintained 
by the other Party relating to aeronautical facilities, aircrews, aircraft, and operation of 
the designated airlines. If, following such consultations, one Party finds that the other 
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Party does not effectively maintain and administer safety standards and requirements in 
these areas that at least equal the minimum standards that may be established pursuant to 
the Convention, the other Party shall be notified of such findings and the steps consid-
ered necessary to conform with these minimum standards, and the other Party shall take 
appropriate corrective action. Each Party reserves the right to withhold, revoke, or limit 
the operating authorization or technical permission of an airline or airlines designated by 
the other Party in the event the other Party does not take such appropriate corrective ac-
tion within a reasonable time. 

Article 7. Aviation Security 

1. In accordance with their rights and obligations under international law, the Parties 
reaffirm that their obligation to each other to protect the security of civil aviation against 
acts of unlawful interference forms an integral part of this Agreement. Without limiting 
the generality of their rights and obligations under international law, the Parties shall act 
in conformity with international agreements relating to the security of civil aviation to 
which they both are parties, including the Convention on Offenses and Certain Other 
Acts Committed on Board Aircraft, signed at Tokyo on September 14, 1963, the Conven-
tion for the Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft, signed at The Hague on De-
cember 16, 1970, the Convention for the Suppression of Unlawful Acts against the 
Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on September 23, 1971, and its Supplemen-
tary Protocol for the Suppression of Unlawful Acts of Violence at Airports Serving In-
ternational Civil Aviation, signed at Montreal on February 24, 1988. 

2. The Parties shall provide upon request all necessary assistance to each other to 
prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts against the safety 
of such aircraft, of their passengers and crew, and of airports and air navigation facilities, 
and to address any other threat to the security of civil air navigation. 

3. The Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with all aviation se-
curity provisions and appropriate recommended practices established by the International 
Civil Aviation Organization and designated as Annexes to the Convention; they shall re-
quire that operators of aircraft of their registry, operators of aircraft who have their prin-
cipal place of business or permanent residence in their territory, and the operators of air-
ports in their territory act in conformity with such aviation security provisions. 

4. Each Party agrees that such operators of aircraft may be required to observe the 
aviation security provisions referred to in paragraph (3) above required by the other Party 
for entry into, departure from, or while within the territory of that other Party. Each Party 
shall ensure that adequate measures are effectively applied within its territory to protect 
aircraft and to inspect passengers, crew, carry-on items, cargo (including baggage), and 
aircraft stores prior to and during boarding or loading. Each Party shall also ensure that 
any request from the other Party for special security measures in respect of a particular 
threat, so far as may be appropriate, is met. 

5. When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of aircraft or other 
unlawful acts against the safety of passengers, crew, aircraft, airports or air navigation 
facilities occurs, the Parties shall assist each other by facilitating communications and 
other appropriate measures intended to terminate rapidly and safely such incident or 
threat. 
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6. When a Party has reasonable grounds to believe that the other Party has departed 
from the aviation security provisions of this Article, the aeronautical authorities of that 
Party may request immediate consultations with the aeronautical authorities of the other 
Party. Failure to reach a satisfactory agreement within 15 days from the date of such re-
quest shall constitute grounds to withhold, revoke, limit, or impose conditions on the op-
erating authorization and technical permissions of an airline or airlines of that Party. 
When required by an emergency, a Party may take interim action prior to the expiry of 
15 days. 

Article 8. Commercial Opportunities 

1. The airlines of each Party shall have the right to establish offices in the territory of 
the other Party for the promotion and sale of air transportation. 

2. The designated airlines of each Party shall be entitled, in accordance with the laws 
and regulations of the other Party relating to entry, residence, and employment, to bring 
in and maintain in the territory of the other Party managerial, sales, technical, opera-
tional, and other specialist staff required for the provision of air transportation. 

3. Each designated airline shall have the right to perform its own ground-handling in 
the territory of the other Party ("self-handling") or, at its option, select among competing 
agents for such services in whole or in part. The rights shall be subject only to physical 
constraints resulting from considerations of airport safety. Where such considerations 
preclude self-handling, ground services shall be available on an equal basis to all airlines; 
charges shall be based on the costs of services provided; and such services shall be com-
parable to the kind and quality of services as if self-handling were possible. 

4. Any airline of each Party may engage in the sale of air transportation in the terri-
tory of the other Party directly and, at the airline's discretion, through its agents, except as 
may be specifically provided by the charter regulations of the country in which the char-
ter originates that relate to the protection of passenger funds, and passenger cancellation 
and refund rights. Each airline shall have the right to sell such transportation, and any 
person shall be free to purchase such transportation, in the currency of that territory or in 
freely convertible currencies. 

5. Each airline shall have the right to convert and remit to its country, on demand, 
local revenues in excess of sums locally disbursed. Conversion and remittance shall be 
permitted promptly without restrictions or taxation in respect thereof at the rate of ex-
change applicable to current transactions and remittance on the date the carrier makes the 
initial application for remittance. 

6. The airlines of each Party shall be permitted to pay for local expenses, including 
purchases of fuel, in the territory of the other Party in local currency. At their discretion, 
the airlines of each Party may pay for such expenses in the territory of the other Party in 
freely convertible currencies according to local currency regulation. 

7. a.) In operating or holding out the authorized services on the agreed routes, any 
designated airline of one Party may enter into marketing arrangements such as blocked-
space, code-sharing, or other cooperative arrangements, with i) an airline or airlines of 
either Party; and ii) an airline or airlines of a third country, provided that such third coun-
try authorizes or allows comparable arrangements between the airlines of the other Party 
and other airlines on services to, from and via such third country; provided that all air-
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lines in such arrangements 1) hold the appropriate authority and 2) meet the requirements 
normally applied to such arrangements. 

b.) Notwithstanding the proviso of ii above, if an airline of one Party holds out ser-
vice between a point in the other Party and a point in a third country by means of a code-
share arrangement on any segment of that service with an airline of the other Party, the 
first Party must authorize or allow any airline of the other Party to code share with any 
airline on any segment of services between that third country and the other Party via a 
point or points in the first Party. 

Article 9. Customs Duties and Charges 

1. On arriving in the territory of one Party, aircraft operated in international air trans-
portation by the designated airlines of the other Party, their regular equipment, ground 
equipment, fuel, lubricants, consumable technical supplies, spare parts (including en-
gines), aircraft stores (including but not limited to such items of food, beverages and liq-
uor, tobacco and other products destined for sale to or use by passengers in limited quan-
tities during flight), and other items intended for or used solely in connection with the 
operation or servicing of aircraft engaged in international air transportation shall be ex-
empt, on the basis of reciprocity, from all import restrictions, property taxes and capital 
levies, customs duties, excise taxes, and similar fees and charges that are (1) imposed by 
the national authorities, and (2) not based on the cost of services provided, provided that 
such equipment and supplies remain on board the aircraft. 

2. There shall also be exempt, on the basis of reciprocity, from the taxes, levies, du-
ties, fees and charges referred to in paragraph 1 of this Article, with the exception of 
charges based on the cost of the service provided: 

a. aircraft stores introduced into or supplied in the territory of a Party and taken on 
board, within reasonable limits, for use on outbound aircraft of an airline of the other 
Party engaged in international air transportation, even when these stores are to be used on 
a part of the journey performed over the territory of the Party in which they are taken on 
board; 

b. ground equipment and spare parts (including engines) introduced into the territory 
of a Party for the servicing, maintenance, or repair of aircraft of an airline of the other 
Party used in international air transportation; and 

c. fuel, lubricants and consumable technical supplies introduced into or supplied in 
the territory of a Party for use in an aircraft of an airline of the other Party engaged in in-
ternational air transportation, even when these supplies are to be used on a part of the 
journey performed over the territory of the Party in which they are taken on board; 

d. promotional and advertising materials introduced into or supplied in the territory 
of one Contracting Party and taken on board, within reasonable limits, for use on out-
bound aircraft of an airline of the other Contracting Party engaged in international air 
transportation, even when these stores are to be used on a part of the journey performed 
over the territory of the Contracting Party in which they are taken on board. 

3. Equipment and supplies referred to in paragraphs 1 and 2 of this Article may be 
required to be kept under the supervision or control of the appropriate authorities. 



Volume 2451, I-44085 

 160

4. The exemptions provided by this Article shall also be available where the desig-
nated airlines of one Party have contracted with another airline, which similarly enjoys 
such exemptions from the other Party, for the loan or transfer in the territory of the other 
Party of the items specified in paragraphs 1 and 2 of this Article. 

Article 10. User Charges 

1. User charges that may be imposed by the competent charging authorities or bodies 
of each Party on the airlines of the other Party shall be just, reasonable, not unjustly dis-
criminatory, and equitably apportioned among categories of users. In any event, any such 
user charges shall be assessed on the airlines of the other Party on terms not less favor-
able than the most favorable terms available to any other airline at the time the charges 
are assessed. 

2. User charges imposed on the airlines of the other Party may reflect, but shall not 
exceed, the full cost to the competent charging authorities or bodies of providing the ap-
propriate airport, airport environmental, air navigation, and aviation security facilities 
and services at the airport or within the airport system. Such full cost may include a rea-
sonable return on assets, after depreciation. Facilities and services for which charges are 
made shall be provided on an efficient and economic basis. 

3. Each Party shall encourage consultations between the competent charging authori-
ties or bodies in its territory and the airlines using the services and facilities, and shall 
encourage the competent charging authorities or bodies and the airlines to exchange such 
information as may be necessary to permit an accurate review of the reasonableness of 
the charges in accordance with the principles of paragraphs (1) and (2) of this Article. 
Each Party shall encourage the competent charging authorities to provide users with rea-
sonable notice of any proposal for changes in user charges to enable users to express 
their views before charges are made. 

4. Neither party shall be held, in dispute resolution procedures pursuant to Article 
14, to be in breach of a provision of this Article, unless (i) it fails to undertake within a 
reasonable amount of time a review of the charge or practice that is the subject of com-
plaint by the other Party; or (ii) following such a review it fails to take all steps within its 
power to remedy any charge of practice that is inconsistent with this Article. 

Article 11. Fair Competition 

1. Each Party shall allow a fair and equal opportunity for the designated airlines of 
both Parties to compete in providing the international air transportation governed by this 
Agreement. 

2. Each Party shall allow each designated airline to determine the frequency and ca-
pacity of the international air transportation it offers based upon commercial considera-
tions in the marketplace. Consistent with this right, neither Party shall unilaterally limit 
the volume of traffic, frequency or regularity of service, or the aircraft type or types op-
erated by the designated airlines of the other Party, except as may be required for 
customs, technical, operational, or environmental reasons under uniform conditions 
consistent with Article 15 of the Convention. 
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3. Neither Party shall impose on the other Party's designated airlines a first-refusal 
requirement, uplift ratio, no-objection fee, or any other requirement with respect to ca-
pacity, frequency or traffic that would be inconsistent with the purposes of this Agree-
ment. 

4. Neither Party shall require the filing of schedules, programs for charter flights, or 
operational plans by airlines of the other Party for approval, except as may be required 
on a non-discriminatory basis to enforce the uniform conditions foreseen by paragraph 2 
of this Article or as may be specifically authorized in an Annex to this Agreement. If a 
Party requires filings for information purposes, it shall minimize the administrative bur-
dens of filing requirements and procedures on air transportation intermediaries and on 
designated airlines of the other Party. 

Article 12. Pricing 

1. Each Party shall allow prices for air transportation to be established by each des-
ignated airline based upon commercial considerations in the marketplace. Intervention by 
the Parties shall be limited to: 

a. prevention of unreasonably discriminatory prices or practices; 
b. protection of consumers from prices that are unreasonably high or restrictive due 

to the abuse of a dominant position; and 
c. protection of airlines from prices that are artificially low due to direct or indirect 

governmental subsidy or support. 
2. Each Party may require notification to or filing with its aeronautical authorities of 

prices to be charged to or from its territory by airlines of the other Party. Notification or 
filing by the airlines of both Parties may be required no more than 30 days before the 
proposed date of effectiveness. In individual cases, notification or filing may be permit-
ted on shorter notice than normally required. Prices may be charged at any time after fil-
ing or notification unless disapproved by both Parties. Neither Party shall require the no-
tification or filing by airlines of the other Party of prices charged by charterers to the 
public, except as may be required on a non-discriminatory basis for information pur-
poses. 

3. Neither Party shall take unilateral action to prevent the inauguration or continua-
tion of a price proposed to be charged or charged by (a) an airline of either Party for in-
ternational air transportation between the territories of the Parties, or (b) an airline of one 
Party for international air transportation between the territory of the other Party and any 
other country, including in both cases transportation on an interline or intraline basis. If 
either Party believes that any such price is inconsistent with the considerations set forth 
in paragraph (1) of this Article, it shall request consultations and notify the other Party of 
the reasons for its dissatisfaction within 7 days from receiving the filing. These con-
sultations shall be held not later than 30 days after receipt of the request, and the Parties 
shall cooperate in securing information necessary for reasoned resolution of the issue. If 
the Parties reach agreement with respect to a price for which a notice of dissatisfaction 
has been given, each Party shall use its best efforts to put that agreement into effect. 
Without such mutual agreement, the price shall go into effect or continue in effect. 

4. Notwithstanding paragraphs 1 through 3 above, each designated airline has the 
right to match any price offered in the marketplace. 
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Article 13. Consultations 

Either Party may, at any time, request consultations relating to this Agreement. Such 
consultations shall begin at the earliest possible date, but not later than 60 days from the 
date the other Party receives the request, unless otherwise agreed. 

Article 14. Settlement of disputes 

1. Any dispute arising under this Agreement, except those that may arise under para-
graph 3 of Article 12 (Pricing), that is not resolved by a first round of formal consulta-
tions may be referred by agreement of the Parties for decision to some person or body. If 
the Parties do not so agree, the dispute shall, at the request of either Party, be submitted 
to arbitration in accordance with the procedures set forth below. 

2. Arbitration shall be by a tribunal of three arbitrators to be constituted as follows: 
a. Within 30 days after the receipt of a request for arbitration, each Party shall name 

one arbitrator. Within 60 days after these two arbitrators have been named, they shall by 
agreement appoint a third arbitrator, who shall act as President of the arbitral tribunal; 

b. If either Party fails to name an arbitrator, or if the third arbitrator is not appointed 
in accordance with subparagraph a of this paragraph, either Party may request the Presi-
dent of the Council of the International Civil Aviation Organization to appoint the neces-
sary arbitrator or arbitrators within 30 days. If the President of the Council is of the same 
nationality as one of the Parties, the most senior Vice President who is not disqualified 
on that ground shall make the appointment. 

3. Except as otherwise agreed, the arbitral tribunal shall determine the limits of its 
jurisdiction in accordance with this Agreement and shall establish its own procedural 
rules. The tribunal, once formed, may recommend interim relief measures pending its fi-
nal determination. At the direction of the tribunal or at the request of either of the Parties, 
a conference to determine the precise issues to be arbitrated and the specific procedures 
to be followed shall be held not later than 15 days after the tribunal is fully constituted. 

4. Except as otherwise agreed or as directed by the tribunal, each Party shall submit 
a memorandum within 45 days of the time the tribunal is fully constituted. Replies shall 
be due 60 days later. The tribunal shall hold a hearing at the request of either Party or on 
its own initiative within 15 days after replies are due. 

5. The tribunal shall attempt to render a written decision within 30 days after com-
pletion of the hearing or, if no hearing is held, after the date both replies are submitted. 
The decision of the majority of the tribunal shall prevail. 

6. The Parties may submit requests for clarification of the decision within 15 days 
after it is rendered and any clarification given shall be issued within 15 days of such re-
quest. 

7. Each Party shall, to the degree consistent with its national law, give full effect to 
any decision or award of the arbitral tribunal. 

8. The expenses of the arbitral tribunal, including the fees and expenses of the arbi-
trators, shall be shared equally by the Parties. Any expenses incurred by the President of 
the Council of the International Civil Aviation Organization in connection with the pro-
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cedures of paragraph 2.b of this Article shall be considered to be part of the expenses of 
the arbitral tribunal. 

Article 15. Amendments 

1. This Agreement may be amended by written agreement of the Parties. 
2. An amendment of the Agreement shall enter into force upon an exchange of dip-

lomatic notes, following the completion of all constitutional procedures of the Parties. 
Such an amendment may be provisionally applied, upon agreement of the Parties. 

3. If either Party considers it desirable to amend an annex, it may request con-
sultations between the competent authorities of the Parties. When these authorities agree 
on an amendment to an Annex, their recommendations on the matter will come into ef-
fect when they have been confirmed by an exchange of diplomatic notes. 

Article 16. Multilateral agreements 

If, after entry into force of this Agreement, both Parties become party to a multi-
lateral agreement that addresses matters covered by this Agreement, they shall consult to 
determine whether this Agreement should be revised to take into account the multilateral 
agreement. 

Article 17. Termination 

Either Party may, at any time, give notice in writing to the other Party of its decision 
to terminate this Agreement. Such notice shall be sent simultaneously to the International 
Civil Aviation Organization. This Agreement shall terminate at midnight (at the place of 
receipt of the notice to the other Party) immediately before the first anniversary of the 
date of receipt of the notice by the other Party, unless the notice is withdrawn by agree-
ment of the Parties before the end of this period. 

Article 18. Registration with ICAO 

This Agreement and all amendments thereto shall be registered with the International 
Civil Aviation Organization. 

Article 19. Entry into force 

This Agreement shall be provisionally applied upon signature and shall enter into 
force upon an exchange of diplomatic notes, following the completion of all con-
stitutional procedures of the Parties. Upon entry into force, it shall supersede the Interim 
Agreement between the United States and Switzerland relating to Air Transport Services, 
signed at Berne on August 3, 1945, as amended. 

In Witness Whereof the undersigned, being duly authorized by their respective Gov-
ernments, have signed this Agreement. 
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Done at Washington, this 15th day of June, 1995, in duplicate, in the English and 
German languages, each text being equally authentic. 

For the Government of the United States of America:  
JAMES TARRANT  

For the Government of Switzerland: 
CARLO JAGMETTI 
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ANNEX I  

SCHEDULED AIR TRANSPORTATION 

Section 1.  Routes 

Airlines of each Party designated under this Annex shall, in accordance with the 
terms of their designation, be entitled to perform scheduled international air transporta-
tion between points on the following routes: 

A. Routes for the airline or airlines designated by the Government of the United 
States of America: 

From points behind the United States via the United States and intermediate points 
to a point or points in Switzerland and beyond. 

B. Routes for the airline or airlines designated by the Government of Switzerland: 
From points behind Switzerland via Switzerland and intermediate points to a point 

or points in the United States and beyond. 
 

Section 2.  Operational Flexibility 

Each designated airline may, on any or all flights, and at its option: 
1. Operate flights in either or both directions; 
2. Combine different flight numbers within one aircraft operation; 
3. Serve behind, intermediate, and beyond points and points in the territories of the 

Parties on the routes in any combination and in any order; 
4. Omit stops at any point or points; and 
5. Transfer traffic from any of its aircraft to any of its other aircraft at any point on 

the routes; 
6. Serve points behind any point in its territory with or without change of aircraft or 

flight number and may hold out and advertise such services to the public as through ser-
vices: 
without directional or geographic limitation and without loss of any right to carry traffic 
otherwise permissible under this Agreement, provided that the service serves a point in 
the territory of the Party designating the airline. 

 

Section 3. Change of Gauge 

On any segment or segments of the routes above, any designated airline may per-
form international air transportation without any limitation as to change, at any point on 
the route, in type or number of aircraft operated, provided that, in the outbound direction, 
the transportation beyond such point is a continuation of the transportation from the terri-
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tory of the Party that has designated the airline and, in the inbound direction, the trans-
portation to the territory of the Party that has designated the airline is a continuation of 
the transportation from beyond such point. 

 

Section 4. Intermodal Services 

Notwithstanding any other provision of this Agreement, airlines and indirect provid-
ers of cargo transportation of both Parties shall be permitted, without restriction, to em-
ploy in connection with international air transportation any surface transportation for 
cargo to or from any points in the territories of the Parties or in third countries, including 
transport to and from all airports with customs facilities, and including, where applicable, 
the right to transport cargo in bond under applicable laws and regulations. Such cargo, 
whether moving by surface or by air, shall have access to airport customs processing and 
facilities. Airlines may elect to perform their own surface transportation or to provide it 
through arrangements with other surface carriers, including surface transportation oper-
ated by other airlines and indirect providers of cargo air transportation. Such intermodal 
cargo services may be offered at a single, through price for the air and surface transporta-
tion combined, provided that shippers are not misled as to the facts concerning such 
transportation. 
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ANNEX II 

CHARTER AIR TRANSPORTATION 

 Section 1 

Airlines of each Party designated under this Annex shall, in accordance with the 
terms of their designation, have the right to carry international charter traffic of passen-
gers (and their accompanying baggage) and/or cargo (including, but not limited to, 
freight forwarder, split, and combination (passenger/cargo) charters): 

Between any point or points in the territory of the Party that has designated the air-
line and any point or points in the territory of the other Party; and 
Between any point or points in the territory of the other Party and any point or points 
in a third country or countries, provided that such service constitutes part of a con-
tinuous operation, with or without a change of aircraft, that includes service to the 
homeland for the purpose of carrying local traffic between the homeland and the ter-
ritory of the other Party. 
In the performance of services covered by this Annex, airlines of each Party des-

ignated under this Annex shall also have the right: (1) to make stopovers at any points 
whether within or outside of the territory of either Party; (2) to carry transit traffic 
through the other Party's territory; and (3) to combine on the same aircraft traffic origi-
nating in one Party's territory, originating in the other Party's territory, and traffic origi-
nating in third countries. 

Each Party shall extend favorable consideration to applications by airlines of the 
other Party to carry traffic not covered by this Annex on the basis of comity and recip-
rocity. 

Section 2 

Any airline designated by either Party performing international charter air transpor-
tation originating in the territory of either Party, whether on a one-way or round-trip ba-
sis, shall have the option of complying with the charter laws, regulations, and rules either 
of its homeland or of the other Party. If a Party applies different rules, regulations, terms, 
conditions, or limitations to one or more of its airlines, or to airlines of different coun-
tries, each designated airline shall be subject to the least restrictive of such criteria. 

However, nothing contained in the above paragraph shall limit the rights of either 
Party to require airlines designated under this Annex by either Party to adhere to re-
quirements relating to the protection of passenger funds and passenger cancellation and 
refund rights. 

Section 3 

Except with respect to the consumer protection rules referred to in the preceding 
paragraph above, neither Party shall require an airline designated under this Annex by 
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the other Party, in respect of the carriage of traffic from the territory of that other Party or 
of a third country on a one-way or round-trip basis, to submit more than a declaration of 
conformity with the applicable laws, regulations and rules referred to under section 2 of 
this Annex or of a waiver of these laws, regulations, or rules granted by the applicable 
aeronautical authorities. 
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ANNEX III  

PRINCIPLES OF NON-DISCRIMINATION WITHIN AND COMPETITION AMONG COMPUTER        
RESERVATIONS SYSTEMS 

Recognizing that Article 11 (Fair Competition) of the U.S.-Switzerland Agreement 
guarantees the airlines of both Parties "a fair and equal opportunity to compete," 

Considering that one of the most important aspects of the ability of an airline to 
compete is its ability to inform the public of its services in a fair and impartial manner, 
and that, therefore, the quality of information about airline services available to travel 
agents who directly distribute such information to the traveling public and the ability of 
an airline to offer those agents competitive Computer Reservations Systems (CRSs) rep-
resent the foundation for an airline's competitive opportunities, and 

Considering that it is equally necessary to ensure that the interests of the consumers 
of air transport products are protected from any misuse of such information and its mis-
leading presentation and that airlines and travel agents have access to effectively com-
petitive computer reservations systems: 

1. The Parties agree that CRSs shall have integrated primary displays for which: 
a. Information regarding international air services, including the construction of con-

nections on those services, shall be edited and displayed based on non-discriminatory and 
objective criteria that are not influenced, directly or indirectly, by airline or market iden-
tity. Such criteria shall apply uniformly to all participating airlines. 

b. CRS databases shall be as comprehensive as possible. 
c. CRS vendors shall not delete information submitted by participating airlines; such 

information shall be accurate and transparent; for example, code-shared and change-of-
gauge flights and flights with stops should be clearly identified as having those character-
istics. 

d. All CRSs that are available to travel agents who directly distribute information 
about airline services to the traveling public in either Party's territory shall not only be 
obligated to, but shall also be entitled to, operate in conformance with the CRS rules that 
apply in the territory where the CRS is being operated. 

e. Travel agents shall be allowed to use any of the secondary displays available 
through the CRS so long as the travel agent makes a specific request for that display. 

2. A Party shall require that each CRS vendor operating in its territory allow all air-
lines willing to pay any applicable non-discriminatory fee to participate in its CRS. A 
Party shall require that all distribution facilities that a system vendor provides shall be of-
fered on a non-discriminatory basis to participating airlines. A Party shall require that 
CRS vendors display, on a non-discriminatory, objective, carrier-neutral and market-
neutral basis, the international air services of participating airlines in all markets in which 
they wish to sell those services. Upon request, a CRS vendor shall disclose details of its 
database update and storage procedures, its criteria for editing and ranking information, 
the weight given to such criteria, and the criteria used for selection of connect points and 
inclusion of connecting flights. 
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3. CRS vendors operating in the territory of one Party shall be entitled to bring in, 
maintain, and make freely available their CRSs to travel agencies or travel companies 
whose principal business is the distribution of travel-related products in the territory of 
the other Party if the CRS complies with these principles. 

4. Neither Party shall, in its territory, impose or permit to be imposed on the CRS 
vendors of the other Party more stringent requirements with respect to access to and use 
of communication facilities, selection and use of technical CRS hardware and software, 
and the technical installation of CRS hardware, than those imposed on its own CRS ven-
dors. 

5. Neither Party shall, in its territory, impose or permit to be imposed on the CRS 
vendors of the other Party more restrictive requirements with respect to CRS displays 
(including edit and display parameters), operation, or sale than those imposed on its own 
CRS vendors. 

6. CRSs in use in the territory of one Party that comply with these principles and 
other relevant non-discriminatory regulatory, technical, and security standards shall be 
entitled to effective and unimpaired access in the territory of the other Party. One aspect 
of this is that a designated airline shall participate in such a system as fully in its home-
land territory as it does in any system offered to travel agents in the territory of the other 
Party. Owners/operators of CRSs of one Party shall have the same opportunity to 
own/operate CRSs that conform to these principles within the territory of the other Party 
as do owners/operators of that Party. Each Party shall ensure that its airlines and its CRS 
vendors do not discriminate against travel agents in their homeland territory because of 
their use or possession of a CRS also operated in the territory of the other Party. 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AERIENS ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMERIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA SUISSE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Suisse (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la 
concurrence des compagnies de transport aérien assujetties à un minimum de réglementa-
tion et d’interventions officielles, 

Désireux de faciliter l’expansion des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 
transports aériens internationaux, 

Désireux de permettre aux compagnies de transport aérien d’offrir aux voyageurs et 
aux expéditeurs toute une gamme de services aux tarifs les plus bas, qui excluent toute 
pratique abusive ou discriminatoire et ne résultent pas de l’abus d’une position domi-
nante, et animés du désir d’encourager les différentes compagnies de transport aérien à 
adopter et appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le maximum de sûreté et de 
sécurité, et réaffirmant les vives préoccupations que leur causent les actes perpétrés ou 
les menaces dirigées contre la sécurité des aéronefs, qui compromettent la sécurité des 
personnes ou des biens, entravent l’exploitation des transports aériens et incitent le public 
à douter de la sûreté de l’aviation civile, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
1. L’expression « autorité aéronautique » s’entend, dans le cas des États-Unis, du 

Département des transports ou de celui qui lui succède et, dans le cas de la Suisse, de 
l’Office fédéral de l’aviation civile et de toute personne ou tout organisme habilité à rem-
plir les fonctions exercées par ledit Office fédéral de l’aviation civile. 

2. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de tous amen-
dements y relatifs. 

3. L’expression « transport aérien » s’entend de toutes opérations effectuées par des 
aéronefs en vue d’assurer le transport public de passagers, de bagages, de fret et de cour-
rier, séparément ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu d’un contrat de 
location. 

4. Le terme « convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 
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a) Tout amendement entré en vigueur en vertu de l’article 94 a) de la Convention et 
qui a été ratifié par les deux Parties contractantes. 

b) Toute annexe ou tout amendement y relatif, adopté en vertu de l’article 90 de la 
Convention dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est devenu, à un moment 
donné, applicable pour les deux Parties contractantes. 

5. L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une compagnie de 
transport aérien, désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord. 

6. L’expression « coûts économiques intégraux » s’entend du coût direct du service 
fourni, plus une redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration. 

7. L’expression « transport aérien international » s’entend du transport aérien qui 
s’effectue en traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État. 

8. Le terme « tarif » s’entend de tout tarif, taux ou prix à percevoir pour le transport 
de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (à l’exclusion du courrier) par les compa-
gnies de transport aérien ou leurs agents et des conditions dans lesquelles ils sont offerts. 

9. L’expression « escale à des fins non commerciales » s’entend d’une escale effec-
tuée à toute autre fin que l’embarquement ou le débarquement de passagers et/ou le char-
gement ou le déchargement de bagages, de fret et de courrier transportés par la voie aé-
rienne. 

10. Le terme « territoire » s’entend des régions terrestres et des eaux territoriales ad-
jacentes placées sous la souveraineté, la juridiction, la protection ou la tutelle d’une Par-
tie. 

11. L’expression « redevance d’usage » s’entend de la redevance que les compagnies 
de transport aérien doivent acquitter pour pouvoir utiliser les installations ou les services 
d’aéroport, de navigation aérienne ou de sécurité. 

Article 2. Octroi des droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits suivants en vue de l’exploitation 
des services de transport aérien international par les compagnies désignées de l’autre Par-
tie : 

a. Droit de survoler son territoire sans y faire escale. 
b. Droit de faire des escales non commerciales sur son territoire. 
c. Droits autrement spécifiés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article n’est réputée conférer à une ou plusieurs 

compagnies de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer des passagers, leurs ba-
gages, du fret ou du courrier transportés contre rémunération, entre des points situés sur 
le territoire de l’autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant de compagnies de transport aérien 
qu’elle l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformé-
ment aux dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier ces désigna-
tions. Celles-ci sont transmises par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique; elles 
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indiquent si la compagnie de transport aérien est autorisée à assurer le type de transport 
indiqué dans l’annexe I ou l’annexe II ou dans les deux annexes. 

2. Dès réception d’une telle désignation et de demandes d’autorisation d’exploitation 
et de permission technique présentées par la compagnie désignée selon la forme et la ma-
nière prescrites, l’autre Partie accorde les autorisations et les permissions appropriées, 
avec un minimum de formalités et de délai, à condition que : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette compagnie 
soient entre les mains de la Partie qui l’a désignée et/ou de ressortissants de celle-ci. 

b. La compagnie désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et règle-
ments normalement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par la 
Partie à laquelle la ou les demandes ont été soumises. 

c. La Partie qui désigne la compagnie maintienne et applique les normes énoncées 
aux articles 6 (Sûreté) et 7 (Sécurité aérienne). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. Chaque Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une compagnie désignée par l’autre 
Partie si : 

a. Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette compagnie de 
transport aérien ne sont pas entre les mains de l’autre Partie, de ressortissants de celle-ci 
ou de l’une et des autres. 

b. Cette compagnie de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements vi-
sés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord. 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes énoncées à l’article 6 
(Sûreté). 

2. À moins que des mesures immédiates ne s’imposent pour prévenir la poursuite de 
l’infraction aux dispositions des alinéas 1b ou 1c du présent article, les droits établis par 
cet article ne seront exercés qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie d’interrompre, de 
limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou la permis-
sion technique d’une ou plusieurs compagnies de transport aérien de l’autre Partie, 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sécurité aérienne). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements d’une partie concernant l’exploitation et la navigation des 
aéronefs doivent être observés par les compagnies de transport aérien de l’autre Partie, 
qui arrivent sur le territoire de la première Partie, y séjournent ou le quittent.  

2. Au moment d’entrer, de séjourner dans ou de quitter le territoire d’une Partie, ses 
lois et règlements concernant l’admission sur son territoire et le départ dudit territoire de 
passagers, d’équipages ou de fret transportés par des aéronefs (y compris les règlements 
applicables à l’entrée, au passage en douane, à la sécurité aérienne, à l’immigration, aux 
passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règlements pos-



Volume 2451, I-44085 

 199

taux) doivent être observés par ou pour les passagers, les équipages ou le fret susmen-
tionnés, transportés par les compagnies aériennes de l’autre Partie. 

Article 6. Sûreté 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des transports aé-
riens visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et 
permis délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les 
conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins 
aussi rigoureuses que les normes minimales pouvant être fixées conformément à la 
Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de reconnaître la validité, aux fins du 
survol de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés ou validés pour ses 
propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sûreté ap-
pliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et 
aux opérations des compagnies désignées. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie 
conclut que l’autre n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ces domai-
nes, des normes et des prescriptions de sûreté au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales pouvant être fixées conformément à la Convention, l’autre Partie en reçoit no-
tification en même temps que des mesures jugées nécessaires pour se conformer aux nor-
mes minimales susmentionnées; l’autre Partie prend alors les mesures de correction né-
cessaires. Chaque Partie se réserve le droit de retenir, révoquer ou restreindre 
l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une ou plusieurs compagnies dési-
gnées par l’autre Partie, si celle-ci ne prend pas les mesures appropriées en question dans 
un délai raisonnable. 

Article 7. Sécurité aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger, dans le cadre de leurs rela-
tions mutuelles, la sécurité de l’aviation civile contre tous actes d’intervention illicite fait 
partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée générale de leurs droits et 
obligations découlant du droit international, les Parties agissent conformément aux dis-
positions des accords internationaux en matière de sécurité de l’aviation civile auxquelles 
elles sont toutes deux parties, notamment la Convention relative aux infractions et à cer-
tains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 
décembre 1970, la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécuri-
té de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et son Protocole complé-
mentaire pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour 
prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la 
sécurité des aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l’aviation ci-
vile. 
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3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment à toutes les normes de 
sécurité aérienne et pratiques recommandées, fixées par l’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale, qui figurent dans les annexes à la Convention; elles exigent des ex-
ploitants d’aéronefs immatriculés par elle, des exploitants d’aéronefs dont le principal 
établissement où la résidence permanente sont situés sur leur territoire et des exploitants 
des aéroports se trouvant sur leur territoire, qu’ils se conforment auxdites dispositions re-
latives à la sécurité aérienne. 

4. Chaque Partie convient que les exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au para-
graphe 3 ci-dessus, et que l’autre Partie prescrit pour l’entrée sur le territoire, la sortie du 
territoire ou le séjour sur le territoire de cette autre Partie. Chaque Partie veille à ce que 
des mesures adéquates soient appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les 
aéronefs, contrôler les passagers, les équipages, leurs bagages et bagages à main, le fret 
et les provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque 
Partie veille aussi à répondre, dans la mesure où cela semble raisonnable, à toute de-
mande de l’autre Partie de prendre des mesures de sécurité spéciales pour faire face à une 
menace spécifique. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident entraînant la capture illicite d’aéronefs 
civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté des passagers, des équipa-
ges, des aéronefs, des aéroports et des installations de navigation aérienne, les Parties se 
prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et en prenant d’autres 
mesures appropriées pour mettre fin rapidement et au moindre risque audit incident ou à 
ladite menace. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie ne se 
conforme pas aux dispositions de sécurité aérienne visées dans le présent article, les auto-
rités aéronautiques de ladite Partie peuvent demander des consultations immédiates avec 
les autorités aéronautiques de l’autre Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 
jours qui suivent la date de la demande constitue un motif légitime pour retirer, révoquer, 
limiter ou assortir de conditions l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques ac-
cordés à une ou plusieurs compagnies de transport aérien de cette Partie. En cas 
d’urgence, une Partie peut prendre des mesures transitoires avant l’expiration du délai de 
15 jours. 

Article 8. Exploitation commerciale 

1. Les compagnies de transport aérien de l’une et l’autre Partie peuvent établir des 
bureaux de promotion et de vente de prestations de transport aérien sur le territoire de 
l’autre Partie. 

2. Les compagnies désignées de l’une et l’autre Partie contractante peuvent, confor-
mément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, la résidence et 
l’emploi, faire entrer et employer sur le territoire de l’autre Partie le personnel adminis-
tratif, commercial, technique, opérationnel et autres agents spécialisés nécessaires, en vue 
de fournir des prestations de transport aérien. 

3. Chaque compagnie désignée a le droit d’assurer ses propres services au sol sur le 
territoire de l’autre Partie (« services autogérés ») ou, à son gré, de les confier en tout ou 
en partie à un organisme concurrent de son choix. Ce droit n’est limité que par les 
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contraintes matérielles imposées par les considérations tenant à la sûreté des aéroports. 
Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que la compagnie autogère ses services 
d’escale, les services au sol sont fournis à toutes les compagnies de transport aérien dans 
des conditions de parfaite égalité; ils sont facturés sur la base de leur coût et sont compa-
rables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que la compagnie aurait pu 
assurer. 

4. Toute compagnie désignée de l’une ou l’autre Partie peut vendre des prestations 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, à sa discrétion, par 
l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du 
charter relatives à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Chaque compagnie aérienne peut vendre ces prestations de transport et 
toute personne peut les acheter dans la monnaie dudit territoire ou en devises librement 
convertibles. 

5. Chaque compagnie aérienne a le droit de convertir et de transférer dans son pays, 
sur demande, l’excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et le trans-
fert seront autorisés sans retard, sans restrictions ni redevances, au taux de change appli-
cable aux transactions et aux transferts courants à la date à laquelle le transporteur pré-
sente la demande initiale de transfert. 

6. Les compagnies désignées de chaque Partie ont le droit de payer leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. 
À leur discrétion, les compagnies aériennes de l’une et l’autre Partie peuvent payer ces 
dépenses en monnaies librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, confor-
mément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. a) En exploitant ou en effectuant les services autorisés sur les routes convenues, 
toute compagnie aérienne d’une Partie peut conclure des accords de commercialisation, 
notamment la réservation de capacité, l’utilisation de codes communs ou autres accords 
de coopération avec : 

 i) une ou plusieurs compagnies aériennes de l’une ou l’autre Partie, et 
 ii) une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers, à condition que le pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les compagnies 
aériennes de l’autre Partie et d’autres compagnies aériennes pour des services à 
destination, au départ ou passant par ce pays tiers; à condition que toutes les 
compagnies aériennes qui s’entendent sur ces arrangements 1) disposent de 
l’autorité nécessaire pour le faire et 2) remplissent les conditions normalement 
requises pour ces arrangements. 

b) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa ii) ci-dessus, si une compagnie aé-
rienne d’une Partie offre un service entre un point du territoire de l’autre Partie et un 
point du territoire d’un pays tiers, en vertu d’un accord de partage des codes sur un tron-
çon de ce service avec une compagnie aérienne de l’autre Partie, la première Partie doit 
autoriser toute compagnie de l’autre Partie à partager les codes avec toute compagnie aé-
rienne sur tout tronçon des services entre ce pays tiers et l’autre Partie, passant par un ou 
plusieurs points dans la première Partie. 
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Article 9. Droits de douane 

1. À l’arrivée sur le territoire d’une Partie, un aéronef exploité en service aérien in-
ternational par les compagnies désignées de l’autre Partie, de même que leur équipement 
normal, leur équipement au sol, les carburants et lubrifiants, le matériel technique pour 
utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs) et les provisions de 
bord (y compris, sans que cette énumération soit limitative, les denrées alimentaires, les 
boissons, les alcools et le tabac, ainsi que d’autres produits destinés à la vente ou à la 
consommation par les passagers en quantité limitée au cours du vol) et d’autres articles 
destinés à être utilisés uniquement pour l’entretien et la réparation des aéronefs effectuant 
le transport aérien international sont exonérés, sur une base de réciprocité, de toutes res-
trictions d’importation, d’impôts sur la propriété, de prélèvements sur le capital, de droits 
de douane, droits d’accise et autres redevances et frais nationaux similaires qui 1) sont 
imposés par les autorités nationales et 2) ne résultent pas des coûts d’une prestation de 
services, à condition que ces équipements et fournitures demeurent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des droits, taxes, impôts, re-
devances et frais visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances 
perçues au titre des services rendus : 

a. Les provisions de bord introduites dans ou fournies et embarquées sur le territoire 
d’une Partie, dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord des aéronefs d’une 
compagnie de l’autre Partie exploités en service international, même quand ces provi-
sions sont destinées à être utilisées au cours d’une partie du vol effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie où elles sont embarquées. 

b. Les équipements à utiliser au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) 
introduits sur le territoire d’une Partie en vue de l’entretien ou de la remise en état d’un 
aéronef d’une compagnie aérienne de l’autre Partie exploité en transport international. 

c. Les carburants, lubrifiants et fournitures techniques introduits ou fournis sur le ter-
ritoire d’une Partie et destinés à l’approvisionnement des aéronefs exploités par une com-
pagnie aérienne de l’autre Partie en service international, même si ces fournitures doivent 
être utilisées sur une partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de la Partie où elles 
sont embarquées. 

d. Le matériel de publicité ou de promotion introduit sur le territoire d’une Partie 
contractante et embarqué pour être utilisé, dans des limites raisonnables, à bord d’un aé-
ronef d’une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante effectuant un transport in-
ternational, même si ce matériel doit être utilisé au cours d’une partie du vol effectuée 
au-dessus du territoire de la Partie contractante où il a été embarqué. 

3. Il peut être exigé que les équipements visés aux paragraphes 1 et 2 du présent arti-
cle soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exemptions que prévoit le présent article s’appliquent aussi au cas où les com-
pagnies désignées d’une Partie ont conclu avec une autre compagnie, des arrangements 
en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles énumérés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition que ladite compagnie bénéficie des 
mêmes exemptions de la part de cette autre Partie. 
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Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux compagnies de transport aé-
rien d’une Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la ma-
tière sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les 
catégories d’utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont 
appliquées aux compagnies aériennes de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas 
moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre compa-
gnie aérienne au moment de leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées par une Partie aux compagnies aériennes de 
l’autre Partie peuvent représenter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par 
les autorités ou organismes compétents pour fournir les installations et services appro-
priés d’aéroport, de navigation, de sécurité aérienne et à caractère environnemental, à 
l’aéroport ou dans le système de l’aéroport. Ces coûts intégraux peuvent comprendre un 
rendement raisonnable de l’actif, après amortissement. Les installations et les services 
faisant l’objet de redevances d’usage doivent être fournis en fonction de leur efficacité et 
de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage les autorités ou organismes compétents de son territoire 
et les compagnies de transport aérien utilisant les services et les installations, à se consul-
ter et à échanger tous renseignements utiles à l’examen détaillé du bien-fondé des rede-
vances, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
Chaque Partie encourage les autorités compétentes à communiquer aux usagers, avec un 
préavis raisonnable, toute proposition de modification des redevances d’usage, visant à 
leur permettre d’exprimer leurs points de vue avant que lesdites modifications ne soient 
apportées. 

4. Aucune Partie n’est réputée, dans les procédures de résolution des litiges confor-
mément à l’article 14, enfreindre une disposition du présent article, sauf si i) elle 
s’abstient d’entreprendre, dans un délai raisonnable, l’examen des redevances ou prati-
ques faisant l’objet d’une plainte de l’autre Partie ou si ii) à la suite de cet examen, elle 
s’abstient de prendre toutes les mesures à sa portée pour modifier les redevances ou les 
pratiques incompatibles avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie donne aux compagnies désignées des deux Parties la possibilité 
d’affronter la concurrence sur le marché des transports aériens internationaux régis par le 
présent Accord. 

2. Chaque Partie donne aux compagnies aériennes désignées la possibilité de fixer la 
fréquence et la capacité des transports aériens internationaux qu’elle propose en fonction 
de considérations commerciales fondées sur l’état du marché. Conformément à ce droit, 
aucune des Parties ne fixe unilatéralement des limites au volume du trafic, à la fréquence 
ou à la régularité des vols, au type ou aux types d’aéronefs exploités par les compagnies 
désignées de l’autre Partie, sauf pour répondre aux prescriptions douanières, techniques, 
opérationnelles ou écologiques uniformément observées en conformité avec les disposi-
tions de l’article 15 de la Convention. 



Volume 2451, I-44085 

 204

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises désignées de l’autre Partie des conditions 
de premier refus, de taux d’embarquement, de redevance d’autorisation ou toute autre 
exigence concernant la capacité, la fréquence ou la régularité des vols, qui iraient à 
l’encontre des fins du présent Accord. 

4. Aucune des deux Parties n’exige la notification préalable, pour approbation, des 
plans ou programmes des vols affrétés ou des plans opérationnels des entreprises aérien-
nes de l’autre Partie, sauf si cela peut être nécessaire à la mise en œuvre, sur une base 
non discriminatoire, des conditions prévues au paragraphe 2 du présent article ou si c’est 
spécifiquement autorisé dans une annexe du présent Accord. Si, pour information, une 
Partie demande une telle notification, elle simplifiera autant que possible les formalités 
administratives afférentes et les procédures à suivre par les intermédiaires de transport 
aérien et les entreprises désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet à chaque compagnie désignée de fixer les tarifs de transport 
aérien sur la base de considérations commerciales fondées sur l’état du marché. 
L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques indûment discriminatoires. 
b. Protéger les consommateurs contre les tarifs indûment élevés ou restrictifs par 

suite de l’abus d’une position dominante. 
c. Protéger les compagnies de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas, 

par suite de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides gouvernementa-
les. 

2. Chaque Partie peut exiger que les compagnies aériennes de l’autre Partie notifient 
à ou enregistrent auprès de ses autorités aéronautiques les tarifs qu’elles se proposent de 
pratiquer pour les vols en provenance ou à destination de son territoire. La notification 
des tarifs par les compagnies aériennes des deux Parties ne peut être exigée plus de 30 
jours avant la date proposée pour leur application. Dans certains cas, la notification peut 
être autorisée dans un délai plus bref que le délai normalement exigé. Les tarifs peuvent 
être appliqués à n’importe quel moment après la notification, sauf s’ils sont désapprouvés 
par les deux Parties. Aucune Partie ne peut exiger de notification par les compagnies aé-
riennes de l’autre Partie des tarifs imposés au public par les affréteurs, sauf dans la me-
sure où c’est nécessaire, sur une base non discriminatoire, à des fins d’information. 

3. Aucune des Parties ne prend des mesures unilatérales pour empêcher 
l’introduction ou le maintien d’un tarif proposé applicable ou appliqué a) par une compa-
gnie aérienne de l’une des Parties pour des services aériens internationaux entre les terri-
toires des deux Parties ou b) par une compagnie aérienne d’une Partie pour des services 
internationaux entre le territoire de l’autre Partie et tout autre pays, y compris, dans les 
deux cas, pour les transports interlignes ou intralignes. Si l’une des Parties estime qu’un 
tel tarif est incompatible avec les considérations énoncées au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, elle demande des consultations et fait connaître à l’autre Partie les raisons de son 
désaccord, dans les 7 jours de la réception de la notification. Ces consultations doivent 
avoir lieu au plus tard 30 jours après réception de la demande et les Parties coopèrent en 
vue de recueillir les renseignements nécessaires pour parvenir à un règlement équitable 
de la question. Si les Parties parviennent à un accord sur un tarif pour lequel un avis de 
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désaccord a été donné, chacune d’elles s’efforce de son mieux de mettre en pratique ledit 
accord, sinon ce tarif entre en vigueur ou continue d’être appliqué. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 ci-dessus, chacune des compa-
gnies aériennes désignées a le droit d’aligner ses tarifs sur tout tarif offert sur le marché. 

Article 13. Consultations 

L’une ou l’autre Partie peut, à tout moment, demander que le présent Accord fasse 
l’objet de consultations. Celles-ci commencent dès que possible et au plus tard 60 jours 
après la date à laquelle l’autre Partie en reçoit la demande, à moins qu’il n’en soit conve-
nu autrement. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend survenant dans le cadre du présent Accord, autre que les différends 
qui peuvent survenir au titre du paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs) et qui n’est pas réso-
lu au cours d’un premier cycle de consultations, peut, si les Parties en conviennent, être 
porté devant une personne ou un organisme. Si les Parties ne parviennent pas à 
s’entendre sur cette procédure, le différend sera soumis à l’arbitrage, à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres, constitué comme 
suit : 

a. Dans les 30 jours après la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie dé-
signe un arbitre. Dans les 60 jours à compter de leur désignation, ces deux arbitres dési-
gnent, d’un commun accord, un troisième arbitre qui exerce les fonctions de président du 
tribunal d’arbitrage. 

b. Si l’une ou l’autre Partie ne nomme pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est 
pas désigné conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre Partie 
peut demander au président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale de désigner, dans les 30 jours, le ou les arbitres requis. Si le président est un ressor-
tissant de l’une des Parties, le vice-président le plus ancien, qui ne tombe pas sous le 
coup de cette incompatibilité, procède à la désignation. 

3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage détermine les 
limites de sa juridiction, conformément au présent Accord, et établit sa propre procédure. 
Le tribunal, une fois constitué, peut recommander que des mesures intérimaires soient 
prises en attendant sa décision finale. Sur instruction du tribunal ou à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, une conférence sera réunie dans les 15 jours à compter de la cons-
titution du tribunal, pour déterminer les questions précises à soumettre à l’arbitrage, ainsi 
que les procédures spécifiques à suivre. 

4. À moins qu’il n’en soit convenu autrement ou selon les instructions du tribunal, 
chaque Partie soumettra un mémorandum dans les 45 jours à compter de la date de cons-
titution du tribunal. Les répliques sont dues dans les 60 jours suivants. À la demande de 
l’une ou l’autre Partie, ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans les 15 jours 
suivant la date d’exigibilité des répliques. 
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5. Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent la 
clôture des débats ou, s’il n’y a pas de débats, dans les 30 jours qui suivent la soumission 
des répliques des deux Parties. La décision de la majorité du tribunal l’emporte. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la décision, 
dans les 15 jours suivant la date à laquelle la sentence est prononcée et les éclaircisse-
ments seront donnés dans les 15 jours suivant cette demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions et sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbi-
tres, sont réparties à égalité entre les deux Parties. Toute dépense encourue par le prési-
dent du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale à la suite des procé-
dures prévues à l’alinéa b du paragraphe 2 du présent article est considérée comme fai-
sant partie des dépenses du tribunal d’arbitrage. 

Article 15. Amendements 

1. Les Parties peuvent convenir, par écrit, d’amender le présent Accord. 
2. Un amendement de l’Accord entre en vigueur par l’échange de notes diplomati-

ques entre les Parties, après l’accomplissement de toutes leurs procédures constitution-
nelles. Cet amendement peut être appliqué provisoirement, moyennant accord entre les 
Parties. 

3. Si l’une ou l’autre Partie considère qu’il est souhaitable d’amender une annexe, 
elle peut demander des consultations entre les autorités compétentes des Parties. Quand 
ces autorités conviennent d’un amendement à une annexe, leurs recommandations sur la 
question entrent en vigueur dès qu’elles ont été confirmées par un échange de notes di-
plomatiques. 

Article 16. Accord multilatéral 

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties deviennent parties à 
un accord multilatéral relatif à des questions couvertes par le présent Accord, elles se 
consulteront pour déterminer si le présent Accord doit être révisé pour tenir compte de 
l’accord multilatéral. 

Article 17. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie sa déci-
sion de dénoncer le présent Accord. Cette notification est adressée en même temps à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, l’Accord prend fin à mi-
nuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie) immédiatement 
avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par l’autre Partie, à 
moins que ladite notification ne soit retirée, après accord, avant l’expiration de la période 
susmentionnée. 
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Article 18. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement y relatif sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19. Entrée en vigueur 

Le présent Accord sera provisoirement mis en œuvre dès sa signature et entrera en 
vigueur par un échange de notes diplomatiques, après l’accomplissement de toutes les 
procédures constitutionnelles des Parties. Dès son entrée en vigueur, il remplacera 
l’Accord intérimaire entre les États-Unis et la Suisse relatif aux services de transport aé-
rien, signé à Berne le 3 août 1945, tel qu’amendé.  

En Foi de Quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Washington, le 15 juin 1995, en double exemplaire, en langues anglaise et al-
lemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JAMES TARRANT 

Pour le Gouvernement de la Suisse : 
CARLO JAGMETTI 
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ANNEXE I 

TABLEAU DES ROUTES 

Section 1. Routes 

Les entreprises de chaque Partie dont la désignation relève de la présente annexe au-
ront, conformément aux clauses et conditions de leur désignation, le droit d’exploiter les 
services de transport aérien international sur les routes suivantes : 

A. Routes de la ou des compagnies aériennes désignées par le Gouvernement des 
États-Unis 

De points en deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires, jus-
qu’à un ou plusieurs points en Suisse et au-delà. 

B. Routes de la ou des compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la 
Suisse  

De points en deçà de la Suisse, via la Suisse et des points intermédiaires, jusqu’à un 
ou plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque compagnie aérienne désignée peut, sur un vol quelconque ou sur tous les 
vols et à son gré : 

1. Assurer le transport aérien dans un sens ou dans l’autre, ou dans les deux sens. 
2. Combiner plusieurs vols en un seul. 
3. Desservir des points situés en deçà ou au-delà des territoires des Parties ainsi que 

des points intermédiaires sur les itinéraires, dans n’importe quel ordre et 
n’importe quelle combinaison. 

4. Supprimer des escales à un ou plusieurs points. 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs à un autre, à un quelconque point de 

ses itinéraires. 
6. Desservir des points en deçà d’un point de son territoire, avec ou sans changement 

d’avion ou de numéro de vol, et offrir ces services ou les porter à la connaissance 
du public en tant que services en transit direct, 

 sans aucune limitation quant à la situation géographique et sans préjudice de tout droit 
d’assurer les services aériens autrement autorisés au titre du présent Accord, à condition 
que le service assuré desserve un point du territoire de la Partie ayant désigné la compa-
gnie aérienne. 

Section 3. Changement de capacité 

Sur tout tronçon ou tous tronçons internationaux des routes décrites ci-dessus, toute 
compagnie aérienne désignée a le droit d’exploiter des services de transport aérien inter-
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national sans aucune limitation quant au changement, en un point quelconque de la route, 
du type ou du nombre des aéronefs utilisés, à condition que, dans le sens aller, l’itinéraire 
au-delà de ce point soit la continuation d’un itinéraire dont le point de départ est situé sur 
le territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne et que, dans le sens retour, 
l’itinéraire jusqu’au territoire de la Partie qui a désigné la compagnie soit la continuation 
d’un itinéraire dont le point de départ est situé au-delà du point susmentionné. 

Section 4. Services de transport multimodal 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les compagnies aériennes et 
les entreprises assurant indirectement le transport du fret des deux Parties sont autorisées 
à utiliser, sans restriction, concurremment avec les services aériens internationaux, tout 
moyen de transport de surface pour acheminer le fret à destination ou en provenance de 
tous les points du territoire des Parties ou de pays tiers, notamment à destination ou en 
provenance de tous les aéroports ayant des bureaux et entrepôts de douane et, s’il y a 
lieu, à transporter des marchandises sous douane en vertu des lois et règlements applica-
bles. Qu’il  soit transporté en surface ou par avion, ce fret doit avoir accès aux services et 
entrepôts de douane des aéroports. Les compagnies aériennes ont le choix entre assurer 
leur propre transport de surface ou se mettre d’accord avec d’autres transporteurs prati-
quant ce type d’activité, y compris en faisant appel à ceux qui sont exploités par d’autres 
compagnies aériennes ou à des entreprises assurant indirectement le transport du fret aé-
rien. Ces services de transport multimodal peuvent être offerts à un tarif unique global 
pour le transport combiné air/surface, à condition que les affréteurs connaissent exacte-
ment les modalités de ce type de transport. 
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ANNEXE II 

SERVICE AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

Les compagnies de transport aérien de chaque Partie désignées conformément à la 
présente annexe ont le droit d’effectuer en charter, des transports aériens internationaux 
de passagers (et des bagages les accompagnant) et/ou de fret (y compris mais non exclu-
sivement, en tant que transporteur de fret, en charter avec escales et transport mixte (pas-
sagers/fret)), conformément aux conditions de leur désignation : 

Entre tout point ou tous points situés sur le territoire de la Partie ayant désigné la 
compagnie aérienne et tout point ou tous points situés sur le territoire de l’autre Par-
tie. 
Entre tout point ou tous points situés sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou 
points situés dans un pays ou des tiers, à condition que ce service fasse partie d’une 
opération continue, avec ou sans changement d’aéronef, comprenant un service à 
destination du pays d’origine en vue d’assurer un trafic local entre le pays d’origine 
et le territoire de l’autre Partie. 
Durant l’exécution des services prévus par la présente annexe, les compagnies aé-

riennes de chaque Partie désignées au titre de cette annexe auront également le droit : 1) 
d’effectuer des escales en tous points à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’une 
ou l’autre Partie; 2) d’effectuer un transport de transit à travers le territoire de l’autre Par-
tie; 3) de combiner sur le même aéronef un transport provenant du territoire d’une Partie 
avec un transport provenant de l’autre Partie et de pays tiers. 

Chacune des Parties accueillera favorablement les demandes des compagnies aérien-
nes de l’autre Partie d’effectuer les transports non prévus par la présente annexe sur la 
base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

Toute compagnie désignée qui exploite les services de transport aérien international 
en charter, en provenance du territoire de l’une ou l’autre Partie, dans un seul sens ou 
dans les deux, aura la possibilité de se conformer aux lois et règlements de son pays 
d’origine ou de l’autre Partie en matière de vols charter. Si une des Parties applique des 
normes, règles, conditions générales différentes ou des limitations à une ou plusieurs de 
ses compagnies aériennes ou à des compagnies aériennes de différents pays, chaque com-
pagnie aérienne désignée sera soumise au moins restrictif de ces critères. 

Toutefois aucune disposition du présent paragraphe ne limitera les droits de l’une ou 
l’autre Partie d’exiger des compagnies aériennes désignées au titre de la présente annexe 
par l’une ou l’autre Partie d’adhérer aux règles relatives à la protection des fonds des pas-
sagers, à leurs droits d’annulation et de remboursement. 
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Section 3 

En dehors des dispositions relatives à la protection des voyageurs, aucune disposi-
tion du paragraphe ci-dessus n’oblige une Partie à exiger d’une compagnie aérienne dé-
signée au titre de la présente annexe par l’autre Partie, qu’elle lui soumette plus qu’une 
déclaration de conformité avec les lois, règlements et règles applicables, énoncés à la sec-
tion 2 de la présente annexe ou une exemption de ces lois, règlements ou règles, accordée 
par les autorités aéronautiques de l’autre Partie pour un voyage aller ou aller-retour du 
territoire de l’autre Partie ou d’un pays tiers. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTEMES DE RESERVATION PAR 
ORDINATEUR ET DE CONCURRENCE ENTRE CES SYSTEMES 

Reconnaissant que les dispositions de l’article 11 (Concurrence loyale) de l’Accord 
entre les États-Unis et la Suisse garantissent aux compagnies aériennes des deux Parties 
des chances égales d’entrer en concurrence, 

Considérant que l’un des principaux avantages de la faculté, pour une compagnie aé-
rienne, d’entrer en concurrence est d’être en mesure d’informer le public des services 
qu’elle offre d’une manière loyale et impartiale et que, en conséquence, c’est surtout 
grâce à la qualité des renseignements sur les services offerts par cette compagnie aux 
agences de voyages, qui communiquent directement lesdits renseignements aux voya-
geurs en puissance, et à la capacité des compagnies de mettre à la disposition de ces 
agences des systèmes de réservation par ordinateur (SRO) compétitifs, que les compa-
gnies aériennes peuvent proposer lesdits services sur une base concurrentielle, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation 
abusive de ces renseignements et de toute présentation fallacieuse et que les compagnies 
aériennes et agences de voyages aient accès à des systèmes de réservation par ordinateur 
réellement compétitifs : 

1. Les Parties conviennent que les SRO doivent être pourvus d’écrans principaux in-
tégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les renseignements concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services doivent être mis en forme et affichés 
sur la base de critères d’objectivité et de non-discrimination qui échappent à l’influence 
directe ou indirecte de telle ou telle compagnie ou de tel ou tel marché. Ces critères 
s’appliquent uniformément à toutes les compagnies participantes. 

b. Les bases de données SRO doivent être aussi complètes que possible. 
c. Les vendeurs de SRO ne doivent pas effacer les renseignements fournis par les 

compagnies aériennes participantes; ceux-ci doivent être clairs et précis, les vols à code 
partagé et changement de capacité et les vols avec escales devant être identifiables sans 
risque d’ambiguïtés. 

d. Tous les SRO dont disposent les agences de voyages qui diffusent directement des 
renseignements concernant les services aériens aux voyageurs sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie doivent avoir l’obligation mais aussi le droit de fonctionner conformément 
aux règles relatives aux SRO s’appliquant sur le territoire où ce système est exploité. 

e. Les agences de voyages doivent être autorisées à utiliser toutes les unités de visua-
lisation secondaires disponibles par le SRO, pour autant qu’elles en fassent spécifique-
ment la demande. 

2. Les Parties doivent exiger que chaque vendeur de SRO en activité sur leur terri-
toire permette à toutes les compagnies aériennes disposées à verser une redevance non 
discriminatoire de participer à son système. Les Parties doivent exiger que toutes les 
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techniques de distribution proposées par les vendeurs de systèmes soient offertes sur une 
base non discriminatoire aux compagnies aériennes participantes. Elles doivent égale-
ment exiger que les vendeurs affichent d’une manière non discriminatoire, objective et 
sans préférence particulière pour tel ou tel transporteur ou tel ou tel marché, les services 
aériens internationaux des compagnies participantes sur tous les marchés sur lesquels el-
les souhaitent vendre ces services. Le vendeur de SRO doit fournir, sur demande, des in-
dications détaillées sur les procédures de mise à jour et de stockage des données de sa 
base de données, sur ses critères de mise en forme et de classement des informations, 
l’importance donnée à ces critères, en signalant ceux qui s’appliquent à la sélection des 
points où s’effectue la correspondance et à l’inclusion des vols permettant d’assurer 
celle-ci. 

3. Les vendeurs de SRO qui travaillent sur le territoire d’une Partie doivent être au-
torisés à introduire et entretenir leurs SRO et à les mettre gratuitement à la disposition 
des agences de voyages ou autres compagnies dont l’activité principale est la distribution 
de produits liés au voyage sur le territoire de l’autre Partie, si ces SRO remplissent ces 
conditions. 

4. Aucune Partie ne peut imposer ou permettre que soient imposées sur son territoire, 
aux vendeurs de SRO de l’autre Partie, des exigences concernant l’accès aux moyens de 
communication et à leur utilisation, la sélection et l’usage de matériels et logiciels de 
SRO, et l’installation matérielle de ces SRO, plus contraignantes que celles qui sont im-
posées à ses propres vendeurs. 

5. Aucune Partie ne peut imposer ou permettre que soient imposées aux vendeurs de 
SRO de l’autre Partie, en ce qui concerne les écrans de SRO (y compris les paramètres 
d’édition et d’affichage), le fonctionnement ou la vente, des exigences plus sévères que 
celles qui sont imposées à ses propres vendeurs. 

6. Les SRO en service sur le territoire d’une Partie qui répondent à ces critères et au-
tres normes non discriminatoires pertinentes d’ordre réglementaire, technique et sécuri-
taire, auront un droit d’accès effectif et libre au territoire de l’autre Partie, ce qui impli-
que, entre autres, que la participation d’une compagnie aérienne désignée à un tel sys-
tème doit être aussi totale sur son territoire d’origine qu’à tout système mis à la disposi-
tion des agences de voyage sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires/exploitants 
de SRO d’une Partie auront les mêmes possibilités de posséder et d’exploiter des SRO 
répondant à ces critères sur le territoire de l’autre Partie que les propriétaires/exploitants 
de cette autre Partie. Chacune des Parties fera en sorte que ses compagnies aériennes et 
ses vendeurs de SRO n’exercent aucune discrimination à l’égard des agences de voyages 
qui travaillent sur son territoire national du fait même qu’elles utilisent ou possèdent un 
SRO également en service sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT D’ÉCHANGES TECHNIQUES ET DE COOPÉRATION 
ENTRE LA COMMISSION DE RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRE DES 
ÉTATS-UNIS ET L’INSTITUT DE PROTECTION ET DE SÛRETÉ NU-
CLÉAIRE DU COMMISSARIAT À L’ÉNERGIE ATOMIQUE FRANÇAIS 
DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE SUR LA SÛRETÉ DES RÉ-
ACTEURS À EAU ORDINAIRE 

Les Parties, soit la Commission de réglementation nucléaire des États-Unis 
d’Amérique (USNRC) et l’Institut de protection et de sûreté nucléaire (IPSN) du Com-
missariat à l’énergie atomique français (CEA), appelé ci-après CEA/IPSN; 

Considérant : 
(a) Qu’elles ont un avantage réciproque à coopérer dans le domaine de la recherche 

concernant la sûreté des réacteurs à eau ordinaire (REO) en vue d’améliorer et d’établir 
la sûreté des REO sur une base internationale; 

(b) Qu’elles coopèrent déjà dans le domaine des études sur la sûreté des REO, dans 
le cadre d’arrangements successifs d’échanges techniques d’une durée de cinq ans, 
conclus à l’origine le 23 septembre et le 16 octobre 1974 entre la Commission de 
l’énergie atomique des États-Unis (USAEC) et le CEA, mais prorogés après le 19 janvier 
1975 entre l’USNRC et le CEA; 

(c) Qu’elles coopèrent actuellement au titre d’un Arrangement d’échanges techni-
ques de coopération conclu le 28 novembre et le 31 décembre 1986, qu’elles ont marqué 
leur souhait réciproque de poursuivre la coopération établie au titre de cet arrangement et 
qu’elles ont en conséquence poursuivi cette coopération dans l’attente de l’exécution du 
présent Arrangement; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif  

L’USNRC et le CEA/IPSN poursuivront leur coopération dans le domaine de la re-
cherche sur la sûreté des REO conformément aux dispositions du présent Arrangement et 
sur la base d’un échange raisonnablement équilibré. Aucune disposition du présent Ar-
rangement n’obligera l’une des Parties à entreprendre des actions qui serait en contradic-
tion avec les lois, les règlementations ou la politique de son pays. Si un quelconque 
conflit surgissait entre les dispositions du présent Arrangement et ces lois, règlementa-
tions ou politique nationale, les Parties conviennent de se consulter avant toute action. 

Article 2. Formes de coopération  

La coopération entre les Parties pourra se faire selon les modalités suivantes : 
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2.1 Échange de connaissances sous forme de rapports techniques, données 
d’expérience, correspondance, bulletins d’information, visites, réunions d’experts et de 
toute autre manière convenue entre les Parties. 

2.2 Détachement temporaire de personnel d’une Partie ou de ses contractants dans 
les laboratoires ou les installations de l’autre Partie ou dans les laboratoires ou installa-
tions dans lesquelles cette autre Partie finance la recherche. Chaque détachement sera 
étudié au cas par cas et fera l’objet d’un accord particulier de détachement de personnel 
entre les représentants qualifiés de l’organisme d’accueil et ceux de l’organisme de déta-
chement. 

2.3 Exécution de programmes et de projets en commun, y compris ceux entraînant 
une répartition des actions entre les Parties. Chaque programme ou projet en commun se-
ra étudié au cas par cas et peut faire l’objet d’un accord particulier entre les Parties, si les 
organismes de recherche d’une des Parties ou des deux le jugent nécessaire. D’autres 
fois, cela se fera par un échange de lettres entre les organismes de recherche des Parties 
et sera soumis au moins aux conditions du présent Arrangement. 

2.4 Utilisation par une Partie d’installations de l’autre Partie ou d’installations dans 
lesquelles cette autre Partie finance des travaux de recherche; une telle utilisation fera 
l’objet d’accords séparés entre les organismes concernés et pourra être soumise à des 
conditions commerciales. 

2.5 Si l’une des Parties désire visiter ou utiliser des installations possédées ou ex-
ploitées par d’autres organismes que les Parties au présent Arrangement, ou y détacher 
du personnel, les Parties reconnaissent que l’approbation préalable desdits organismes 
devra être obtenue sur les conditions de ces visites, détachements ou utilisations. 

2.6 Toute autre forme de coopération convenue entre les Parties. 

Article 3. Champ d’application de l’échange de connaissances 

3.1 Chaque Partie mettra à la disposition de l’autre Partie les connaissances dans le 
domaine de la recherche de la sûreté des REO (dont elle est propriétaire ou dont elle peut 
disposer) qu’elle a le droit de divulguer, dans les domaines techniques énumérés aux an-
nexes A et B, dans lesquels les Parties financent la recherche sur la sûreté des REO. Ces 
annexes peuvent être modifiées d’un commun accord par les administrateurs (voir arti-
cle 4). 

3.2 Chaque Partie portera sans délai à la connaissance de l’autre Partie et lui trans-
mettra rapidement toutes connaissances relatives aux résultats de sa recherche suscepti-
bles d’avoir des implications non négligeables en matière de sûreté. Si la Partie qui 
transmet ces connaissances indique qu’il peut s’agir de connaissances privilégiées, la 
Partie qui les reçoit contrôlera leur diffusion ultérieure conformément aux dispositions de 
l’article 5. 

3.3 Comme convenu, les Parties pourront également échanger des connaissances sur 
tout autre sujet lié à la sûreté des REO. 

3.4 Les informations fournies par une Partie à l’autre en vertu du présent Arrange-
ment seront exactes, de l’avis et pour autant que le sache la Partie qui les fournit. Toute-
fois, aucune Partie ne donne aucune garantie quant à l’exactitude de ces informations ni 
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n’est responsable des conséquences de tout usage que peut faire de ces informations 
l’autre Partie ou toute tierce partie. 

Article 4. Administration de l’arrangement 

Chaque Partie désignera comme Administrateur un représentant de haut niveau pour 
coordonner sa participation à l’échange général. Les Administrateurs établiront de com-
mun accord les procédures de mise en œuvre du présent Arrangement. Ils se réuniront 
une fois par an environ pour faire le point sur les échanges et la coopération réalisés dans 
le cadre du présent Arrangement, pour proposer des modifications en vue d’améliorer et 
de développer la coopération, et pour discuter des sujets faisant l’objet de cette coopéra-
tion. La date, le lieu et l’ordre du jour de ces réunions recevront l’accord préalable des 
Parties. 

Article 5.  Échange et utilisation des connaissances 

5.1 Généralités 
Les Parties favorisent la diffusion la plus large possible des connaissances fournies 

ou échangées dans le cadre du présent Arrangement, sous réserve à la fois de la nécessité 
de protéger les connaissances privilégiées ou confidentielles échangées à ce titre et des 
dispositions de l’annexe sur la propriété intellectuelle, qui fait partie intégrante du pré-
sent Arrangement 

. 
5.2 Définitions (aux fins du présent Arrangement) 

5.2.1 Le terme « connaissances » s’entend des données scientifiques ou techniques, 
réglementaires en matière d’énergie nucléaire, de sécurité, de protections, de gestion des 
déchets, y compris des résultats ou méthodes d’évaluation, de recherche et toutes autres 
connaissances destinées être communiquées ou échangées en vertu du présent Arrange-
ment. 

5.2.2 L’expression « connaissances faisant l’objet d’un droit de propriété » s’entend 
des connaissances créées ou mises à disposition dans le cadre du présent Arrangement, 
contenant des secrets commerciaux ou autres informations commerciales privilégiées ou 
confidentielles (de sorte que la personne qui les détient peut en tirer un avantage écono-
mique ou concurrentiel par rapport aux personnes qui ne l’ont pas) et peuvent contenir 
uniquement des informations qui : 

a.  Sont gardées secrètes par leur propriétaire; 
b.  Sont d’un type habituellement tenu secret par leur propriétaire; 
c. N’ont pas été transmises par leur propriétaire à d’autres entités (y compris la Par-

tie bénéficiaire) sauf en vertu d’un engagement de confidentialité; 
d. Ne sont pas disponibles pour la Partie bénéficiaire par une autre source, sans res-

triction de divulgation ultérieure; et  
e.  Ne sont pas déjà en possession de la Partie qui les reçoit. 
5.2.3 Les termes « autres informations confidentielles ou privilégiées » désignent des 

informations autres que les « informations faisant l’objet d’un droit de propriété » qui 
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sont protégées de la divulgation publique par les lois et règlementations du pays de la 
Partie qui fournit ces informations, qui ont été transmises et reçues à titre confidentiel. 

 
5.3 Mentions portées sur les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété 

Une Partie qui reçoit des renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété 
conformément au présent Arrangement devra en respecter le caractère confidentiel, à 
condition que ces renseignements soient clairement identifiés par la mention restrictive 
ci-après (ou un texte analogue): 

« Le présent document contient des renseignements couverts par un droit de proprié-
té, communiqués à titre confidentiel en vertu d’un Arrangement conclu à la date du 
_______ entre la Commission de réglementation nucléaire des États-Unis et l’Institut 
de protection et de sûreté nucléaire du Commissariat à l’énergie atomique français, et 
ne sera pas diffusé en dehors de ces organisations, de leurs consultants, de leurs 
contractants et bénéficiaires de licence, et des départements et organismes concernés 
dépendant des Gouvernements des États-Unis et de la France, sans l’autorisation 
préalable de (nom de la Partie qui communique les renseignements). Le présent avis 
figurera sur toute reproduction intégrale ou partielle de ce document. Ces restrictions 
prendront automatiquement fin lorsque les renseignements contenus dans le présent 
document seront divulgués sans réserves par leur propriétaire. » 
Cette mention restrictive sera respectée par la Partie qui reçoit les renseignements et 

les informations couvertes par un droit de propriété ne seront pas utilisées à des fins 
commerciales, ni rendues publiques, ni diffusées d’aucune manière non spécifiée par ou 
contraire aux conditions du présent Arrangement, sans l’accord de la Partie qui les trans-
met. 

 
5.4 Communication de renseignements techniques faisant l’objet d’un droit de propriété  

5.4.1 En général, les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété qui sont 
reçus en vertu du présent Arrangement peuvent être librement communiqués par la Partie 
qui les reçoit, sans accord préalable, aux personnes qu’elle emploie ainsi qu’aux Ministè-
res et organismes publics compétents de son pays. 

5.4.2 De plus, les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété peuvent être 
communiqués sans accord préalable : 

a. Aux contractants ou consultants de la Partie qui les reçoit, établis dans les limites 
géographiques du pays de cette Partie, ces renseignements ne devant être utilisés 
que dans le cadre des travaux prévus dans les contrats qu’ils ont conclus avec la-
dite Partie pour l’exécution de travaux utilisant les renseignements faisant l’objet 
d’un droit de propriété. 

b. Aux organisations nationales titulaires d’une autorisation ou d’une licence accor-
dée par la Partie qui les reçoit, pour la construction ou l’exploitation 
d’installations de production ou d’utilisation d’énergie nucléaire, ou pour 
l’utilisation de matières nucléaires et de sources de rayonnement, sous réserve 
que ces renseignements ne soient utilisés que conformément aux conditions de 
l’autorisation ou de la licence. 
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c. Aux entrepreneurs nationaux des organisations mentionnées sous 5.4.2.b ci-
dessus, pour utilisation uniquement dans des travaux effectués dans le cadre de 
l’autorisation ou de la licence accordée à ces organisations. 

étant entendu que la communication de renseignements faisant l’objet d’un droit de pro-
priété aux termes des alinéas 5.4.2.a, b et c ci-dessus se fera selon les besoins, au cas par 
cas et conformément à un accord de confidentialité, et qu’ils portent une mention restric-
tive sensiblement analogue à celle du point 5.3 ci-dessus. 

5.4.3 Avec l’autorisation préalable écrite de la Partie fournissant des renseignements 
couverts par un droit de propriété conformément au présent Arrangement, la Partie qui 
les reçoit peut les diffuser plus largement que prévu aux alinéas 5.4.1 et 5.4.2 ci-dessus. 
Les Parties coopéreront à la mise au point des procédures applicables à la demande et à 
l’obtention de l’autorisation concernant une diffusion plus large des renseignements et 
chaque Partie accordera cette autorisation dans la mesure permise par ses politiques, lois 
et règlementations nationales. 

 
5.5 Procédures d’identification d’autres renseignements confidentiels ou réservés techni-

ques 
Une Partie qui reçoit, conformément au présent Arrangement, d’autres renseigne-

ments confidentiels ou réservés en respectera la nature confidentielle, sous réserve que 
ces renseignements soient clairement identifiés de manière à en indiquer la nature confi-
dentielle et qu’ils soient accompagnés d’une mention indiquant : 

5.5.1 Que les renseignements sont protégés contre leur divulgation publique par le 
gouvernement de la Partie qui les transmet; et 

5.5.2 Que les renseignements sont communiqués à condition qu’ils soient maintenus 
confidentiels. 

 
5.6 Diffusion d’autres renseignements confidentiels ou réservés de nature technique  

D’autres renseignements confidentiels ou réservés peuvent être diffusés de la même 
manière que celle décrite au paragraphe 5.4 intitulé « Communication de renseignements 
techniques faisant l’objet d’un droit de propriété ». 

 
5.7 Renseignements non techniques faisant l’objet d’un droit de propriété ou autres ren-

seignements confidentiels ou réservés 
Les renseignements non techniques faisant l’objet d’un droit de propriété ou d’autres 

renseignements confidentiels ou réservés fournis à l’occasion de séminaires et d’autres 
réunions organisés dans le cadre du présent Arrangement, ou les renseignements prove-
nant de l’affectation de personnel, de l’utilisation d’installations ou de l’exécution de 
projets communs seront traités par les Parties conformément aux principes régissant dans 
le présent article les renseignements techniques, sous réserve cependant que la Partie 
communiquant ces renseignements informe celle qui les reçoit de la nature des rensei-
gnements fournis. 
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5.8 Consultations  
Si, pour une raison ou une autre, l’une des Parties se rend compte qu’elle ne pourra 

pas ou ne pourra vraisemblablement pas respecter les dispositions du présent article ré-
gissant la non-diffusion de renseignements, elle en informera immédiatement l’autre Par-
tie. Les Parties se consulteront alors pour définir une ligne d’action appropriée. 

 
5.9 Disposition complémentaire  
Aucune clause au présent Arrangement n’interdit à une Partie d’utiliser ou de diffu-

ser des renseignements reçus sans mention restrictive par une Partie de sources extérieu-
res au présent Arrangement. 

Article 6. Coûts  

Sauf si les Parties en conviennent autrement, tous les coûts résultant de la mise en 
œuvre du présent Arrangement seront supportés par la Partie qui les encourt. Il est enten-
du que la capacité des Parties à exécuter leurs obligations au titre de l’article 2 du présent 
Arrangement dépend de l’attribution de ressources financières par les autorités publiques 
appropriées et des lois et réglementations applicables aux Parties. 

Article 7. Clauses finales 

7.1 Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date de la dernière signature et, 
sous réserve de l’application du paragraphe 7.2, il restera en vigueur pendant cinq ans, 
sauf accord des Parties pour le prolonger pour une période supplémentaire. 

7.2 L’une ou l’autre des Parties peut se retirer du présent Arrangement après avoir 
notifié son intention par écrit à l’autre Partie, six mois avant la date prévue de son retrait. 

7.3 Toutes les informations protégées par les dispositions du présent Arrangement, à 
titre d’informations faisant l’objet d’un droit de propriété, confidentielles, privilégiées ou 
autrement soumises à des restrictions de divulgation, resteront indéfiniment protégées de 
cette manière, sauf si et jusqu’à ce que la suppression de cette restriction soit convenue 
par écrit par les Parties. 

7.4 Tout litige ou question entre les Parties, concernant l’interprétation ou 
l’application de cet Arrangement, survenant pendant sa période de validité, sera réglé à 
l’amiable par les Parties. 
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Fait en double exemplaire, en langues anglaise et française, chaque version faisant 
également foi. 

Pour la Commission de réglementation nucléaire des États-Unis : 
JAMES M. TAYLOR 

Executive director for operations 
Le 25 avril 1995 
Rockville, MD 

Pour l’Institut de protection et de sûreté nucléaire du Commissariat                                        
à l’énergie atomique français : 

PHILIPPE VESSERON 
Directeur 

Le 22 mai 1995 
Fontenay-aux-Roses 
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APPENDICE A 

DOMAINES DE RECHERCHE DE L’USNRC EN MATIÈRE DE SÛRETÉ DES REO 

1. INTÉGRITÉ DES COMPOSANTS DES RÉACTEURS 
Intégrité de la cuve et des canalisations 
Vieillissement des composants du réacteur 
Agrément du matériel du réacteur 
Sécurité sismique 

 
2. PRÉVENTION DE DÉGÂT AU CŒUR DES RÉACTEURS 

Performances de l’installation 
Performances humaines 

 
3. PERFORMANCES DU CONFINEMENT DES RÉACTEURS 

Systèmes de refroidissement et de fusion du cœur 
Sécurité du confinement des réacteurs 
Intégrité structurelle du confinement 
Analyse de risque d’accident des réacteurs 
 

4. CONFIRMATION DE LA SÛRETÉ DE L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
NUCLÉAIRES 
Déchets de haute activité 
Déchets de faible activité 

 
5. RÉGLEMENTATIONS ET QUESTIONS DE SÉCURITÉ 

Mise en œuvre de mesures en cas d’accident grave 
Protection contre les radiations et effets sur la santé 
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APPENDICE B 

DOMAINES DE RECHERCHE DU CEA EN MATIÈRE DE SÛRETÉ DES REO 

 

1.  Réacteurs en activité : enseignements tirés de l’exploitation des réacteurs. 
2.  Transitoires thermohydrauliques et simulateurs pour analyse. 
3. Dégradation du combustible et dégagement de produits de la fission en cas 

d’accident. 
4.  Agrément du matériel. 
5.  Dangers sismiques et externes. 
6.  Évaluation probabiliste du risque. 
7.  Gestion et atténuation des accidents. 
8.  Sûreté des dépôts de déchets nucléaires. 
9.  Protection contre les radiations et effets sur la santé. 
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ANNEXE SUR LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article 5 du présent Arrangement d’échanges techniques : 
Les Parties veilleront à assurer une protection adéquate et efficace de la propriété in-

tellectuelle créée ou fournie dans le cadre du présent Arrangement d’échanges techniques 
et des modalités d’application pertinentes. Les Parties conviennent de se notifier mutuel-
lement en temps utile toutes inventions ou tous travaux donnant lieu à des droits d’auteur 
dans le cadre du présent Arrangement d’échanges techniques et de demander la protec-
tion de cette propriété intellectuelle en temps utile. Les droits à ce titre seront attribués 
conformément aux dispositions de la présente annexe. 
I. PORTÉE 

A.  La présente annexe s’applique à toutes les activités entreprises en coopération 
par les Parties en application du présent Arrangement d’échanges techniques, sauf si les 
Parties ou leurs représentants désignés en conviennent autrement de façon expresse. 

B.  Aux fins du présent Arrangement, l’expression « propriété intellectuelle » aura la 
signification que lui confère l’article 2 de la Convention instituant l’organisation mon-
diale de la propriété intellectuelle, conclue à Stockholm le 14 juillet 1967. L’expression 
« propriété intellectuelle » comprendra les droits relatifs : 

- Aux œuvres littéraires, artistiques et scientifiques, 
- Aux interprétations des artistes interprètes et aux exécutions des artistes exécutants, 

aux phonogrammes et aux émissions de radiodiffusion, 
- Aux inventions dans tous les domaines de l’activité humaine, 
- Aux découvertes scientifiques,  
- Aux dessins et modèles industriels, 
-Aux marques de fabrique, de commerce et de services, ainsi qu’aux noms commer-

ciaux et dénominations commerciales,  
- À la protection contre la concurrence déloyale, 

et tous les autres droits afférents à l’activité intellectuelle dans les domaines industriels, 
scientifique, littéraire et artistique. » 

C. La présente annexe porte sur la répartition des droits, intérêts et redevances entre 
les Parties. Chaque Partie veillera à ce que l’autre Partie obtienne les droits de propriété 
intellectuelle attribués conformément à l’annexe. Sous réserve de cette disposition, la 
présente annexe ne modifiera ni portera atteinte à la répartition entre une Partie et les par-
ticipants de cette Partie aux activités de coopération, qui sera déterminée par la pratique 
et la législation de ladite Partie. 

D. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle qui surgiraient au titre du pré-
sent Arrangement d’échanges techniques doivent être résolus par des discussions entre 
les institutions participantes concernées ou, au besoin, entre les Parties ou leurs manda-
taires. Si les Parties en conviennent ainsi, un différend sera soumis à un tribunal arbitral 
dont les décisions auront force obligatoire conformément aux règles applicables du droit 
international. À moins que les Parties ou leurs représentants n’en conviennent autrement 
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par écrit, les règles d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit com-
mercial (CNUDCI) s’appliqueront. 

E. La dénonciation ou l’extinction du présent Arrangement d’échanges techniques ne 
portera pas atteinte aux droits ou obligations résultant de la présente annexe. 
II. ATTRIBUTION DES DROITS 

A. Chaque Partie aura droit à une licence générale, irrévocable, libre de redevances 
et valable pour tous les pays aux fins de la traduction, de la reproduction et de la distribu-
tion publique d’articles de revues, de rapports et de livres à caractère scientifique et tech-
nique qui résultent directement de la coopération dans le cadre du présent Arrangement 
d’échanges techniques. Tous les exemplaires distribués publiquement d’un ouvrage dont 
tous les droits sont réservés et qui a été rédigé conformément à la présente disposition 
devront comporter les noms des auteurs de l’ouvrage à moins qu’un auteur n’indique ex-
pressément qu’il ne souhaite pas voir son nom apparaître. Chaque Partie aura le droit de 
revoir une traduction avant qu’elle ne soit diffusée auprès du public. 

B. Les droits à une quelconque propriété intellectuelle, autres que ceux visés sous 
II.A ci-dessus seront attribués de la façon suivante :  

1. Les chercheurs invités, par exemple les scientifiques dont le séjour a essentielle-
ment pour but d’améliorer leurs connaissances, bénéficieront de droits de propriété intel-
lectuelle conformément aux politiques appliquées par l’institution invitante, sauf si un 
accord spécifique est ou a été conclu entre l’institution qui le détache et celle qui l’invite. 
De plus, chaque chercheur invité désigné comme inventeur sera en droit de recevoir, 
comme s’il était un ressortissant du pays hôte, des prix, gratifications, avantages ou toute 
autre rémunération, conformément aux politiques de l’institution hôte. 

2. a) En ce qui concerne la propriété intellectuelle résultant d’un travail de recher-
che commun, les Parties établiront ensemble un plan de gestion des technolo-
gies, soit avant le début de leur coopération, par exemple dans des domaines 
de recherche susceptibles de déboucher rapidement sur des applications indus-
trielles, ou dans un délai raisonnable à partir du moment où une Partie prend 
conscience de la création de propriété intellectuelle. Ce plan tiendra compte 
des contributions relatives des Parties, des avantages d’un octroi de licence 
(exclusive ou non) par zone géographique ou pour certains domaines 
d’emplois, des impératifs imposés par la législation nationale des Parties et 
d’autres facteurs jugés appropriés. S’il y a lieu, le plan de gestion de la techno-
logie sera modifié de commun accord ou complété en temps utile sous réserve 
d’approbation des deux Parties.  

b)      Si les Parties ne peuvent se mettre d’accord sur un plan commun de gestion de 
la technologie dans un délai raisonnable ne dépassant pas six mois à partir du 
moment où une Partie a conscience de la création de la propriété intellectuelle 
en question, chaque Partie peut désigner un titulaire de licence co-exclusif 
pour avoir les droits mondiaux à ladite propriété intellectuelle. Chaque Partie 
doit informer l’autre deux mois avant de procéder à une désignation au titre du 
présent paragraphe. Si les deux Parties (ou leurs titulaires de licence) exploi-
tent la propriété intellectuelle dans un pays, elles doivent partager à égalité le 
coût raisonnable de la protection de la propriété intellectuelle dans ce pays. 
Les Parties désigneront des titulaires de licence pour exploiter commerciale-
ment et protéger la propriété intellectuelle résultant du présent Arrangement. 
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c) Un programme spécifique de recherche sera considéré comme un travail com-
mun aux fins de la présente annexe quand il est désigné en tant que tel dans les 
modalités d’application pertinentes. Si tel n’est pas le cas, les droits de proprié-
té intellectuelle seront attribués conformément au paragraphe II.B.1. 

d) Si une Partie estime qu’un certain projet de recherche commun au titre du pré-
sent Arrangement conduira ou a conduit à la création ou à la fourniture d’une 
propriété intellectuelle qui n’est pas protégée par la législation applicable de 
l’une des Parties, celles-ci entameront sur-le-champ des discussions pour dé-
terminer l’attribution des droits de propriété intellectuelle. Les activités com-
munes en question seront suspendues pendant les discussions à moins que les 
Parties n’en conviennent autrement. S’il n’est pas possible de parvenir à un ac-
cord dans les trois mois suivant la date de la demande d’échange de vues, les 
Parties cesseront leur coopération concernant le travail en question. Par déro-
gation aux dispositions des paragraphes II.B.2A et 2B, les Parties règleront la 
question des droits à une quelconque propriété intellectuelle créée, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe I.D. 
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No. 44090 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mexico 

Memorandum of understanding between the Department of the Interior of the 
United States of America and the Secretariat of Environment, Natural Re-
sources and Fisheries of the United Mexican States concerning scientific and 
technical cooperation on biological data and information (with annex). Wash-
ington, 16 May 1995 

Entry into force:  16 May 1995 by signature, in accordance with article X  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 July 2007 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mexique 

Mémorandum d'accord entre le Département de l'intérieur des États-Unis d'Amé-
rique et le Secrétariat de l'environnement, des ressources naturelles et des pê-
ches des États-Unis du Mexique relatif à la coopération scientifique et technique 
sur les données et les informations biologiques (avec annexe). Washington, 
16 mai 1995 

Entrée en vigueur :  16 mai 1995 par signature, conformément à l'article X  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

26 juillet 2007 



Volume 2451, I-44090 

 248

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE DEPARTMENT 
OF THE INTERIOR OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
SECRETARIAT OF ENVIRONMENT, NATURAL RESOURCES AND 
FISHERIES OF THE UNITED MEXICAN STATES CONCERNING SCI-
ENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION ON BIOLOGICAL DATA 
AND INFORMATION 

Article I. Scope and Objectives 

1. The Department of the Interior of the United States of America, acting through the 
National Biological Service (NBS) and the Secretariat of Environment, Natural Re-
sources and Fisheries (SEMARNAP) of the United Mexican States, acting through the 
National Commission for the Understanding and Use of Biodiversity (CONABIO), here-
inafter referred to as "the Parties", hereby agree to pursue scientific and technical coop-
eration in developing, accessing, analyzing, managing, and communicating biological 
data and information (BDI) needed to support the conservation, sound management and 
sustainable uses of biological resources in accordance with this Memorandum of Under-
standing (hereinafter referred to as the "Memorandum"). 

2. The purpose of this Memorandum is to provide a framework for the development 
and exchange of scientific and technical knowledge and the augmentation of scientific 
and technical capabilities of the Parties in developing, accessing, analyzing, managing, 
and communicating BDI. 

3. This Memorandum shall be subject to and implemented pursuant to the terms of 
the Agreement for Scientific and Technical Cooperation between the Government of the 
United States of America and the Government of the United Mexican States of June 15, 
1972. 

 4. Either of the Parties, with the consent of the other, and in conformity with their 
national legislation, may invite other government agencies, universities and research in-
stitutions, as appropriate, to participate in the planning, initiation and implementation of 
activities under this Memorandum. 

Article II. Cooperative Activities 

The cooperation referred to in this Memorandum may consist, in accordance with 
the national laws of the Parties, of exchanges of technical information, visits of profes-
sional specialists, cooperative research, training activities, and forums such as seminars, 
workshops, symposia, and conferences consistent with the missions and ongoing pro-
grams of the Parties. Specific areas of cooperation may of mutual interest include, inter 
alia: 

a. Exchanges of BDI relating to terrestrial, aquatic, and coastal/marine environ-
ments; 



Volume 2451, I-44090 

 249

b.  Policies and guidelines for public access to BDI; 
c. Design and management of systems for documenting, accessing, analyzing, and 

managing BDI; 
d. Quality assurance and quality control for BDI; 
e. Communication technologies to facilitate and manage access to BDI; 
f. Access to research technologies and infrastructure relevant to the programs of the 

Parties; 
g. Development, testing, evaluation and coordination of methodologies for docu-

menting, monitoring, understanding, assessing, and modelling BDI, and for com-
municating BDI among users, including agencies, non-governmental organiza-
tions, academic institutions, economic interests, traditional resource users, and 
community groups; 

h. Develop tools for integrating BDI in planning and decision making;  
i. Developing joint demonstration projects in transborder ecosystems; 
j. Encouraging use of biosphere reserves and protected ecological research areas, 

and networks of such areas, for developing BDI and demonstrating applications 
of BDI; 

k. Facilitating cooperation involving U.S. and Mexican agencies, organizations, and 
institutions, and entities in other countries, that furthers the missions and pro-
grams of the Parties; 

1. Participation in development of BDI relating to the responsibilities of the Parties 
under international conventions and agreements; 

m. Fostering the development of a continental approach to BDI management consis-
tent with international treaties and agreements, involving Environment Canada 
and other organizations where appropriate. 

Article III. Funding 

Cooperative activities under this Memorandum shall be subject to the availability of 
funds and personnel. The Parties shall establish the financial arrangements for each activ-
ity in writing before the commencement thereof. 

Article IV. Personnel 

Conditions pertaining to personnel sent to one Party by the other will be established 
for each one of the projects and/or specific programs that will be formalized under this 
Memorandum. 

Article V. Intellectual Property 

Provisions for the protection and distribution of intellectual property created or fur-
nished in the course of cooperative activities under this Memorandum shall be subject to 
the provisions set forth in the Intellectual Property Annex to the Agreement between the 
United States of America and the United Mexican States relating to Scientific and Tech-
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nical Cooperation, effected by an Exchange of Notes on June 15, 1972, as amended by 
an Exchange of Notes on August 10 and September 22, 1994. 

Article VI. Disclaimer 

Information transmitted by one Party to the other Party under this Memorandum 
shall be as accurate as possible, but the transmitting Party does not warrant the suitability 
of the information transmitted for any particular use or application by the receiving Party 
or by any third party. 

Article VII. Other International Agreements 

This Memorandum does not affect the rights and obligations of the Parties or their 
Governments under other international agreements. 

Article VIII. Planning and Review of Activities 

The Parties shall designate representatives who, at times mutually agreed upon by 
the Parties, shall review the activities being carried out under this Memorandum. 

Article IX. Project Annexes 

Any activity carried out under this Memorandum shall be agreed upon by the Parties 
in writing. Activities must be undertaken consistently with the laws and regulations of 
the United States of America and the United Mexican States. Whenever more than the 
exchange of technical information or visits is planned, such activity shall be described in 
an Annex, which shall form an integral part of this Memorandum, and which shall set 
forth a work plan, staffing requirements, cost estimates, funding source(s), and other un-
dertakings, obligations, or conditions not included in this Memorandum. 

In case of inconsistency between the terms of this Memorandum and the terms of a 
Project Annex, the terms of this Memorandum shall be controlling, unless the Annex 
specifically provides that it is intended to prevail. 

Article X. Entry into Force and Termination 

This Memorandum shall enter into force upon signature by both Parties and remain 
in force until either of the Parties decides to terminate it. It may be amended by mutual 
written agreement, and may be terminated at any time by either Party upon ninety (90) 
days' written notice to the other Party. The termination of this Memorandum shall not af-
fect the validity or duration of the projects under this Memorandum that are initiated 
prior to such notification. 
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Done at Washington, in duplicate, this sixteenth day of May, 1995, in the English 
and Spanish languages, both texts being equally authentic. 

For the Department of the Interior of the United States of America:  
BONNIE COHEN 

For the Secretariat of Environment, Natural Resources and Fisheries                                     
of the United Mexican States: 

GABRIEL QUADRI 
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ANNEX I 

The Parties agree that no information or equipment requiring protection in the inter-
ests of national defense or foreign relations of the Parties and classified in accordance 
with applicable national laws and regulations shall be provided under this Memorandum. 
In the event that information or equipment which is known or believed to require such 
protection is identified in the course of cooperative activities undertaken pursuant to this 
Memorandum, it shall be brought immediately to the attention of the appropriate officials 
and the Parties shall consult to identify appropriate security measures to be agreed upon 
by the Parties in writing and applied to this information or equipment and shall, if appro-
priate, amend this Memorandum to incorporate such measures. 



Volume 2451, I-44090 

 253

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2451, I-44090 

 254

 



Volume 2451, I-44090 

 255

 



Volume 2451, I-44090 

 256

 



Volume 2451, I-44090 

 257

 

 



Volume 2451, I-44090 

 258

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE 
L’INTERIEUR DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE SECRÉTARIAT 
DE L’ENVIRONNEMENT, DES RESSOURCES NATURELLES ET DES 
PÊCHES DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF À LA COOPÉRA-
TION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE SUR LES DONNÉES ET LES 
INFORMATIONS BIOLOGIQUES 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique, agissant par l’entremise 
du Service biologique national (NBS) et le Secrétariat de l’environnement, des ressources 
naturelles et des pêches (SEMARNAP) des États-Unis du Mexique, agissant par 
l’entremise de la Commission nationale sur la connaissance et l’utilisation de la biodiver-
sité, ci-après dénommés les Parties, conviennent par la présente de poursuivre la coopéra-
tion scientifique et technique pour le développement, l’accès, l’analyse, la gestion et la 
communication des données et informations biologiques (DIB) nécessaires pour appuyer 
la conservation, la saine gestion et l’utilisation durable des ressources biologiques 
conformément au présent Mémorandum d’accord (dénommé ci-après le « Mémoran-
dum »). 

2. Le présent Mémorandum a pour objet de fournir un cadre pour le développement 
et l’échange de connaissances scientifiques et techniques et l’accroissement des capacités 
scientifiques et techniques des Parties et pour développer, accéder, analyser, gérer et 
communiquer les DIB.  

3. Le présent Mémorandum sera soumis aux conditions générales de l’Accord de 
coopération scientifique et technique entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
et le Gouvernement des États-Unis du Mexique du 15 juin 1972 et mis en œuvre confor-
mément à celles-ci. 

4. L’une ou l’autre Partie, avec le consentement de l’autre, et conformément à leur 
législation nationale, peut inviter d’autres organismes gouvernementaux, universités et 
institutions de recherche, le cas échéant, à participer à la planification, l’initiation et la 
mise en œuvre d’activités au titre du présent Mémorandum. 

Article II. Activités de coopération 

La coopération visée dans le présent Mémorandum peut consister, conformément au 
droit national des Parties, en un échange d’informations techniques, des visites de spécia-
listes professionnels, une recherche conjointe, des activités de formation et des forums 
tels que des séminaires, ateliers, colloques et conférences, correspondant aux missions et 
programmes en cours des Parties. Les domaines spécifiques de coopération ayant un inté-
rêt mutuel peuvent comprendre, notamment : 
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a) Des échanges de DIB concernant l’environnement terrestre, aquatique et cô-
tier/marin. 

b)  Des politiques et lignes directrices pour l’accès public aux DIB. 
c)  La conception et la gestion de systèmes de documentation, d’accès, d’analyse et 

de gestion des DIB. 
d)  L’assurance qualité et le contrôle de la qualité des DIB. 
e)  Les technologies de la communication pour faciliter et gérer l’accès aux DIB. 
f)  L’accès aux technologies et à l’infrastructure de recherche, pertinentes pour les 

programmes des Parties. 
g)  Le développement, les tests, l’évaluation et la coordination de méthodologies 

pour la documentation, le suivi, les connaissances, l’évaluation et la modélisa-
tion des DIB, et pour communiquer les DIB entre utilisateurs, notamment les 
organismes, organisations non gouvernementales, institutions académiques, in-
térêts économiques, utilisateurs traditionnels des ressources et groupes commu-
nautaires. 

h)  Le développement d’outils pour intégrer les DIB dans la planification et la prise 
de décision. 

i) L’élaboration de projets conjoints de démonstration dans des écosystèmes trans-
frontaliers. 

j) L’encouragement de l’utilisation des réserves de la biosphère et des zones de re-
cherche écologique protégées, ainsi que des réseaux de ces zones, pour déve-
lopper les DIB et démontrer les applications des DIB. 

k) La facilitation de la coopération impliquant des organismes, organisations et ins-
titutions américains et mexicains, et des entités d’autres pays, pour poursuivre 
les missions et les programmes des Parties. 

l) La participation au développement de DIB relatives aux responsabilités des Par-
ties en vertu des conventions et accords internationaux. 

m) L’encouragement du développement d’une approche continentale de la gestion 
des DIB conforme aux traités et accords internationaux, impliquant Environne-
ment Canada et d’autres organisations, le cas échéant. 

Article III. Financement 

Les activités conjointes au titre du présent Mémorandum sont fonction de la dispo-
nibilité de fonds et de personnel. Les Parties mettent en place les arrangements financiers 
pour chaque activité par écrit, avant le début de l’activité. 

Article IV. Personnel 

Les conditions relatives au personnel envoyé par une Partie dans l’autre sont fixées 
pour chaque projet et/ou programme spécifique mis en œuvre au titre du présent Mémo-
randum. 
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Article V. Propriété intellectuelle 

Les dispositions pour la protection et la distribution de la propriété intellectuelle 
créée ou fournie au cours des activités de coopération au titre du présent Mémorandum 
sont soumises aux dispositions énoncées dans l’annexe sur la propriété intellectuelle de 
l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et les États-Unis du Mexique relatif à la coopé-
ration technique et scientifique, mis en application par un échange de notes en date du 
15 juin 1972, tel qu’amendé par un échange de notes en date du 10 août et du 
22 septembre 1994. 

Article VI. Clause de non-responsabilité 

Les informations transmises par une Partie à l’autre Partie au titre du présent Mémo-
randum seront aussi exactes que possible, mais la Partie qui les transmet ne garantit pas 
le caractère approprié des informations transmises pour un usage ou une application spé-
cifique par la Partie qui les reçoit ou toute tierce partie. 

Article VII. Autres accords internationaux 

Le présent Mémorandum n’affecte pas les droits et obligations des Parties ou de 
leurs gouvernements au titre d’autres accords internationaux. 

Article VIII. Planification et évaluation des activités 

Les Parties désignent des représentants qui, à des moments convenus d’un commun 
accord entre elles, évaluent les activités réalisées au titre du présent Mémorandum. 

Article IX. Annexes des projets 

Les Parties conviendront par écrit de toute activité menée au titre du présent Mémo-
randum. Les activités doivent être entreprises conformément aux lois et réglementations 
des États-Unis d’Amérique et des États-Unis du Mexique. Les activités qui ne se limitent 
pas à l’échange d’informations techniques ou à des visites, doivent être décrites dans une 
annexe, qui fera partie intégrante du présent Mémorandum et comprendra un plan de tra-
vail, les exigences en personnel, les estimations des coûts, la ou les sources de finance-
ment et autres engagements, obligations ou conditions non reprises dans le présent Mé-
morandum. 

En cas d’incompatibilité entre les termes du présent Mémorandum et ceux d’une an-
nexe de projet, les clauses du présent Mémorandum prévaudront, sauf si l’annexe prévoit 
spécifiquement sa prévalence. 

Article X. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et 
restera en vigueur jusqu’à ce que l’une ou l’autre Partie décide de le dénoncer. Il peut 
être amendé par accord mutuel écrit et peut être dénoncé à n’importe quel moment par 
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l’une ou l’autre Partie moyennant notification écrite à l’autre Partie 90 jours à l’avance. 
La dénonciation du présent Mémorandum n’affectera pas la validité ou la durée des pro-
jets au titre de ce Mémorandum, qui sont entamés avant cette notification. 

Fait à Washington, en double exemplaire, le 16 mai 1995, en langues anglaise et es-
pagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 
BONNIE COHEN 

Pour le Secrétariat de l’environnement, des ressources naturelles et des pêches                      
des États-Unis du Mexique : 

GABRIEL QUADRI 
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ANNEXE I 

Les Parties conviennent qu’aucune information ni équipement nécessitant une pro-
tection dans les intérêts de la défense nationale ou des relations extérieures des Parties et 
confidentiel en vertu des lois et réglementations nationales applicables, ne sera fourni au 
titre du présent Mémorandum. En cas d’identification d’une information ou d’un équi-
pement qui requiert ou peut requérir une telle protection au cours des activités de 
coopération entreprises conformément au présent Mémorandum, ce fait sera 
immédiatement porté à l’attention des fonctionnaires compétents et les Parties se 
concerteront pour identifier les mesures de sécurité adéquates à convenir par les Parties 
par écrit et à appliquer à ces informations ou cet équipement et, le cas échéant, elles 
amenderont le présent Mémorandum pour y intégrer ces mesures. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE U.S. NATIONAL OCEANIC AND ATMOS-
PHERIC ADMINISTRATION AND THE MINISTRY OF EDUCATION 
OF ROMANIA FOR COOPERATION IN THE GLOBE PROGRAM 

PREAMBLE 

The U. S. National Oceanic and Atmospheric Administration, acting on behalf of it-
self and other U.S. Government agencies participating in the GLOBE Program (hereinaf-
ter, the U.S. side), and the Ministry of Education of Romania (hereinafter, the Romanian 
side), 

Intending to increase the awareness of students throughout the world about the 
global environment, 

Seeking to contribute to increased scientific understanding of the Earth, and 
Desiring to support improved student achievement in science and mathematics, 
Have agreed to cooperate in the Global Learning and Observations to Benefit the 

Environment (GLOBE) Program as follows: 

Article 1. The Globe Program 

The GLOBE Program is an international environmental science and education pro-
gram that will bring students, teachers, and scientists together to study the global envi-
ronment. GLOBE will create an international network of students in grades K-12 (or 
equivalent) studying environmental issues, making environmental measurements, and 
sharing useful environmental data with the international environmental science commu-
nity. 

Article 2. Respective Responsibilities 

A. The U.S. side will: 
1. Identify U.S. schools that will participate in the GLOBE Program (details regard-

ing GLOBE schools in Appendix A); 
2. Select, in consultation with international scientists and educators, the GLOBE en-

vironmental measurements and types of measurement equipment (described in Appendix 
B); 

3. Select Principal Investigator Teams for the GLOBE environmental measurements, 
and support the U.S. members of the Teams; 

4. Calibrate, if necessary, measurement equipment that cannot be calibrated by 
GLOBE teachers and students; 

5. Develop, in consultation with international scientists and educators, GLOBE edu-
cational materials; 
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6. Translate GLOBE instructional materials related to measurement procedures and 
data reporting protocols into the six United Nations languages, and provide these plus all 
broader GLOBE educational materials to the Romanian side for further reproduction as 
necessary; 

7. Conduct annual regional training sessions for GLOBE Country Coordinators and 
GLOBE teachers who will serve as trainers for additional GLOBE teachers in Romania, 
and provide a copy of GLOBE training materials to the Romanian side; 

8. Design, develop, operate, and maintain GLOBE data processing capabilities and 
other necessary technology and equipment; 

9. Provide GLOBE software, as necessary, for use on Romanian GLOBE school 
computers. (To the maximum extent possible, textual material appearing on computer 
screens will be accessible in the student's choice among the six United Nations lan-
guages.); 

10. Accept environmental data reported from GLOBE schools around the world, and 
develop and provide resultant global environmental images (visualization products) to 
the Romanian side; and 

11. Evaluate the overall GLOBE Program periodically, in consultation with interna-
tional GLOBE Country Coordinators, and modify the overall program as appropriate. 

B. The Romanian side will: 
1. Select Romanian schools to participate in the GLOBE Program (details regarding 

GLOBE schools in Appendix A) and provide an updated list of Romanian GLOBE 
schools to the U.S. side at the beginning of each school year; 

2. Ensure that Romanian GLOBE schools conduct the fundamental activities of 
GLOBE schools detailed in Appendix A (take GLOBE environmental measurements, re-
port data, and receive and use resultant global environmental images, using GLOBE edu-
cational materials under the guidance of teachers trained to conduct the GLOBE Pro-
gram); 

3. Name a Romanian Government Point of Contact responsible for policy-level 
communications with the Director of the GLOBE Program; 

4. Name a Country Coordinator responsible for day-to-day management, oversight, 
and facilitation of the GLOBE Program in Romania; 

5. Ensure that the Country Coordinator and some GLOBE teachers attend GLOBE 
regional training and in turn provide GLOBE training to at least one teacher in each Ro-
manian GLOBE school; 

6. Ensure that GLOBE instructional materials related to measurement procedures 
and data reporting protocols are utilized in Romanian GLOBE schools, and that broader 
GLOBE educational materials are appropriately translated, adapted, reproduced, and dis-
tributed to all Romanian GLOBE schools; 

7. Ensure that Romanian GLOBE schools have the necessary measurement equip-
ment to take GLOBE environmental measurements (described in Appendix B); 

8. Ensure that teachers and students at Romanian GLOBE schools calibrate GLOBE 
measurement equipment according to procedures provided in GLOBE instructional 
materials; 
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9. Ensure that Romanian GLOBE schools have the necessary computer and commu-
nications systems (described in Appendix C) to report GLOBE environmental measure-
ments and to receive and use GLOBE visualization products, or make agreed alternative 
arrangements for such reporting and receipt. (At a minimum, the Romanian Country Co-
ordinator will need access to Internet so that all measurement data from Romanian 
GLOBE schools will be reported via Internet.); and 

10. Evaluate GLOBE operations in Romania periodically and assist the U.S. side in 
conducting periodic evaluation of the overall GLOBE Program. 

Article 3. Financial Arrangements 

Each side will bear the costs of fulfilling its respective responsibilities under this 
Agreement. Obligations of each side pursuant to this Agreement are subject to its respec-
tive funding procedures and the availability of appropriated funds, personnel, and other 
resources. The conduct of activities under this Agreement will be consistent with the 
relevant laws and regulations of the two sides. 

Article 4. Exchange of Data and Goods 

GLOBE environmental measurement data, visualization products, software, and edu-
cational materials will be available worldwide without restriction as to their use or redis-
tribution. 

Article 5. Release of Information about the GLOBE Program 

Each side may release information on the GLOBE Program as it may deem appro-
priate without prior consultation with the other. 

Article 6. Customs and Immigration 

Each side will, to the extent permitted by its laws and regulations, facilitate the 
movement of persons and goods necessary to implement this Agreement into and out of 
its territory and accord entry to such goods into its territory free of customs duties and 
other similar charges. 

Article 7. Entry into Force, Amendments, Withdrawal 

This Agreement will enter into force upon signature of the two sides and will remain 
in force for five years. It will be automatically extended for further five-year periods, 
unless either side decides to terminate it and so notifies the other side with three months 
written notice. This Agreement may be terminated at any time by either side upon three 
months’ prior written notice to the other side. This Agreement may be amended by writ-
ten agreement of the two sides. 
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Done at____________________on____________________ 

For the National Oceanic and Atmospheric Administration:  
May 22, 1995 
Washington 

 
For the Ministry of Education: 

April 11, 1995 
Bucharest 
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APPENDIX A  

GLOBE SCHOOLS 

Each partner country will be responsible for identifying its participating schools. 
Schools should be selected so as to satisfy the objectives of the GLOBE Program. In par-
ticular, countries should emphasize the selection of schools that will maximize the num-
ber of students worldwide participating in the program. Also, countries should consider 
involving schools in locations that will yield measurement data that is important to the 
international environmental science community. 

Students at all GLOBE schools throughout the world will conduct the following fun-
damental activities: they will make environmental measurements at or near their schools; 
report their data to a GLOBE data processing site; receive vivid graphical global envi-
ronmental images (visualization products) created from their data and the data from other 
GLOBE schools around the world; and study the environment by relating their observa-
tions and the resulting visualization products to broader environmental topics. All of 
these activities will be conducted under the guidance of specially trained teachers 
(GLOBE-trained teachers). 

GLOBE educational materials will be used in GLOBE schools under the guidance of 
GLOBE-trained teachers. These materials will detail procedures for taking environmental 
measurements and protocols for reporting data; explain the significance of the measure-
ments; guide the use of the visualization products; and integrate the measurement aspects 
of the program into a broader study of the environment. 

Schools throughout the United States and the rest of the world that are not GLOBE 
schools may become GLOBE Affiliate schools by observing the GLOBE Program in op-
eration through the Internet. Students at these schools will benefit from the use of 
GLOBE visualization products and educational materials accessible on-line. All GLOBE 
Affiliate schools will be encouraged to become participating GLOBE schools. 
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APPENDIX B  

GLOBE ENVIRONMENTAL MEASUREMENTS AND EQUIPMENT 

GLOBE environmental measurements will contribute in a significant way to the sci-
entific understanding of the dynamics of the global environment. Every GLOBE school 
will conduct a core set of GLOBE environmental measurements in the following critical 
areas: Atmosphere/Climate, Hydrology/Water Chemistry, and Biology/Geology. Where 
possible, a GLOBE school may coordinate its activities with those of other neighboring 
GLOBE schools, so that the complete set of GLOBE measurements will be available 
from a locality. As the GLOBE Program evolves, elective measurements not common to 
all GLOBE schools may be added in order to address local environmental issues. 

Students at all age levels will be active participants in the GLOBE Program. The ac-
tual participation will be designed so as to be grade-appropriate for grades K-5, 6-8, and 
9-12 (or equivalent). Younger students will make limited measurements which may be 
qualitative rather than quantitative. Older students will make additional measurements 
and more sophisticated measurements, as appropriate for their grade level. Measurement 
equipment will not need to be standardized; rather, performance specifications will be 
provided. 

Following is an example list of core measurements and equipment. The full list will 
be initially determined and periodically updated as provided in Article 2.A.2, based on 
experience gained in implementing the GLOBE Program. 
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MEASUREMENTS EQUIPMENT NEEDED 
Atmosphere/Climate: 
 Air Temperature   

 
Max/Min Thermometer  
Calibration Thermometer  
Instrument Shelter 
 

Precipitation 
Cloud Cover/Type 

Rain Gauge  
Cloud Charts 

Hydrology/ Water Chemistry: 
Water pH 
Water Temperature  
Soil Moisture 

 
pH Paper, Pen, or Meter 
Alcohol Thermometer  
Gypsum Block Sensors 
Soil Moisture Meter  

Biology/geology: 
Habitat Study 

 
Compass 
Meter Measuring Tape 
Surveying Markers or Stakes 

Tree Height Clinometer 
Tree Canopy Densiometer 
Tree Diameter Diameter Tape 
Species Identification  Dichotomous Keys 
Phenology 35mm Camera 
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APPENDIX C  

GLOBE COMPUTER AND COMMUNICATIONS SYSTEMS 

In order to derive maximum benefit from the GLOBE Program, all schools will be 
encouraged to use an international information network, initially using the Internet, along 
with classroom computers. The World Wide Web multi-media information-access capa-
bility has been selected as the basis for IBM-compatible and Apple Macintosh computer 
systems to support the required GLOBE school activities of data entry, data analysis, and 
use of GLOBE environmental images. Following is a description of GLOBE computer 
and communications systems consistent with current GLOBE requirements. 

Overall attributes of the minimum GLOBE school computer configuration that can 
execute the necessary software are: 

For IBM-compatible systems: a 386 SX or higher level processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a VGA-capable monitor and display 
driver (Super VGA preferred); a hard disk storage system with as large a capacity as pos-
sible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct Internet connection or dial-up ca-
pability that can use SLIP or PPP protocols with a 14,400 bps modem (preferably sup-
porting V.42bis data compression which can enable 57,600 bps operation). The Windows 
3.1 or later operating system is necessary. A printer is desirable. 

For Apple Macintosh systems: a 68030 20 Mhz or faster processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a hard disk storage system with as large 
a capacity as possible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct Internet connec-
tion or dial-up capability that can use SLIP or PPP protocols with a 14,400 bps modem 
(preferably supporting V.42bis data compression which can enable 57,600 bps opera-
tion). A printer is desirable. 

Software for a higher performance GLOBE school computer system is being devel-
oped that will operate on higher performance, multi-media IBM-compatible systems and 
on Apple Macintosh systems. For IBM-compatible systems: a 486/66 or faster processor; 
16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; a Super VGA moni-
tor; a double-speed CD-ROM reader; a Soundblaster-compatible sound card; and an 
MPEG animation speed-up board will be required. For Apple Macintosh systems: a 
PowerPC processor; 16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; 
and a double-speed CD-ROM reader will be required. A communications capability the 
same as or better than for the minimum configurations above will also be required. A 
printer will be highly desirable. 

It is recognized that there is a broad range of technological capabilities among poten-
tial GLOBE schools. The diversity of technology accessible by schools worldwide may 
require in some cases that environmental measurements be reported in hardcopy and that 
a variety of media be used to distribute visualization products, including photographs and 
broadcast television. All schools that want to participate in the program will be accom-
modated. 

Technology associated with the GLOBE Program will continually evolve to higher 
levels and participants will be encouraged to upgrade over time. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET 
DE L'ATMOSPHERE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINIS-
TÈRE DE L'ÉDUCATION DE LA ROUMANIE RELATIF À LA COOPÉ-
RATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

AVANT-PROPOS 

L'Administration nationale des océans et de l'atmosphère des Etats-Unis 
d’Amérique, agissant pour son propre compte et celui d'autres agences gouvernementales 
américaines participant au Programme GLOBE (désignées ci-après la partie américaine) 
et le Ministère de l'éducation de la Roumanie (désigné ci-après la partie roumaine), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les pro-
blèmes de l'environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, et 
Désireux de contribuer à l'amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma-

thématiques, 
Ont convenu dans le cadre du Programme mondial d'études et d'observation au béné-

fice de l'environnement ci-après désigné programme GLOBE, de ce qui suit : 

Article premier. Le programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l'environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d'étudier l'environnement mondial. GLOBE établira un réseau inter-
national d'élèves, de la maternelle à la terminale (ou l'équivalent); ils se pencheront sur 
les questions de l'environnement, relèveront des mesures et partageront les données utiles 
en ce domaine avec la communauté scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. La partie américaine s'engage à ce qui suit : 
1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au Programme GLOBE 

(les détails sur ces établissements figurent à l'Appendice A); 
2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 

les mesures de l'environnement mondial ainsi que les types d'équipement nécessaires au 
programme (décrits à l' Appendice B.); 

3.  Choisir les principales équipes d'enquêteurs pour les mesures sur l'environnement 
du Programme GLOBE et appuyer les participants des États-Unis; 

4.  Calibrer, en tant que de besoin, l'équipement de mesure qui ne peut pas être cali-
bré par les enseignants ou les élèves participant au Programme GLOBE; 
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5.  Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériaux pédagogiques sur le Programme GLOBE; 

6.  Traduire les instructions du Programme GLOBE concernant les procédures de 
mesure et les protocoles de communication des données du Programme, dans les six lan-
gues officielles des Nations Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogi-
ques plus généraux de GLOBE à la partie roumaine, qui les reproduira en tant que de be-
soin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordina-
teurs du Programme dans le pays et aux enseignants du Programme GLOBE, qui forme-
ront à leur tour d'autres enseignants de GLOBE en Roumanie; transmettre un exemplaire 
des matériels de formation de GLOBE en Roumanie; 

8.  Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de GLOBE ainsi que d'autres technologies et équipements nécessaires; 

9.  Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolaires 
chargés du Programme en Roumanie. (Dans toute la mesure du possible, le texte figurant 
sur les écrans sera accessible dans l'une des six langues des Nations Unies choisie par 
l'élève.); 

10.  Recevoir des données sur l'environnement communiquées par les établissements 
collaborant au Programme GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les ima-
ges mondiales de l'environnement qui en résultent (présentation de la visualisation) à la 
partie roumaine; et 

11.  Évaluer périodiquement l'ensemble du Programme GLOBE, en consultation 
avec les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 

B. La partie roumaine s'engage à ce qui suit : 
1.  Déterminer les établissements scolaires roumains qui participeront au Programme 

GLOBE (les détails figurent à l'Appendice A) et fournir aux États-Unis une liste à jour de 
ces établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2.  Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la Roumanie effectuent les 
activités fondamentales des établissements GLOBE figurant à l'Appendice A (relever les 
mesures GLOBE sur l'environnement, transmettre les données et recevoir et utiliser les 
images mondiales sur l'environnement qui en résultent, en utilisant des matériels pédago-
giques GLOBE, sous la direction d'enseignants qui ont été formés dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE); 

3.  Désigner un point de contact officiel auprès du gouvernement roumain, qui sera 
chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

4.  Désigner un coordinateur pour le pays, chargée de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE en Roumanie; 

5.  Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le programme et à leur tour transmet-
tent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du Programme 
GLOBE en Roumanie; 

6.  Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les pro-
tocoles de communication de données sont utilisés dans les établissements roumains par-



Volume 2451, I-44091 

 274

ticipant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établis-
sements roumains participant au Programme; 

7.  Garantir que les établissements scolaires GLOBE de Roumanie disposent de 
l'équipement de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l'environnement dans le 
cadre de GLOBE (décrit à l'Appendice B); 

8.  Garantir que les enseignants et les élèves des établissements roumains participant 
au Programme calibrent l'équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans 
les instructions GLOBE; 

9.  Garantir que les établissements scolaires roumains participant au Programme 
GLOBE disposent de l'équipement informatique et des systèmes de communication vou-
lus (décrits à l'Appendice C) pour transmettre les mesures de l'environnement dans le ca-
dre du Programme GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, 
ou prennent à ces fins des dispositions de rechange convenues. (Au minimum, le coordi-
nateur de la Roumanie aura besoin d'avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les 
données sur les mesures recueillies par les établissements roumains participant au Pro-
gramme soient transmises par Internet); et 

10.  Évaluer périodiquement les opérations GLOBE en Roumanie et aider les États-
Unis à effectuer une évaluation périodique de l'ensemble du Programme GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec-
tés, du personnel et d'autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac-
cord respectera les lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l'environnement dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi-
ques seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution. 

Article 5. Communication d'informations sur le programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l'autre partie. 

Article 6. Douanes et Immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l'entrée 
sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la 
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mise en œuvre de l'Accord et autorisera l'entrée de tels produits sur son territoire sans 
droits de douane ni autres droits similaires. 

Article 7. Entrée en vigueur, amendement, abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux Parties et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l'une des Parties décide d'y mettre fin et en notifie l'autre Partie par écrit trois 
mois à l'avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l'une ou l'autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 

Fait à ________, le __________. 

Pour l'Administration nationale des océans et de l'atmosphère : 
 

22 mai 1995 
Washington 

Pour le Ministère de l'éducation : 
 

11 avril 1995 
Bucarest 
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APPENDICE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici-
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro-
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec-
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d'élèves par-
ticipant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser la 
participation d'établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don-
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur l'environ-
nement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communiqueront leurs 
données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des images graphi-
ques et frappantes de l'environnement mondial (présentation de visualisation) sur écran 
créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le 
monde entier. Enfin, ils étudieront l'environnement en établissant le rapport entre leurs 
observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets d'ensem-
ble de l'environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants formés 
spécialement dans le cadre du Programme GLOBE. 

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans les établissements sco-
laires participant au Programme GLOBE et seront guidés par des enseignants ayant reçu 
une formation GLOBE. Le matériel pédagogique expliquera les procédures permettant de 
relever les données et le protocole de communication de données; il expliquera aussi la 
signification des mesures; il guidera l'utilisation des présentations de visualisation et il in-
tégrera les aspects expérimentaux du Programme dans une étude plus générale de l'envi-
ronnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser-
vant le fonctionnement du Programme GLOBE sur Internet. Les élèves de ces établisse-
ments scolaires bénéficieront des systèmes informatiques et de communication du Pro-
gramme GLOBE. Tous les établissements scolaires affiliés au programme GLOBE seront 
encouragés à devenir des écoles participantes. 
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APPENDICE B 

MESURES DE L'ENVIRONNEMENT ET ÉQUIPEMENT DANS LE CADRE GLOBE 

Le relevé des mesures de l'environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net-
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l'environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants : atmosphère/climat, hydrologie/chimie de 
l'eau et biologie/géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordonner 
ses activités avec celles d'autres établissements voisins GLOBE, de façon à ce qu'un en-
semble complet de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. À 
mesure que le programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, ne concernant pas 
tous les établissements GLOBE, pourront être ajoutées afin d'étudier des questions loca-
les d'environnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au programme GLOBE. La partici-
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d'âge, du jardin d'enfants au cours 
moyen deuxième année, de la sixième à la troisième, de la seconde à la terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com-
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l'équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l'équipement qui seront indiquées. 

On trouvera ci-dessous une liste d'exemples de mesures de base et l'équipement né-
cessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l'article 2.A.2, sur la base de l'expérience 
acquise au cours de l'exécution du programme GLOBE. 
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MESURES ÉQUIPEMENT NECESSAIRE 
Atmosphère/climat : 
Température de l’air 

 
Thermomètre min/max 
Calibrage du thermomètre 
Abris pour instruments 
 

Précipitations 
Observation des nuages (couver-
ture/type) 

Pluviomètre 
Kit nuages 

Hydrologie/chimie de l'eau : 
pH de l’eau 
Température de l’eau 
Humidité du sol 

 
Papier, crayon pH ou compteur 
Thermomètre à l’alcool 
Kits gypse pour tester l’eau 
Hygromètre  

Biologie/géologie : 
Étude de l’habitat 

 
Compas 
Mètre à ruban 
Marqueurs ou piquets de surveillance 

Hauteur des arbres Clinomètre 
Canopée des arbres Densitomètre 
Diamètre des arbres Ruban diamétrique 
Identification des espèces Clés dichotomiques 
Phénologie Appareil photo 35 mm 
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APPECDICE C 

SYSTÈMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements sco-
laires seront encouragés à utiliser un réseau international d'information, au début, l'Inter-
net, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant des logiciels permettant des présenta-
tions multimédias. Les capacités d'accès aux informations multimédias du World Wide 
Web ont été sélectionnées pour être la base des systèmes informatiques IBM compatibles 
et Apple Macintosh devant soutenir les activités scolaires requises par le Programme 
GLOBE que sont la saisie de données, l'analyse de données et d'utilisation de produits de 
visualisation. Vous trouverez ci-dessous une description des systèmes informatiques et 
de communication GLOBE répondant aux exigences posées par le Programme GLOBE. 

Les propriétés générales de la configuration minimum utilisable par les établisse-
ments scolaires GLOBE pour pouvoir exécuter le logiciel nécessaire sont les suivantes : 

Systèmes compatibles avec IBM : processeur 386 SX ou supérieur; au moins 4 Mo 
de mémoire RAM (8 Mo recommandés); un moniteur et une carte graphique VGA (Su-
per VGA recommandé); un système de stockage sur disque dur avec une capacité aussi 
élevée que possible (de préférence 300 Mo ou davantage); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d'appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14 400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57 600 octets/seconde). Windows 3.1 ou un système 
d’exploitation ultérieur est nécessaire. Une imprimante est également souhaitable. 

Pour les systèmes Apple Macintosh : un processeur 68030 20 MHz ou supérieur; au 
moins 4 Mo de mémoire RAM (8 Mo de préférence); un disque dur d’une capacité aussi 
étendue que possible (de préférence au moins 300 Mo); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d’appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14.400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57.600 octets/seconde). Une imprimante est égale-
ment souhaitable. 

Un logiciel pour les établissements scolaires GLOBE aux performances supérieures 
est également en cours de développement pour des systèmes compatibles avec IBM ou 
Apple Macintosh multimédias à hautes performances. Systèmes compatibles avec IBM : 
un processeur 486/66 ou supérieur; 16 Mo de mémoire RAM; un disque dur de 500 Mo; 
un moniteur Super VGA; un lecteur de CD-ROM double vitesse; une carte son compati-
ble avec Soundblaster; et une carte d'accélération MPEG seront également nécessaires. 
Pour les systèmes Apple Macintosh : un processeur PowerPC; 16 Mo de mémoire RAM; 
un disque dur de 500 Mo; et un lecteur de CD-ROM double vitesse seront également né-
cessaires. Des capacités de communication identiques ou supérieures à celles évoquées 
pour les configurations minimum ci-dessus seront également requises. Une imprimante 
est également indispensable. 
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Il est reconnu qu'il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis-
sements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent dispo-
ser les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesu-
res de l'environnement soit rapporté sur papier et qu'une variété de médias soit utilisée 
pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévi-
sion. Tous les établissements scolaires qui veulent participer à ce programme seront ac-
ceptés. 

La technologie associée au Programme GLOBE continuera à s'améliorer et les parti-
cipants seront encouragés à actualiser leurs moyens. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE U.S. NATIONAL OCEANIC AND ATMOS-
PHERIC ADMINISTRATION AND THE DEPARTMENT OF EDUCA-
TION OF IRELAND FOR COOPERATION IN THE GLOBE PROGRAM 

PREAMBLE 

The U. S. National Oceanic and Atmospheric Administration, acting on behalf of it-
self and other U.S. Government agencies participating in the GLOBE Program (hereinaf-
ter, the U.S. side), and the Department of Education of Ireland (hereinafter, the Irish 
side), 

Intending to increase the awareness of students throughout the world about the 
global environment, 

Seeking to contribute to increased scientific understanding of the Earth, and 
Desiring to support improved student achievement in science and mathematics, 
Have agreed to cooperate in the Global Learning and Observations to Benefit the 

Environment (GLOBE) Program as follows: 

Article 1. The Globe Program 

The GLOBE Program is an international environmental science and education pro-
gram that will bring students, teachers, and scientists together to study the global envi-
ronment. GLOBE will create an international network of students in grades K-12 (or 
equivalent) studying environmental issues, making environmental measurements, and 
sharing useful environmental data with the international environmental science commu-
nity. 

Article 2. Respective responsibilities 

A. The U.S. side will: 
1. Identify U.S. schools that will participate in the GLOBE Program (details regard-

ing GLOBE schools in Appendix A); 
2. Select, in consultation with international scientists and educators, the GLOBE en-

vironmental measurements and types of measurement equipment (described in Appendix 
B); 

3. Select Principal Investigator Teams for the GLOBE environmental measurements, 
and support the U.S. members of the Teams; 

4. Calibrate, if necessary, measurement equipment that cannot be calibrated by 
GLOBE teachers and students; 

5. Develop, in consultation with international scientists and educators, GLOBE edu-
cational materials; 
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6. Translate GLOBE instructional materials related to measurement procedures and 
data reporting protocols into the six United Nations languages, and provide these plus all 
broader GLOBE educational materials to the Irish side for further reproduction as neces-
sary; 

7. Conduct annual regional training sessions for GLOBE Country Coordinators and 
GLOBE teachers who will serve as trainers for additional GLOBE teachers in Ireland, 
and provide a copy of GLOBE training materials to the Irish side; 

8. Design, develop, operate, and maintain GLOBE data processing capabilities and 
other necessary technology and equipment; 

9. Provide GLOBE software, as necessary, for use on Irish GLOBE school com-
puters. (To the maximum extent possible, textual material appearing on computer screens 
will be accessible in the student's choice among the six United Nations languages.); 

10. Accept environmental data reported from GLOBE schools around the world, and 
develop and provide resultant global environmental images (visualization products) to 
the Irish side; and 

11. Evaluate the overall GLOBE Program periodically, in consultation with interna-
tional GLOBE Country Coordinators, and modify the overall program as appropriate. 

B. The Irish side will: 
1. Select Irish schools to participate in the GLOBE Program (details regarding 

GLOBE schools in Appendix A) and provide an updated list of Irish GLOBE schools to 
the U.S. side at the beginning of each school year; 

2. Ensure that Irish GLOBE schools conduct the fundamental activities of GLOBE 
schools detailed in Appendix A (take GLOBE environmental measurements, report data, 
and receive and use resultant global environmental images, using GLOBE educational 
materials under the guidance of teachers trained to conduct the GLOBE Program); 

3. Name an Irish Government Point of Contact responsible for policy-level commu-
nications with the Director of the GLOBE Program; 

4. Name a Country Coordinator responsible for day-to-day management, oversight, 
and facilitation of the GLOBE Program in Ireland; 

5. Ensure that the Country Coordinator and some GLOBE teachers attend GLOBE 
regional training and in turn provide GLOBE training to at least one teacher in each Irish 
GLOBE school; 

6. Ensure that GLOBE instructional materials related to measurement procedures 
and data reporting protocols are utilized in Irish GLOBE schools, and that broader 
GLOBE educational materials are appropriately translated, adapted, reproduced, and dis-
tributed to all Irish GLOBE schools; 

7. Ensure that Irish GLOBE schools have the necessary measurement equipment to 
take GLOBE environmental measurements (described in Appendix B); 

8. Ensure that teachers and students at Irish GLOBE schools calibrate GLOBE meas-
urement equipment according to procedures provided in GLOBE instructional materials; 

9. Ensure that Irish GLOBE schools have the necessary computer and communica-
tions systems (described in Appendix C) to report GLOBE environmental measurements 
and to receive and use GLOBE visualization products, or make agreed alternative ar-
rangements for such reporting and receipt. (At a minimum, the Irish Country Coordinator 
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will need access to Internet so that all measurement data from Irish GLOBE schools will 
be reported via Internet.); and 

10. Evaluate GLOBE operations in Ireland periodically and assist the U.S. side in 
conducting periodic evaluation of the overall GLOBE Program. 

Article 3. Financial arrangements 

Each side will bear the costs of fulfilling its respective responsibilities under this 
Agreement. Obligations of each side pursuant to this Agreement are subject to its respec-
tive funding procedures and the availability of appropriated funds, personnel, and other 
resources. The conduct of activities under this Agreement will be consistent with the 
relevant laws and regulations of the two sides. 

Article 4. Exchange of data and goods 

GLOBE environmental measurement data, visualization products, software, and edu-
cational materials will be available worldwide without restriction as to their use or redis-
tribution. 

Article 5. Release of Information about the Globe Program 

Each side may release information on the GLOBE Program as it may deem appro-
priate without prior consultation with the other. 

Article 6. Customs and Immigration 

Each side will, to the extent permitted by its laws and regulations, facilitate the 
movement of persons and goods necessary to implement this Agreement into and out of 
its territory and accord entry to such goods into its territory free of customs duties and 
other similar charges. 

Article 7. Entry Into Force, Amendments, Withdrawal 

This Agreement will enter into force upon signature of the two sides and will remain 
in force for five years. It will be automatically extended for further five-year periods, 
unless either side decides to terminate it and so notifies the other side with three months’ 
written notice. This Agreement may be terminated at any time by either side upon three 
months’ prior written notice to the other side. This Agreement may be amended by writ-
ten agreement of the two sides. 

Done at Dublin, in duplicate, on Monday, June 12, 1995. 

For the National Oceanic and Atmospheric Administration:  
JEAN KENNEDY SMITH  

For the Department of Education: 
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APPENDIX A 

GLOBE SCHOOLS 

Each partner country will be responsible for identifying its participating schools. 
Schools should be selected so as to satisfy the objectives of the GLOBE Program. In par-
ticular, countries should emphasize the selection of schools that will maximize the num-
ber of students worldwide participating in the program. Also, countries should consider 
involving schools in locations that will yield measurement data that is important to the 
international environmental science community. 

Students at all GLOBE schools throughout the world will conduct the following fun-
damental activities: they will make environmental measurements at or near their schools; 
report their data to a GLOBE data processing site; receive vivid graphical global envi-
ronmental images (visualization products) created from their data and the data from other 
GLOBE schools around the world; and study the environment by relating their observa-
tions and the resulting visualization products to broader environmental topics. All of 
these activities will be conducted under the guidance of specially trained teachers 
(GLOBE-trained teachers). 

GLOBE educational materials will be used in GLOBE schools under the guidance of 
GLOBE-trained teachers. These materials will detail procedures for taking environmental 
measurements and protocols for reporting data; explain the significance of the measure-
ments; guide the use of the visualization products; and integrate the measurement aspects 
of the program into a broader study of the environment. 

Schools throughout the United States and the rest of the world that are not GLOBE 
schools may become GLOBE Affiliate schools by observing the GLOBE Program in op-
eration through the Internet. Students at these schools will benefit from the use of 
GLOBE visualization products and educational materials accessible on-line. All GLOBE 
Affiliate schools will be encouraged to become participating GLOBE schools. 



Volume 2451, I-44092 

 286

APPENDIX B 

GLOBE ENVIRONMENTAL MEASUREMENTS AND EQUIPMENT 

GLOBE environmental measurements will contribute in a significant way to the sci-
entific understanding of the dynamics of the global environment. Every GLOBE school 
will conduct a core set of GLOBE environmental measurements in the following critical 
areas: 

Atmosphere/Climate, Hydrology/Water Chemistry, and Biology/Geology. Where 
possible, a GLOBE school may coordinate its activities with those of other neighboring 
GLOBE schools, so that the complete set of GLOBE measurements will be available 
from a locality. As the GLOBE Program evolves, elective measurements not common to 
all GLOBE schools may be added in order to address local environmental issues. 

Students at all age levels will be active participants in the GLOBE Program. The ac-
tual participation will be designed so as to be grade-appropriate for grades K-5, 6-8, and 
9-12 (or equivalent). Younger students will make limited measurements which may be 
qualitative rather than quantitative. Older students will make additional measurements 
and more sophisticated measurements, as appropriate for their grade level. Measurement 
equipment will not need to be standardized; rather, performance specifications will be 
provided. 

Following is an example list of core measurements and equipment. The full list will 
be initially determined and periodically updated as provided in Article 2.A.2, based on 
experience gained in implementing the GLOBE Program. 
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MEASUREMENTS EQUIPMENT NEEDED 
Atmosphere/Climate: 
Air Temperature   

 
Max/Min Thermometer  
Calibration Thermometer  
 Instrument Shelter 
 

Precipitation 
Cloud Cover/Type 

Rain Gauge  
Cloud Charts 

Hydrology/ Water Chemistry: 
Water pH 
Water Temperature  
Soil Moisture 

 
pH Paper, Pen, or Meter 
Alcohol Thermometer  
Gypsum Block Sensors 
Soil Moisture Meter  

Biology/geology: 
Habitat Study 

 
Compass 
Meter Measuring Tape 
Surveying Markers or Stakes 

Tree Height Clinometer 
Tree Canopy Densiometer 
Tree Diameter Diameter Tape 
Species Identification  Dichotomous Keys 
Phenology 35mm Camera 
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APPENDIX C GLOBE 

COMPUTER AND COMMUNICATIONS SYSTEMS 

In order to derive maximum benefit from the GLOBE Program, all schools will be 
encouraged to use an international information network, initially using the Internet, along 
with classroom computers. The World Wide Web multi-media information-access capa-
bility has been selected as the basis for IBM-compatible and Apple Macintosh computer 
systems to support the required GLOBE school activities of data entry, data analysis, and 
use of GLOBE environmental images. Following is a description of GLOBE computer 
and communications systems consistent with current GLOBE requirements. 

Overall attributes of the minimum GLOBE school computer configuration that can 
execute the necessary software are: 

For IBM-compatible systems: a 386 SX or higher level processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a VGA-capable monitor and display 
driver (Super VGA preferred); a hard disk storage system with as large a capacity as pos-
sible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct Internet connection or dial-up ca-
pability that can use SLIP or PPP protocols with a 14,400 bps modem (preferably sup-
porting V.42bis data compression which can enable 57,600 bps operation). The Windows 
3.1 or later operating system is necessary. A printer is desirable. 

For Apple Macintosh systems: a 68030 20 Mhz or faster processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a hard disk storage system with as large 
a capacity as possible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct Internet connec-
tion or dial-up capability that can use SLIP or PPP Protocols with a 14,400 bps modem 
(preferably supporting V.42 bis data compression which can enable 57,600 bps opera-
tion). A printer is desirable. 

Software for a higher performance GLOBE school computer system is being devel-
oped that will operate on higher performance, multi-media IBM-compatible systems and 
on Apple Macintosh systems. For IBM-compatible systems: a 486/66 or faster processor; 
16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; a Super VGA moni-
tor; a double-speed CD-ROM reader; a Soundblaster-compatible sound card; and an 
MPEG animation speed-up board will be required. For Apple Macintosh systems: a 
PowerPC processor; 16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; 
and a double-speed CD-ROM reader will be required. A communications capability the 
same as or better than for the minimum configurations above will also be required. A 
printer will be highly desirable. 

It is recognized that there is a broad range of technological capabilities among poten-
tial GLOBE schools. The diversity of technology accessible by schools worldwide may 
require in some cases that environmental measurements be reported in hardcopy and that 
a variety of media be used to distribute visualization products, including photographs and 
broadcast television. All schools that want to participate in the program will be accom-
modated. 

Technology associated with the GLOBE Program will continually evolve to higher 
levels and participants will be encouraged to upgrade over time. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET 
DE L'ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPAR-
TEMENT DE L'ÉDUCATION DE L’IRLANDE RELATIF À LA COOPÉ-
RATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

AVANT-PROPOS 

L'Administration nationale des océans et de l'atmosphère des États-Unis 
d’Amérique, agissant pour son propre compte et celui d'autres agences gouvernementales 
américaines participant au Programme GLOBE (collectivement désignées ci-après la par-
tie américaine) et le Département de l'éducation de l'Irlande (désigné ci-après la partie ir-
landaise), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les pro-
blèmes de l'environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, et 
Désireux de contribuer à l'amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma-

thématiques, 
Ont convenu dans le cadre du Programme mondial d'études et d'observation au béné-

fice de l'environnement ci-après désigné programme GLOBE, de ce qui suit : 

Article premier. Le programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l'environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d'étudier l'environnement mondial. GLOBE établira un réseau inter-
national d'élèves, de la maternelle à la terminale (ou l'équivalent); ils se pencheront sur 
les questions de l'environnement, relèveront des mesures et partageront les données utiles 
en ce domaine avec la communauté scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A.  La partie américaine s'engage à ce qui suit : 
1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au Programme GLOBE 

(les détails sur ces établissements figurent à l'Appendice A); 
2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 

les mesures de l'environnement mondial ainsi que les types d'équipement nécessaires au 
programme (décrits à l'Appendice B.); 

3. Choisir les principales équipes d'enquêteurs pour les mesures sur l'environnement 
du Programme GLOBE et appuyer les participants des États-Unis; 

4. Calibrer, en tant que de besoin, l'équipement de mesure qui ne peut pas être cali-
bré par les enseignants ou les élèves participant au Programme GLOBE; 
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5. Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériaux pédagogiques sur le Programme GLOBE; 

6. Traduire les instructions du Programme GLOBE concernant les procédures de 
mesure et les protocoles de communication des données du Programme, dans les six lan-
gues officielles des Nations Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogi-
ques plus généraux de GLOBE à la partie irlandaise, qui les reproduira en tant que de be-
soin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordina-
teurs du Programme dans le pays et aux enseignants du Programme GLOBE, qui forme-
ront à leur tour d'autres enseignants de GLOBE en Irlande; transmettre un exemplaire des 
matériels de formation de GLOBE en Irlande; 

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de GLOBE ainsi que d'autres technologies et équipements nécessaires; 

9. Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolaires 
chargés du Programme en Irlande. (Dans toute la mesure du possible, le texte figurant sur 
les écrans sera accessible dans l'une des six langues des Nations Unies choisie par 
l'élève.); 

10. Recevoir des données sur l'environnement communiquées par les établissements 
collaborant au Programme GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les ima-
ges mondiales de l'environnement qui en résultent (présentation de la visualisation) à la 
partie irlandaise; et 

11. Évaluer périodiquement l'ensemble du Programme GLOBE, en consultation avec 
les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 

B. La partie irlandaise s'engage à ce qui suit : 
1. Déterminer les établissements scolaires irlandais qui participeront au Programme 

GLOBE (les détails figurent à l'Appendice A) et fournir aux États-Unis une liste à jour de 
ces établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de l’Irlande effectuent les activi-
tés fondamentales des établissements GLOBE figurant à l'Appendice A (relever les me-
sures GLOBE sur l'environnement, transmettre les données et recevoir et utiliser les ima-
ges mondiales sur l'environnement qui en résultent, en utilisant des matériels pédagogi-
ques GLOBE, sous la direction d'enseignants qui ont été formés dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du gouvernement irlandais, qui sera 
chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

4. Désigner un coordinateur pour le pays, chargée de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE en Irlande; 

5. Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le programme et à leur tour transmet-
tent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du Programme 
GLOBE en Irlande; 

6. Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les proto-
coles de communication de données sont utilisés dans les établissements irlandais parti-
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cipant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établis-
sements irlandais participant au Programme; 

7. Garantir que les établissements scolaires GLOBE d’Irlande disposent de l'équipe-
ment de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l'environnement dans le cadre de 
GLOBE (décrit à l'Appendice B); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements irlandais participant 
au Programme calibrent l'équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans 
les instructions GLOBE; 

9. Garantir que les établissements scolaires irlandais participant au Programme 
GLOBE disposent de l'équipement informatique et des systèmes de communication vou-
lus (décrits à l'Appendice C) pour transmettre les mesures de l'environnement dans le ca-
dre du Programme GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, 
ou prennent à ces fins des dispositions de rechange convenues. (Au minimum, le coordi-
nateur de l’Irlande aura besoin d'avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les 
données sur les mesures recueillies par les établissements irlandais participant au Pro-
gramme soient transmises par Internet); et 

10. Évaluer périodiquement les opérations GLOBE en Irlande et aider les États-Unis 
à effectuer une évaluation périodique de l'ensemble du Programme GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec-
tés, du personnel et d'autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac-
cord respectera les lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l'environnement dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi-
ques seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution. 

Article 5. Communication d'informations sur le programme globe 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l'autre partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l'entrée 
sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la 
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mise en œuvre de l'Accord et autorisera l'entrée de tels produits sur son territoire sans 
droits de douane ni autres droits similaires. 

Article 7. Entrée en vigueur, Amendement, Abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux Parties et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l'une des Parties décide d'y mettre fin et en notifie l'autre Partie par écrit trois 
mois à l'avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l'une ou l'autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 

Fait à Dublin, le 12 juin 1995. 

Pour l'Administration nationale des océans et de l'atmosphère : 
JEAN KENNEDY SMITH 

Pour le Département de l'éducation : 
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APPENDICE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici-
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro-
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec-
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d'élèves par-
ticipant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser la 
participation d'établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don-
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur l'environ-
nement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communiqueront leurs 
données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des images graphi-
ques et frappantes de l'environnement mondial (présentation de visualisation) sur écran 
créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le 
monde entier. Enfin, ils étudieront l'environnement en établissant le rapport entre leurs 
observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets d'ensem-
ble de l'environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants formés 
spécialement dans le cadre du Programme GLOBE. 

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans les établissements sco-
laires participant au Programme GLOBE et seront guidés par des enseignants ayant reçu 
une formation GLOBE. Le matériel pédagogique expliquera les procédures permettant de 
relever les données et le protocole de communication de données; il expliquera aussi la 
signification des mesures; il guidera l'utilisation des présentations de visualisation et il in-
tégrera les aspects expérimentaux du Programme dans une étude plus générale de l'envi-
ronnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser-
vant le fonctionnement du Programme GLOBE sur Internet. Les élèves de ces établisse-
ments scolaires bénéficieront des systèmes informatiques et de communication du Pro-
gramme GLOBE. Tous les établissements scolaires affiliés au programme GLOBE seront 
encouragés à devenir des écoles participantes. 
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APPENDICE B 

MESURES DE L'ENVIRONNEMENT ET ÉQUIPEMENT DANS LE CADRE GLOBE 

Le relevé des mesures de l'environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net-
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l'environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants : atmosphère/climat, hydrologie/chimie de 
l'eau et biologie/géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordonner 
ses activités avec celles d'autres établissements voisins GLOBE, de façon à ce qu'un en-
semble complet de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. À 
mesure que le programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, ne concernant pas 
tous les établissements GLOBE, pourront être ajoutées afin d'étudier des questions loca-
les d'environnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au programme GLOBE. La partici-
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d'âge, du jardin d'enfants au cours 
moyen deuxième année, de la sixième à la troisième, de la seconde à la terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com-
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l'équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l'équipement qui seront indiquées. 

On trouvera ci-dessous une liste d'exemples de mesures de base et l'équipement né-
cessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l'article 2.A.2, sur la base de l'expérience 
acquise au cours de l'exécution du programme GLOBE. 
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MESURES ÉQUIPEMENT NECESSAIRE 
Atmosphère/climat : 
Température de l’air 

 
Thermomètre min/max 
Calibrage du thermomètre 
Abris pour instruments 
 

Précipitations 
Observation des nuages (couver-
ture/type) 

Pluviomètre 
Kit nuages 

Hydrologie/chimie de l'eau : 
pH de l’eau 
Température de l’eau 
Humidité du sol 

 
Papier, crayon pH ou compteur 
Thermomètre à l’alcool 
Kits gypse pour tester l’eau 
Hygromètre  

Biologie/géologie : 
Étude de l’habitat 

 
Compas 
Mètre à ruban 
Marqueurs ou piquets de surveillance 

Hauteur des arbres Clinomètre 
Canopée des arbres Densitomètre 
Diamètre des arbres Ruban diamétrique 
Identification des espèces Clés dichotomiques 
Phénologie Appareil photo 35 mm 



Volume 2451, I-44092 

 296

APPENDICE C 

SYSTÈMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements sco-
laires seront encouragés à utiliser un réseau international d'information, au début, l'Inter-
net, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant des logiciels permettant des présenta-
tions multimédias. Les capacités d'accès aux informations multimédias du World Wide 
Web ont été sélectionnées pour être la base des systèmes informatiques IBM compatibles 
et Apple Macintosh devant soutenir les activités scolaires requises par le Programme 
GLOBE que sont la saisie de données, l'analyse de données et d'utilisation de produits de 
visualisation. Vous trouverez ci-dessous une description des systèmes informatiques et 
de communication GLOBE répondant aux exigences posées par le Programme GLOBE. 

Les propriétés générales de la configuration minimum utilisable par les établisse-
ments scolaires GLOBE pour pouvoir exécuter le logiciel nécessaire sont les suivantes : 

Systèmes compatibles avec IBM : processeur 386 SX ou supérieur; au moins 4 Mo 
de mémoire RAM (8 Mo recommandés); un moniteur et une carte graphique VGA (Su-
per VGA recommandé); un système de stockage sur disque dur avec une capacité aussi 
élevée que possible (de préférence 300 Mo ou davantage); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d'appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14 400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57 600 octets/seconde). Windows 3.1 ou un système 
d’exploitation ultérieur est nécessaire. Une imprimante est également souhaitable. 

Pour les systèmes Apple Macintosh : un processeur 68030 20 MHz ou supérieur; au 
moins 4 Mo de mémoire RAM (8 Mo de préférence); un disque dur d’une capacité aussi 
étendue que possible (de préférence au moins 300 Mo); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d’appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14.400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57.600 octets/seconde). Une imprimante est égale-
ment souhaitable. 

Un logiciel pour les établissements scolaires GLOBE aux performances supérieures 
est également en cours de développement pour des systèmes compatibles avec IBM ou 
Apple Macintosh multimédias à hautes performances. Systèmes compatibles avec IBM : 
un processeur 486/66 ou supérieur; 16 Mo de mémoire RAM; un disque dur de 500 Mo; 
un moniteur Super VGA; un lecteur de CD-ROM double vitesse; une carte son compati-
ble avec Soundblaster; et une carte d'accélération MPEG seront également nécessaires. 
Pour les systèmes Apple Macintosh : un processeur PowerPC; 16 Mo de mémoire RAM; 
un disque dur de 500 Mo; et un lecteur de CD-ROM double vitesse seront également né-
cessaires. Des capacités de communication identiques ou supérieures à celles évoquées 
pour les configurations minimum ci-dessus seront également requises. Une imprimante 
est également indispensable. 

Il est reconnu qu'il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis-
sements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent dispo-
ser les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesu-
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res de l'environnement soit rapporté sur papier et qu'une variété de médias soit utilisée 
pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévi-
sion. Tous les établissements scolaires qui veulent participer à ce programme seront ac-
ceptés. 

La technologie associée au Programme GLOBE continuera à s'améliorer et les parti-
cipants seront encouragés à actualiser leurs moyens. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE NATIONAL OCEANIC AND ATMOS-
PHERIC ADMINISTRATION OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE MINISTRY OF EDUCATION OF THE REPUBLIC OF KYR-
GYZSTAN FOR COOPERATION IN THE GLOBE PROGRAM 

PREAMBLE 

The U. S. National Oceanic and Atmospheric Administration, acting on behalf of it-
self and other U.S. Government agencies participating in the GLOBE Program (hereinaf-
ter, the U.S. side), and the Ministry of Education of the Republic of Kyrgyzstan (herein-
after, the Kyrgyz side), 

Intending to increase the awareness of students throughout the world about the 
global environment, 

Seeking to contribute to increased scientific understanding of the Earth, and  
Desiring to support improved student achievement in science and mathematics, 
Have agreed to cooperate in the Global Learning and Observations to Benefit the 

Environment (GLOBE) Program as follows: 

Article 1.   The Globe Program 

The GLOBE Program is an international environmental science and education pro-
gram that will bring students, teachers, and scientists together to study the global envi-
ronment. GLOBE will create an international network of students in grades K-12 (or 
equivalent) studying environmental issues, making environmental measurements, and 
sharing useful environmental data with the international environmental science commu-
nity. 

Article 2.  Respective Responsibilities 

 A. The U.S. side will: 
1. Identify U.S. schools that will participate in the GLOBE Program (details regard-

ing GLOBE schools in Appendix A); 
2. Select, in consultation with international scientists and educators, the GLOBE en-

vironmental measurements and types of measurement equipment (described in Appen-
dix B); 

3. Select Principal Investigator Teams for the GLOBE environmental measurements, 
and support the U.S. members of the Teams; 

4. Calibrate, if necessary, measurement equipment that cannot be calibrated by 
GLOBE teachers and students; 
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5. Develop, in consultation with international scientists and educators, GLOBE edu-
cational materials; 

6. Translate GLOBE instructional materials related to measurement procedures and 
data reporting protocols into the six United Nations languages, and provide these plus all 
broader GLOBE educational materials to the Kyrgyz side for further reproduction as nec-
essary; 

7. Conduct annual regional training sessions for GLOBE Country Coordinators and 
GLOBE teachers who will serve as trainers for additional GLOBE teachers in Kyr-
gyzstan, and provide a copy of GLOBE training materials to the Kyrgyz side; 

8. Design, develop, operate, and maintain GLOBE data processing capabilities and 
other necessary technology and equipment; 

9. Provide GLOBE software, as necessary, for use on Kyrgyz GLOBE school com-
puters. (To the maximum extent possible, textual material appearing on computer screens 
will be accessible in the student's choice among the six United Nations languages.); 

10. Accept environmental data reported from GLOBE schools around the world, and 
develop and provide resultant global environmental images (visualization products) to 
the Kyrgyz side; and 

11. Evaluate the overall GLOBE Program periodically, in consultation with interna-
tional GLOBE Country Coordinators, and modify the overall program as appropriate. 

B. The Kyrgyz side will: 
1. Select Kyrgyz schools to participate in the GLOBE Program (details regarding 

GLOBE schools in Appendix A) and provide an updated list of Kyrgyz GLOBE schools 
to the U.S. side at the beginning of each school year; 

2. Ensure that Kyrgyz GLOBE schools conduct the fundamental activities of 
GLOBE schools detailed in Appendix A (take GLOBE environmental measurements, re-
port data, and receive and use resultant global environmental images, using GLOBE edu-
cational materials under the guidance of teachers trained to conduct the GLOBE Pro-
gram); 

3. Name a Kyrgyz Government Point of Contact responsible for policy-level com-
munications with the Director of the GLOBE Program; 

4. Name a Country Coordinator responsible for day-to-day management, oversight, 
and facilitation of the GLOBE Program in Kyrgyzstan; 

5. Ensure that the Country Coordinator and some GLOBE teachers attend GLOBE 
regional training and in turn provide GLOBE training to at least one teacher in each Kyr-
gyz GLOBE school; 

6. Ensure that GLOBE instructional materials related to measurement procedures 
and data reporting protocols are utilized in Kyrgyz GLOBE schools, and that broader 
GLOBE educational materials are appropriately translated, adapted, reproduced, and dis-
tributed to all Kyrgyz GLOBE schools; 

7. Ensure that Kyrgyz GLOBE schools have the necessary measurement equipment 
to take GLOBE environmental measurements (described in Appendix B); 

8. Ensure that teachers and students at Kyrgyz GLOBE schools calibrate GLOBE 
measurement equipment according to procedures provided in GLOBE instructional 
materials; 
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9. Ensure that Kyrgyz GLOBE schools have the necessary computer and communi-
cations systems (described in Appendix C) to report GLOBE environmental measure-
ments and to receive and use GLOBE visualization products, or make agreed alternative 
arrangements for such reporting and receipt. (At a minimum, the Kyrgyz Country Coor-
dinator will need access to Internet so that all measurement data from Kyrgyz GLOBE 
schools will be reported via Internet.); and 

10. Evaluate GLOBE operations in Kyrgyzstan periodically and assist the U.S. side 
in conducting periodic evaluation of the overall GLOBE Program. 

Article 3.   Financial Arrangements 

Each side will bear the costs of fulfilling its respective responsibilities under this 
Agreement. Obligations of each side pursuant to this Agreement are subject to its respec-
tive funding procedures and the availability of appropriated funds, personnel, and other 
resources. The conduct of activities under this Agreement will be consistent with the 
relevant laws and regulations of the two sides. 

Article 4.   Exchange of Data and Goods 

GLOBE environmental measurement data, visualization products, software, and edu-
cational materials will be available worldwide without restriction as to their use or redis-
tribution. 

Article 5.   Release of Information about the GLOBE Program 

Each side may release information on the GLOBE Program as it may deem appro-
priate without prior consultation with the other. 

Article 6.   Customs and Immigration 

Each side will, to the extent permitted by its laws and regulations, facilitate the 
movement of persons and goods necessary to implement this Agreement into and out of 
its territory and accord entry to such goods into its territory free of customs duties and 
other similar charges. 

Article 7.   Entry into Force, Amendments, Withdrawal 

This Agreement will enter into force upon signature of the two sides and will remain 
in force for five years. It will be automatically extended for further five-year periods, 
unless either side decides to terminate it and so notifies the other side with three months’ 
written notice. This Agreement may be terminated at any time by either side upon three 
months’ prior written notice to the other side. This Agreement may be amended by writ-
ten agreement of the two sides. 
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Done at Washington on the ninth day of June, 1995, in duplicate, in the English and 
Russian languages, both texts being equally authentic. 

For the National Oceanic and Atmospheric Administration:  

For the Ministry of Education: 
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APPENDIX A 

GLOBE SCHOOLS 

Each partner country will be responsible for identifying its participating schools. 
Schools should be selected so as to satisfy the objectives of the GLOBE Program. In par-
ticular, countries should emphasize the selection of schools that will maximize the num-
ber of students worldwide participating in the program. Also, countries should consider 
involving schools in locations that will yield measurement data that is important to the 
international environmental science community. 

Students at all GLOBE schools throughout the world will conduct the following fun-
damental activities: they will make environmental measurements at or near their schools; 
report their data to a GLOBE data processing site; receive vivid graphical global envi-
ronmental images (visualization products) created from their data and the data from other 
GLOBE schools around the world; and study the environment by relating their observa-
tions and the resulting visualization products to broader environmental topics. All of 
these activities will be conducted under the guidance of specially trained teachers 
(GLOBE-trained teachers). 

GLOBE educational materials will be used in GLOBE schools under the guidance of 
GLOBE-trained teachers. These materials will detail procedures for taking environmental 
measurements and protocols for reporting data; explain the significance of the measure-
ments; guide the use of the visualization products; and integrate the measurement aspects 
of the program into a broader study of the environment. 

Schools throughout the United States and the rest of the world that are not GLOBE 
schools may become GLOBE Affiliate schools by observing the GLOBE Program in op-
eration through the Internet. Students at these schools will benefit from the use of 
GLOBE visualization products and educational materials accessible on-line. All GLOBE 
Affiliate schools will be encouraged to become participating GLOBE schools. 
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APPENDIX B 

GLOBE ENVIRONMENTAL MEASUREMENTS AND EQUIPMENT 

GLOBE environmental measurements will contribute in a significant way to the sci-
entific understanding of the dynamics of the global environment. Every GLOBE school 
will conduct a core set of GLOBE environmental measurements in the following critical 
areas: 

Atmosphere/Climate, Hydrology/Water Chemistry, and Biology/Geology. Where 
possible, a GLOBE school may coordinate its activities with those of other neighboring 
GLOBE schools, so that the complete set of GLOBE measurements will be available 
from a locality. As the GLOBE Program evolves, elective measurements not common to 
all GLOBE schools may be added in order to address local environmental issues. 

Students at all age levels will be active participants in the GLOBE Program. The ac-
tual participation will be designed so as to be grade-appropriate for grades K-5, 6-8, and 
9-12 (or equivalent). Younger students will make limited measurements which may be 
qualitative rather than quantitative. Older students will make additional measurements 
and more sophisticated measurements, as appropriate for their grade level. Measurement 
equipment will not need to be standardized; rather, performance specifications will be 
provided. 

Following is an example list of core measurements and equipment. The full list will 
be initially determined and periodically updated as provided in Article 2.A.2, based on 
experience gained in implementing the GLOBE Program. 
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MEASUREMENTS EQUIPMENT NEEDED 
Atmosphere/Climate: 
 Air Temperature   

 
Max/Min Thermometer  
Calibration Thermometer  
Instrument Shelter 
 

Precipitation 
Cloud Cover/Type 

Rain Gauge  
Cloud Charts 

Hydrology/ Water Chemistry: 
Water pH 
Water Temperature  
Soil Moisture 

 
pH Paper, Pen, or Meter 
Alcohol Thermometer  
Gypsum Block Sensors 
Soil Moisture Meter  

Biology/geology: 
Habitat Study 

 
Compass 
Meter Measuring Tape 
Surveying Markers or Stakes 

Tree Height Clinometer 
Tree Canopy Densiometer 
Tree Diameter Diameter Tape 
Species Identification  Dichotomous Keys 
Phenology 35mm Camera 
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APPENDIX C 

 GLOBE COMPUTER AND COMMUNICATIONS SYSTEMS 

In order to derive maximum benefit from the GLOBE Program, all schools will be 
encouraged to use an international information network, initially using the Internet, along 
with classroom computers. The World Wide Web multi-media information-access capa-
bility has been selected as the basis for IBM-compatible and Apple Macintosh computer 
systems to support the required GLOBE school activities of data entry, data analysis, and 
use of GLOBE environmental images. Following is a description of GLOBE computer 
and communications systems consistent with current GLOBE requirements. 

Overall attributes of the minimum GLOBE school computer configuration that can 
execute the necessary software are: 

For IBM-compatible systems: a 386 SX or higher level processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a VGA-capable monitor and display 
driver (Super VGA preferred); a hard disk storage system with as large a capacity as pos-
sible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct Internet connection or dial-up ca-
pability that can use SLIP or PPP protocols with a 14,400 bps modem (preferably sup-
porting V.42bis data compression which can enable 57,600 bps operation). The Windows 
3.1 or later operating system is necessary. A printer is desirable. 

For Apple Macintosh systems: a 68030 20 Mhz or faster processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a hard disk storage system with as large 
a capacity as possible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct Internet connec-
tion or dial-up capability that can use SLIP or PPP Protocols with a 14,400 bps modem 
(preferably supporting V.42 bis data compression which can enable 57,600 bps opera-
tion). A printer is desirable. 

Software for a higher performance GLOBE school computer system is being devel-
oped that will operate on higher performance, multi-media IBM-compatible systems and 
on Apple Macintosh systems. For IBM-compatible systems: a 486/66 or faster processor; 
16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; a Super VGA moni-
tor; a double-speed CD-ROM reader; a Soundblaster-compatible sound card; and an 
MPEG animation speed-up board will be required. For Apple Macintosh systems: a 
PowerPC processor; 16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; 
and a double-speed CD-ROM reader will be required. A communications capability the 
same as or better than for the minimum configurations above will also be required. A 
printer will be highly desirable. 

It is recognized that there is a broad range of technological capabilities among poten-
tial GLOBE schools. The diversity of technology accessible by schools worldwide may 
require in some cases that environmental measurements be reported in hardcopy and that 
a variety of media be used to distribute visualization products, including photographs and 
broadcast television. All schools that want to participate in the program will be accom-
modated. 

Technology associated with the GLOBE Program will continually evolve to higher 
levels and participants will be encouraged to upgrade over time. 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET 
DE L'ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMERIQUE ET LE MINIS-
TÈRE DE L'ÉDUCATION DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

AVANT-PROPOS 

L'Administration nationale des océans et de l'atmosphère des États-Unis, agissant 
pour son propre compte et celui d'autres agences gouvernementales américaines partici-
pant au Programme GLOBE (collectivement désignées ci-après la partie américaine) et le 
Ministère de l'éducation de la République kirghize (désigné ci-après la partie kirghize), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les pro-
blèmes de l'environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, et 
Désireux de contribuer à l'amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma-

thématiques, 
Ont convenu dans le cadre du Programme mondial d'études et d'observation au béné-

fice de l'environnement ci-après désigné programme GLOBE, de ce qui suit : 

Article premier. Le programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l'environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d'étudier l'environnement mondial. GLOBE établira un réseau inter-
national d'élèves, de la maternelle à la terminale (ou l'équivalent); ils se pencheront sur 
les questions de l'environnement, relèveront des mesures et partageront les données utiles 
en ce domaine avec la communauté scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. La partie américaine s'engage à ce qui suit : 
1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au Programme GLOBE 

(les détails sur ces établissements figurent à l'Appendice A); 
2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 

les mesures de l'environnement mondial ainsi que les types d'équipement nécessaires au 
programme (décrits à l'Appendice B.); 

3. Choisir les principales équipes d'enquêteurs pour les mesures sur l'environnement 
du Programme GLOBE et appuyer les participants des États-Unis; 

4. Calibrer, en tant que de besoin, l'équipement de mesure qui ne peut pas être cali-
bré par les enseignants ou les élèves participant au Programme GLOBE; 
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5. Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériaux pédagogiques sur le Programme GLOBE; 

6. Traduire les instructions du Programme GLOBE concernant les procédures de 
mesure et les protocoles de communication des données du Programme, dans les six lan-
gues officielles des Nations Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogi-
ques plus généraux de GLOBE à la partie kirghize, qui les reproduira en tant que de be-
soin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordina-
teurs du Programme dans le pays et aux enseignants du Programme GLOBE, qui forme-
ront à leur tour d'autres enseignants de GLOBE en République kirghize; transmettre un 
exemplaire des matériels de formation de GLOBE en République kirghize; 

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de GLOBE ainsi que d'autres technologies et équipements nécessaires; 

9. Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolaires 
chargés du Programme en République kirghize. (Dans toute la mesure du possible, le 
texte figurant sur les écrans sera accessible dans l'une des six langues des Nations Unies 
choisie par l'élève.); 

10. Recevoir des données sur l'environnement communiquées par les établissements 
collaborant au Programme GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les ima-
ges mondiales de l'environnement qui en résultent (présentation de la visualisation) à la 
partie kirghize; et 

11. Évaluer périodiquement l'ensemble du Programme GLOBE, en consultation avec 
les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 

B. La partie kirghize s'engage à ce qui suit : 
1. Déterminer les établissements scolaires kirghizes qui participeront au Programme 

GLOBE (les détails figurent à l'Appendice A) et fournir aux États-Unis une liste à jour de 
ces établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la République kirghize effec-
tuent les activités fondamentales des établissements GLOBE figurant à l'Appendice A 
(relever les mesures GLOBE sur l'environnement, transmettre les données et recevoir et 
utiliser les images mondiales sur l'environnement qui en résultent, en utilisant des maté-
riels pédagogiques GLOBE, sous la direction d'enseignants qui ont été formés dans le 
cadre du Programme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du gouvernement kirghize, qui sera 
chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

4. Désigner un coordinateur pour le pays, chargée de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE en République kirghize; 

5. Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le programme et à leur tour transmet-
tent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du Programme 
GLOBE en République kirghize; 

6. Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les proto-
coles de communication de données sont utilisés dans les établissements kirghizes parti-
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cipant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établis-
sements kirghizes participant au Programme; 

7. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de République kirghize dispo-
sent de l'équipement de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l'environnement 
dans le cadre de GLOBE (décrit à l'Appendice B); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements kirghizes participant 
au Programme calibrent l'équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans 
les instructions GLOBE; 

9. Garantir que les établissements scolaires kirghizes participant au Programme 
GLOBE disposent de l'équipement informatique et des systèmes de communication vou-
lus (décrits à l'Appendice C) pour transmettre les mesures de l'environnement dans le ca-
dre du Programme GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, 
ou prennent à ces fins des dispositions de rechange convenues. (Au minimum, le coordi-
nateur de la République kirghize aura besoin d'avoir accès à Internet, de manière à ce que 
toutes les données sur les mesures recueillies par les établissements kirghizes participant 
au Programme soient transmises par Internet); et 

10. Évaluer périodiquement les opérations GLOBE en République kirghize et aider 
les États-Unis à effectuer une évaluation périodique de l'ensemble du Programme 
GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec-
tés, du personnel et d'autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac-
cord respectera les lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l'environnement dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi-
ques seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution. 

Article 5. Communication d'informations sur le programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l'autre partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l'entrée 
sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la 
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mise en œuvre de l'Accord et autorisera l'entrée de tels produits sur son territoire sans 
droits de douane ni autres droits similaires. 

Article 7. Entrée en vigueur, amendement, abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux Parties et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l'une des Parties décide d'y mettre fin et en notifie l'autre Partie par écrit trois 
mois à l'avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l'une ou l'autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 

Fait en double exemplaire à Washington le 9 juin 1995, en anglais et en russe, les 
deux versions étant authentiques. 

Pour l'Administration nationale des océans et de l'atmosphère : 

Pour le Ministère de l'éducation : 
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APPENDICE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici-
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro-
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec-
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d'élèves par-
ticipant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser la 
participation d'établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don-
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes: ils relèveront des mesures sur l'environ-
nement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communiqueront leurs 
données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des images graphi-
ques et frappantes de l'environnement mondial (présentation de visualisation) sur écran 
créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le 
monde entier. Enfin, ils étudieront l'environnement en établissant le rapport entre leurs 
observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets d'ensem-
ble de l'environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants formés 
spécialement dans le cadre du Programme GLOBE. 

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans les établissements sco-
laires participant au Programme GLOBE et seront guidés par des enseignants ayant reçu 
une formation GLOBE. Le matériel pédagogique expliquera les procédures permettant de 
relever les données et le protocole de communication de données; il expliquera aussi la 
signification des mesures; il guidera l'utilisation des présentations de visualisation et il in-
tégrera les aspects expérimentaux du Programme dans une étude plus générale de l'envi-
ronnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser-
vant le fonctionnement du Programme GLOBE sur Internet. Les élèves de ces établisse-
ments scolaires bénéficieront des systèmes informatiques et de communication du Pro-
gramme GLOBE. Tous les établissements scolaires affiliés au programme GLOBE seront 
encouragés à devenir des écoles participantes. 
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APPENDICE B 

MESURES DE L'ENVIRONNEMENT ET EQUIPEMENT DANS LE CADRE GLOBE 

Le relevé des mesures de l'environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net-
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l'environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants: 

Atmosphère/climat, hydrologie/chimie de l'eau et biologie/géologie. Le cas échéant, 
un établissement GLOBE pourra coordonner ses activités avec celles d'autres établisse-
ments voisins GLOBE, de façon à ce qu'un ensemble complet de mesures GLOBE soit 
disponible en ce qui concerne une localité. À mesure que le programme GLOBE évolue-
ra, des mesures facultatives, ne concernant pas tous les établissements GLOBE, pourront 
être ajoutées afin d'étudier des questions locales d'environnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au programme GLOBE. La partici-
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d'âge, du jardin d'enfants au cours 
moyen deuxième année, de la sixième à la troisième, de la seconde à la terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com-
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l'équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l'équipement qui seront indiquées. 

On trouvera ci-dessous une liste d'exemples de mesures de base et l'équipement né-
cessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l'article 2.A.2, sur la base de l'expérience 
acquise au cours de l'exécution du programme GLOBE. 
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MESURES ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
Atmosphère/climat : 
Température de l’air 

 
Thermomètre min/max 
Calibrage du thermomètre 
Abris pour instruments 
 

Précipitations 
Observation des nuages (couver-
ture/type) 

Pluviomètre 
Kit nuages 

Hydrologie/chimie de l'eau : 
pH de l’eau 
Température de l’eau 
Humidité du sol 

 
Papier, crayon pH ou compteur 
Thermomètre à l’alcool 
Kits gypse pour tester l’eau 
Hygromètre  

Biologie/géologie : 
Étude de l’habitat 

 
Compas 
Mètre à ruban 
Marqueurs ou piquets de surveillance 

Hauteur des arbres Clinomètre 
Canopée des arbres Densitomètre 
Diamètre des arbres Ruban diamétrique 
Identification des espèces Clés dichotomiques 
Phénologie Appareil photo 35 mm 
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APPENDICE C 

SYSTEMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements sco-
laires seront encouragés à utiliser un réseau international d'information, au début, l'Inter-
net, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant des logiciels permettant des présenta-
tions multimédias. Les capacités d'accès aux informations multimédias du World Wide 
Web ont été sélectionnées pour être la base des systèmes informatiques IBM compatibles 
et Apple Macintosh devant soutenir les activités scolaires requises par le Programme 
GLOBE que sont la saisie de données, l'analyse de données et d'utilisation de produits de 
visualisation. Vous trouverez ci-dessous une description des systèmes informatiques et 
de communication GLOBE répondant aux exigences posées par le Programme GLOBE. 

Les propriétés générales de la configuration minimum utilisable par les établisse-
ments scolaires GLOBE pour pouvoir exécuter le logiciel nécessaire sont les suivantes : 

Systèmes compatibles avec IBM : processeur 386 SX ou supérieur; au moins 4 Mo 
de mémoire RAM (8 Mo recommandés); un moniteur et une carte graphique VGA (Su-
per VGA recommandé); un système de stockage sur disque dur avec une capacité aussi 
élevée que possible (de préférence 300 Mo ou davantage); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d'appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14 400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57 600 octets/seconde). Windows 3.1 ou un système 
d’exploitation ultérieur est nécessaire. Une imprimante est également souhaitable. 

Pour les systèmes Apple Macintosh : un processeur 68030 20 MHz ou supérieur; au 
moins 4 Mo de mémoire RAM (8 Mo de préférence); un disque dur d’une capacité aussi 
étendue que possible (de préférence au moins 300 Mo); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d’appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14.400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57.600 octets/seconde). Une imprimante est égale-
ment souhaitable. 

Un logiciel pour les établissements scolaires GLOBE aux performances supérieures 
est également en cours de développement pour des systèmes compatibles avec IBM ou 
Apple Macintosh multimédias à hautes performances. Systèmes compatibles avec IBM : 
un processeur 486/66 ou supérieur; 16 Mo de mémoire RAM; un disque dur de 500 Mo; 
un moniteur Super VGA; un lecteur de CD-ROM double vitesse; une carte son compati-
ble avec Soundblaster; et une carte d'accélération MPEG seront également nécessaires. 
Pour les systèmes Apple Macintosh: un processeur PowerPC; 16 Mo de mémoire RAM; 
un disque dur de 500 Mo; et un lecteur de CD-ROM double vitesse seront également né-
cessaires. Des capacités de communication identiques ou supérieures à celles évoquées 
pour les configurations minimum ci-dessus seront également requises. Une imprimante 
est également indispensable. 
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Il est reconnu qu'il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis-
sements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent dispo-
ser les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesu-
res de l'environnement soit rapporté sur papier et qu'une variété de médias soit utilisée 
pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévi-
sion. Tous les établissements scolaires qui veulent participer à ce programme seront ac-
ceptés. 

La technologie associée au Programme GLOBE continuera à s'améliorer et les parti-
cipants seront encouragés à actualiser leurs moyens. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

ARRANGEMENT BETWEEN THE NUCLEAR REGULATORY COMMIS-
SION (U.S.N.R.C.), UNITED STATES OF AMERICA AND THE MINIS-
TRY OF SCIENCE AND TECHNOLOGY (M.O.S.T.), REPUBLIC OF 
KOREA, FOR THE EXCHANGE OF TECHNICAL INFORMATION AND 
COOPERATION IN REGULATORY AND SAFETY RESEARCH MAT-
TERS 

The United States Nuclear Regulatory Commission (hereinafter called the 
U.S.N.R.C.) and the Ministry of Science and Technology, Republic of Korea (hereinafter 
called the M.O.S.T.); 

Having a mutual interest in a continuing exchange of information pertaining to regu-
latory matters and standards required or recommended by their organizations for the 
regulation of safety and environmental impact of nuclear facilities; 

Having in mind the spirit of mutual cooperation of the Agreement for Cooperation 
Between the Government of the United States of America and the Government of the 
Republic of Korea Concerning Civil Uses of Atomic Energy done at Washington, D.C. 
on November 24, 1972, and amended on May 15, 1974; 

Having similarly cooperated under the terms of a five-year Arrangement for the ex-
change of technical information in regulatory matters and cooperation in development of 
safety standards, signed on March 18, 1976, between the United States Nuclear Regula-
tory Commission and the Atomic Energy Bureau of the Ministry of Science and Tech-
nology, Republic of Korea, such Arrangement including provision for its extension as 
mutually agreed upon by the parties; 

Having already extended such Arrangement for a five-year period beginning No-
vember 10, 1981, and having indicated their mutual desire to continue the cooperation 
established for another five years; 

Have agreed as follows: 

 I. SCOPE OF THE ARRANGEMENT 

A. Technical Information Exchange 
To the extent that the U.S.N.R.C. and the M.O.S.T. are permitted to do so under the 

laws, regulations, and policy directives of their respective countries, the parties agree to 
continue the exchange of the following types of technical information relating to the 
regulation of safety, safeguards, and environmental impact of, and safety research on, 
designated types of nuclear energy facilities: 

1. Topical reports concerning safety, safeguards, waste management, and environ-
mental effects written by or for one of the parties as a basis for, or in support of, regula-
tory decisions and policies. 

2. Documents relating to significant licensing actions and safety and environmental 
decisions affecting nuclear facilities. 
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3. Detailed documents describing the U.S.N.R.C. process for licensing and regulat-
ing certain U.S. facilities being built or planned in Korea and equivalent documents on 
such Korean facilities. 

4.  Information in the field of nuclear safety research which the parties have the right 
to disclose, either in the possession of one of the parties or available to it, including light 
water reactor safety information from the technical areas described in Addenda "A" and 
"B", attached hereto and made a part hereof. Cooperation in these itemized research areas 
may require a separate agreement, as determined to be necessary by the research organi-
zations of one or both of the parties. Each party will transmit immediately to the other in-
formation concerning research results that requires early attention in the interest of public 
safety, along with an indication of significant implications. 

5. Reports on operating experience, such as reports on nuclear incidents, accidents 
and shutdowns, and compilations of historical reliability data on components and sys-
tems. 

6. Regulatory procedures for the safety, safeguards (materials accountancy and con-
trol and physical protection), waste management, and environmental impact evaluation of 
nuclear facilities. 

7. Early advice of important events, such as serious operating incidents and govern-
ment-directed reactor shutdowns, that are of immediate interest to the parties, as well as 
advice on particular questions relating to reactor safety. 

B. Cooperation in Safety Research 
The execution of joint programs and projects of safety research and development, or 

those programs and projects under which activities are divided between the two parties 
including the use of test facilities and/or computer programs owned by either party, will 
be considered on a case-by-case basis and may be the subject of a separate agreement be-
tween the parties, if determined to be necessary by the research organizations of one or 
both of the parties. When not the subject of a separate agreement, the terms of coopera-
tion may be established by an exchange of letters between the research organizations of 
the parties and will be subject to the terms and conditions of the present Agreement. 
Temporary assignments of personnel by one party in the other party's agency or institu-
tions designated by the other party will also be considered on a case-by-case basis and 
will generally require a separate exchange of letters between the research organizations 
of the parties. 

C. Collaboration in Regulatory Standards 
Copies of regulatory standards required to be used, or proposed for use, by the regu-

latory organizations of a party will be made available to the other party on a timely basis. 
D. Personnel Training Assignments 
As possible on request, the U.S.N.R.C. will assist the M.O.S.T. by providing certain 

training and experience for M.O.S.T. safety personnel. Costs of salary, allowances and 
travel of M.O.S.T. participants will be paid by the M.O.S.T. Participation will be permit-
ted within the limits of duly authorized and appropriated funds and other available re-
sources. The following are typical of, but not necessarily restricted to, the kinds of train-
ing and experience that may be provided: 
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1. M.O.S.T. inspector accompaniment of U.S.N.R.C. inspectors on operating reactor 
and reactor construction inspections in the United States, including extended briefings at 
the U.S.N.R.C. regional inspection offices. 

2. Participation by M.O.S.T. employees in U.S.N.R.C. staff training courses. 
3. Assignment of M.O.S.T. employees for 1–2 year periods to the U.S.N.R.C. staff, 

to work on U.S.N.R.C. staff duties and gain experience. 
E. Cooperation in Nuclear Emergencies 
In the case of a significant nuclear incident or accident in Korea involving a U.S.-

supplied nuclear power plant, the U.S.N.R.C. agrees, within the limits of its legislative 
authority and available resources, to render assistance at the request of the M.O.S.T. 

The U.S.N.R.C. costs for providing emergency assistance under this article will be 
borne by the M.O.S.T. Examples of the types of assistance, the extent of which will be 
determined by the U.S.N.R.C. and the M.O.S.T. on a case-by-case basis, could include, 
but would not necessarily be restricted to, the following: 

1. Establishing and maintaining a channel of communication between the M.O.S.T. 
and the U.S.N.R.C. to monitor the severity of the accident situation and to provide tech-
nical advice to the M.O.S.T. 

2. Organizing and maintaining teams of experts to give technical advice on the safety 
problems attendant to the emergency. 

3. Sending U.S.N.R.C. and other U.S. technical experts, including experts in offsite 
protective measures, to Korea during emergency situations, as possible. 

To activate this emergency assistance,1 the following procedures would apply: 
a. A designated representative of the M.O.S.T. will supply initial information on the 

incident directly to the U.S.N.R.C. Headquarters Duty Officer at the U.S.N.R.C. 
Operations Center. A line of communication will be established and maintained 
by the M.O.S.T. 

b. The U.S.N.R.C. Operations Center will follow its established procedures for col-
lecting and assessing status information and monitoring the progress of the emer-
gency. 

c. Continuing information (in English) will be provided from Korea to the United 
States, preferably from the site of the incident. 

d. As soon as practical, the U.S.N.R.C. Headquarters Duty Officer and the M.O.S.T. 
designee will arrange for conference conversations between the Director General 
of the M.O.S.T. Atomic Energy Bureau, or his designated representative, and the 
designated official representing U.S.N.R.C, and appropriate technical experts, in 
which assistance measures will be discussed and plans for initiating assistance 
programs agreed upon. 

_________ 
1 In situations requiring technical advice, but not of an emergency nature, requests for assistance will be 

made within the channel of communication between the U.S.N.R.C. and the M.O.S.T. Arrangement administra-
tors which is described in Section II.B. of this Arrangement.  
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e. Cooperative action will begin as soon as this verbal agreement is reached. This 
plan of cooperative action will be confirmed by telecommunication as soon as 
practicable. 

f. The U.S.N.R.C, or its representatives, will not be held liable for personal injury or 
property damage which may result from information or assistance it provides, or 
fails to provide, in the course of civil nuclear emergencies. As with other infor-
mation furnished under this Arrangement, each side is fully responsible for what 
use it makes of any information it receives. 

g. M.O.S.T. will send copies of final safety analysis reports and other documentation 
describing Korean nuclear power plants of U.S. design and approved emergency 
procedures to U.S.N.R.C. for use in interpretation and analysis of information re-
ceived during emergency and other assistance actions. 

F. Additional Safety Advice 
To the extent that the documents, training, and other assistance provided by the 

U.S.N.R.C, as described in A through E, above, are not adequate to meet M.O.S.T. needs 
for technical advice, the parties will consult on the best means for fulfilling such needs. 

II. ADMINISTRATION 

A. The exchange of information under this Arrangement will be accomplished 
through letters, reports, and other documents, and by visits and meetings arranged in ad-
vance on a case-by-case basis. A meeting will be held annually, or at such other times as 
mutually agreed, to review the exchange and cooperation under this Arrangement, to rec-
ommend revisions, and to discuss topics coming within the scope of the cooperation. The 
time, place, and agenda for such meetings will be agreed upon in advance. Visits which 
take place under the Arrangement, including their schedules, will have the prior approval 
of the two administrators appointed by the parties. 

B. An administrator will be designated by each party to coordinate its participation 
in the overall exchange. The administrators will be the recipients of all documents trans-
mitted under the exchange, including copies of all letters unless otherwise agreed. Within 
the terms of the exchange, the administrators will be responsible for developing the scope 
of the exchange, including agreement on the designation of the nuclear energy facilities 
subject to the exchange, and on specific documents to be exchanged. One or more tech-
nical coordinators may be appointed as direct contacts for specific disciplinary areas. 
These technical coordinators will assure that both administrators receive copies of all 
transmittals. These detailed arrangements are intended to assure, among other things, that 
a reasonably balanced exchange giving access to equivalent available information is 
achieved and maintained. 

C. The administrators will determine the number of copies to be provided of the 
documents exchanged. Each document will be accompanied by an abstract in English, 
250 words or less, describing its scope and content. 

 D. The application or use of any information exchanged or transferred between the 
parties under this Arrangement will be the responsibility of the receiving party, and the 
transmitting party does not warrant the suitability of such information for any particular 
use or application. 
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 E. Recognizing that some information of the type covered in this Arrangement is 
not available within the agencies which are parties to this Arrangement, but is available 
from other agencies of the governments of the parties, each party will assist the other by 
organizing visits and directing inquiries concerning such information to appropriate 
agencies of the government concerned. The foregoing will not constitute a commitment 
of other agencies to furnish such information or to receive such visitors. 

 F. Nothing contained in this Arrangement will require either party to take any action 
which would be inconsistent with its laws, regulations, and policy directives. No nuclear 
information related to proliferation-sensitive technologies will be exchanged under this 
Arrangement. Should any conflict arise between the terms of this Arrangement and those 
laws, regulations, and policy directives, the parties agree to consult before any action is 
taken. 

G. Cooperation under this Arrangement will be governed by the laws and regula-
tions of the respective parties. Except for disputes concerning intellectual property, any 
dispute or questions between the parties concerning the interpretation or application of 
this Arrangement arising during its term will be settled by mutual agreement of the par-
ties. 

H. Unless otherwise agreed, all costs resulting from cooperation pursuant to this Ar-
rangement will be the responsibility of the party that incurs them. The ability of the par-
ties to carry out their obligations is subject to the appropriation of funds by the appropri-
ate governmental authority and to laws and regulations applicable to the parties. 

III. EXCHANGE AND USE OF INFORMATION 

A. General 
The parties support the widest possible dissemination of information provided or ex-

changed under this Arrangement, subject both to the need to protect proprietary or other 
confidential or privileged information as may be exchanged hereunder, and to the provi-
sions of the Intellectual Property Addendum, which is an integral part of this Arrange-
ment. 

B. Definitions 
For the purposes of this Arrangement: 
1. The term "information" means nuclear energy-related regulatory, safety, safe-

guards, waste management, scientific, or technical data, including information on results 
or methods of assessment, research, and any other knowledge intended to be provided or 
exchanged under this Arrangement. 

2. The term "proprietary information" means information made available under this 
Arrangement which contains trade secrets or other privileged or confidential commercial 
information (such that the person having the information may derive an economic benefit 
from it or may have a competitive advantage over those who do not have it), and may 
only include information which: 

a. has been held in confidence by its owner; 
b. is of a type which is customarily held in confidence by its owner; 
c. has not been transmitted by the owner to other entities (including the receiving 

party) except on the basis that it be held in confidence; 
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d. is not otherwise available to the receiving party from another source without re-
striction on its further dissemination; and 

e. is not already in the possession of the receiving party. 
3. The term "other confidential or privileged information" means information, other 

than "proprietary information," which is protected from public disclosure under the laws 
and regulations of the country of the party providing the information and which has been 
transmitted and received in confidence. 

C. Marking Procedures for Documentary Proprietary Information 
A party receiving documentary proprietary information pursuant to this Arrangement 

will respect the privileged nature thereof, provided such proprietary information is 
clearly marked with the following (or substantially similar) restrictive legend: 

This document contains proprietary information furnished in confidence under an 
Arrangement dated June 5, 1995, between the United States Nuclear Regulatory 
Commission and the Republic of Korea Ministry of Science and Technology and 
will not be disseminated outside these organizations, their consultants, contractors, 
and licensees, and concerned departments and agencies of the Government of the 
United States of America and the Government of the Republic of Korea without the 
prior approval of (name of transmitting party). This notice will be marked on any re-
production hereof, in whole or in part. These limitations will automatically terminate 
when this information is disclosed by the owner without restriction. 
This restrictive legend will be respected by the receiving party and proprietary in-

formation bearing this legend will not be used for commercial purposes, made public, or 
disseminated in any manner unspecified by or contrary to the terms of this Arrangement 
without the consent of the transmitting party. 

D. Dissemination of Documentary Proprietary Information 
1. In general, proprietary information received under this Arrangement may be freely 

disseminated by the receiving party without prior consent to persons within or employed 
by the receiving party, and to concerned Government departments and Government agen-
cies in the country of the receiving party. 

2. In addition, proprietary information may be disseminated without prior consent: 
a. to contractors or consultants of the receiving party located within the geographical 

limits of that party's nation, for use only within the scope of work of their con-
tracts with the receiving party in work relating to the subject matter of the pro-
prietary information; 

b. to domestic organizations permitted or licensed by the receiving party to construct 
or operate nuclear production or utilization facilities, or to use nuclear materials 
and radiation sources, provided that such proprietary information is used only 
within the terms of the permit or license; and 

c. to domestic contractors of organizations identified in D.2.b above, for use only in 
work within the scope of the permit or license granted to such organizations; 

provided that any dissemination of proprietary information under D.2.a.b and c above 
will be on an as-needed, case-by-case basis, will be pursuant to an agreement of confi-
dentiality, and will be marked with a restrictive legend substantially similar to that ap-
pearing in C above. 
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3. With the prior written consent of the party furnishing proprietary information un-
der this Arrangement, the receiving party may disseminate such proprietary information 
more widely than otherwise permitted in subsections 1 and 2. The parties will cooperate 
in developing procedures for requesting and obtaining approval for such wider dissemi-
nation, and each party will grant such approval to the extent permitted by its national 
policies, regulations, and laws. 

E. Marking Procedures for Other Confidential or Privileged Information of a Docu-
mentary Nature 

A party receiving under this Arrangement other confidential or privileged informa-
tion will respect its confidential nature, provided such information is clearly marked so as 
to indicate its confidential or privileged nature and is accompanied by a statement indi-
cating 

1. that the information is protected from public disclosure by the Government of the 
transmitting party; and 

2. that the information is transmitted under the condition that it be maintained in 
confidence. 

F. Dissemination of Other Confidential or Privileged Information of a Documentary 
Nature 

Other confidential or privileged information may be disseminated in the same man-
ner as that set forth in paragraph D, Dissemination of Documentary Proprietary Informa-
tion. 

G. Non-Documentary Proprietary or Other Confidential or Privileged Information 
Non-documentary proprietary or other confidential or privileged information pro-

vided in seminars and other meetings arranged under this Arrangement, or information 
arising from the attachments of staff, use of facilities, or joint projects, will be treated by 
the parties according to the principles specified for documentary information in this Ar-
rangement; provided, however, that the party communicating such proprietary or other 
confidential or privileged information has placed the recipient on notice as to the charac-
ter of the information communicated. 

H. Consultation 
If, for any reason, one of the parties becomes aware that it will be, or may reasona-

bly be expected to become, unable to meet the non-dissemination provisions of this Ar-
rangement, it will immediately inform the other party. The parties will thereafter consult 
to define an appropriate course of action. 

I. Other 
Nothing contained in this Arrangement will preclude a party from using or 

disseminating information received without restriction by a party from sources outside of 
this Arrangement. 

IV. DURATION 

A. This Arrangement will enter into force upon signature and, subject to paragraph 
IV.B of this Article, will remain in force for five years. It may be extended for a further 
period of time by written agreement of the parties. 
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B. Either party may withdraw from the present Arrangement after providing the 
other party written notice 180 days prior to its intended date of withdrawal. 

C. All information protected by provisions of this Arrangement as proprietary, privi-
leged, or otherwise subject to restriction on disclosure will remain so protected indefi-
nitely, unless and until the removal of such restriction is agreed to by the parties in writ-
ing. 

 
Done at Rockville, Maryland, this 5th day of June 1995. 

For the United States Nuclear Regulatory Commission: 
Chairman  

For the Korean Ministry of Science and Technology: 
Minister  
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ADDENDUM "A" 

Areas in Which the U.S.N.R.C. is Performing LWR Safety Research 

 
1. Integrity of Reactor Components 
2. Preventing Damage to Reactor Cores 
3. Reactor Containment Performance 
4. Confirming Safety of Nuclear Waste Disposal 
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ADDENDUM "B" 

Areas in Which the M.O.S.T. is Performing LWR Safety Research 
1. Severe Accident Research 

- Experiment for design of severe accident resistant reactor cavity 
- Computer code package development for severe accident management 
- Studies for severe accident phenomena 
- Establishment of severe accident data base 
- Development of CANDU reactor severe accident analysis code 

 
2. Development of Probabilistic Safety Assessment (PSA) Technologies 

Application of artificial intelligence (AI) technologies to nuclear accident recov-
ery procedures 
- Containment event tree (CET) development  
- Containment performance evaluation  
- Risk assessment 
- Development of computer code package for accident sequence quantification 
- Application of risk assessment methodology to environmental risk assessment 

 
3. Accident Management 

- Development of accident management framework and its application  
- Human factors research 

 
4. Development of Nuclear Plant System Analysis Code TASS (Transient and Set-

points Study) 
- TASS assessment on Kori Units 3 and 4 
- TASS assessment on Yonggwang Units 3 and 4 
- TASS qualification on BETHSY experiments 

 
5. Development of LOCA (Loss of Coolant Accident) Analysis Code for Nuclear 

Power Plants 
- Analysis on safety effectiveness of ADF (Advanced Design Features) 
- Development of best-estimate methodology on ECCS (Emergency Core Cooling 

System) 
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INTELLECTUAL PROPERTY ADDENDUM 

I. GENERAL 

A. For purposes of this Arrangement, "intellectual property" is understood to have 
the meaning found in Article 2 of the Convention Establishing the World Intellectual 
Property Organization, done at Stockholm, July 14, 1967. 

B. The Parties shall ensure adequate and effective protection of intellectual property 
created or furnished under this Arrangement and relevant implementing agreements 
thereunder. 

II. COPYRIGHTS 

Disposition of rights to copyright protected works created in the course of the coop-
erative activities under this Arrangement shall be determined in the relevant implement-
ing agreements. The parties to the cooperative activities concerned shall take the appro-
priate steps to secure copyright to works created in the course of cooperative activities 
under this Arrangement in accordance with the national laws and regulations of the re-
spective countries. 

III. INVENTIONS 

A. For the purposes of this Addendum, ' 'invention'' means any invention made in the 
course of a program of cooperative activity under this Arrangement or implementing 
agreements thereunder which is or may be patentable or otherwise protectable under the 
laws of the United States of America, the Republic of Korea, or any third country. 

B. Between a Party and its nationals, the ownership of rights and interests in inven-
tions shall be determined in accordance with that Party's national laws, regulations, and 
practices. 

C. As to an invention made under this Arrangement or its implementing agreements, 
the parties to the cooperative activity concerned shall take the appropriate steps to secure 
rights to implement the following: 

1. If the invention is made as a result of a program of cooperative activity that in-
volves only the transfer or exchange of information between the parties, such as by joint 
meetings, seminars, or the exchange of technical reports or papers, unless otherwise pro-
vided in an applicable implementing agreement: 

a. The party whose personnel make the invention ("the inventing party") has the 
right to obtain all rights and interests in the invention in all countries; 

b. In any country where the inventing party decides not to obtain such rights and in-
terests, the other party has the right to do so. 

2. If the invention is made by personnel of one party ("The Assigning Party") while 
assigned to the other party ("the Receiving Party") in the course of a program of coopera-
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tive activity that involves only the visit or exchange of scientific and technical personnel, 
and: 

a. in the case where the Receiving Party is expected to make a major and substantial 
contribution to the cooperative activity: 

i. the Receiving Party has the right to obtain all rights and interests in the inven-
tion in all countries; and 

ii. in any country where the Receiving Party decides not to obtain such rights and 
interests, the Assigning Party has the right to do so. 

b. in the case where the provision in subparagraph (a) above is not satisfied: 
i. the Receiving Party has the right to obtain all rights and interests in the inven-

tion in its own country and in third countries; 
ii. the Assigning Party has the right to obtain all rights and interests in the inven-

tion in its own country; and 
    iii. in any country where one party decides not to obtain such rights and interests, 

the other party has the right to do so. 
D. Specific arrangements involving other forms of cooperative activities such as 

joint research projects with an agreed scope of work shall provide for the mutually 
agreed upon disposition of rights to an invention made as a result of such activities on an 
equitable basis. 

E. Notwithstanding the foregoing, if an invention is of a type for which exclusive 
rights are available under the laws of one Party but not of the other Party, the Party 
whose laws provide for exclusive rights shall be entitled to all rights to such invention in 
its own territory and in third countries. Persons named as inventors of property shall 
nonetheless be entitled to a share of royalties earned by either institution from the licens-
ing of the property. The parties to the cooperative activities may agree, however, to a dif-
ferent allocation of rights to such invention. 

F. The inventing party shall disclose the invention promptly to the other party to-
gether with any documentation and information necessary to enable the other party to es-
tablish any rights to which it may be entitled. The inventing party may ask the other party 
in writing to delay publication or public disclosure of such documentation or information 
for the purpose of protecting its rights related to the invention. Unless otherwise specifi-
cally agreed in writing, such restriction shall not exceed a period of six months from the 
date of such communication. Communication shall be made through the competent gov-
ernment agencies or as otherwise designated in the relevant implementing agreements. 

IV. OTHER FORMS OF INTELLECTUAL PROPERTY 

"Other forms of intellectual property" means any intellectual property created under 
this Arrangement other than inventions or works of authorship and includes, for example, 
mask works. Rights to other forms of intellectual property shall be determined in the 
same manner as for inventions, i.e., Article III, paragraphs B-D of this Appendix. If 
intellectual property is of a type for which protection is available under the laws of one 
Party but not of the other Party, the Party whose laws provide for such protection shall be 
entitled to all rights in such intellectual property in its own territory and in third 
countries. Persons named as inventors of property shall nonetheless be entitled to a share 
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of royalties earned by either institution from the licensing of the property. The parties to 
the cooperative activities may, however, agree to a different allocation of rights to such 
intellectual property. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT ENTRE LA COMMISSION DE RÉGLEMENTATION NU-
CLÉAIRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE (U.S.N.R.C.) ET LE MINIS-
TÈRE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE (M.O.S.T.) DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEIGNE-
MENTS TECHNIQUES ET À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAI-
NES DE LA RÉGLEMENTATION ET DE LA RECHERCHE EN MA-
TIÈRE DE SÉCURITÉ 

La Commission de réglementation nucléaire des États-Unis (ci-après dénommée 
« U.S.N.R.C. ») et le Ministère de la science et de la technologie de la république de Corée 
(ci-après dénommé le « M.O.S.T. »); 

Considérant qu'il est de leur intérêt réciproque de continuer d'échanger des rensei-
gnements sur les questions de réglementation et sur les normes requises ou recomman-
dées par leurs organismes en vue de réglementer la sûreté des installations nucléaires et 
leurs effets sur l'environnement; 

Vu l'esprit de coopération réciproque de l'Accord de coopération entre le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de Corée concer-
nant l'utilisation civile de l'énergie atomique conclu à Washington D.C. le 24 novembre 
1972 et amendé le 15 mai 1974; 

Ayant coopéré de la même manière dans le cadre d'un Arrangement d'une durée de 
cinq ans portant sur l'échange de renseignements techniques et sur la coopération en ma-
tière d'élaboration de normes de sécurité, signé le 18 mars 1976 entre la Commission de 
réglementation nucléaire des États-Unis et le Bureau de l'énergie atomique du Ministère 
de la science et de la technologie de la République de Corée, ledit Arrangement compor-
tant une disposition prévoyant sa prorogation si les Parties en conviennent ainsi; 

Ayant déjà prorogé ledit Arrangement pour une période de cinq ans à compter du 10 
novembre 1981 et ayant exprimé leur souhait mutuel de poursuivre la coopération au 
terme de l'Arrangement ci-dessus pour une nouvelle période de cinq ans; 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. PORTÉE DE L'ARRANGEMENT 

A. Échange de renseignements techniques 
Dans la mesure où leurs lois, réglementations, ainsi que les directives de leurs pays 

respectifs le leur permettent, l'U.S.N.R.C. et le M.O.S.T. conviennent d'échanger les ty-
pes suivants de renseignements techniques sur la réglementation relative à la sûreté de 
certaines installations nucléaires et à leurs effets sur l'environnement, ainsi que sur les re-
cherches concernant la sécurité de certains types d'installations d’énergie nucléaire : 

1.  Des rapports portant sur des sujets particuliers comme la sécurité, la sûreté, la 
gestion de déchets et les effets sur l'environnement élaborés par ou pour l'une des Parties, 
pour servir de base à des décisions et des politiques de réglementation ou pour les étayer. 
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2.  Des documents portant sur l'octroi des licences et les décisions importantes en 
matière de sûreté et d'environnement qui intéressent ces installations nucléaires. 

3.  Des documents détaillés décrivant les procédures appliquées par l'U.S.N.R.C. 
pour autoriser et réglementer certaines installations des États-Unis construites ou plani-
fiées en Corée et des documents équivalents sur de telles installations coréennes. 

4.  Des renseignements dans le domaine de la recherche sur la sûreté nucléaire que 
les Parties ont le droit de divulguer et que détient une des Parties ou auxquels elle a ac-
cès, notamment des renseignements relatifs à la sûreté des réacteurs à eau ordinaire dans 
les domaines techniques «A» et «B» de l'addendum joint au présent Arrangement et qui 
en fait partie intégrante. Il est convenu que les échanges relevant de cette rubrique néces-
siteront généralement des accords distincts, considérés comme nécessaires par les agen-
ces de recherche d'une ou des deux Parties. Chacune des Parties transmettra à l'autre les 
renseignements urgents relatifs aux résultats de la recherche qui doivent retenir rapide-
ment la tension dans l'intérêt de la sécurité publique, ainsi qu'une indication des inciden-
ces importantes. 

5.  Des rapports sur l'expérience d'exploitation, par exemple des rapports sur les in-
cidents, les accidents et les mises à l'arrêt nucléaires, ainsi que des données d'expérience 
sur la fiabilité des composants et des systèmes. 

6.  Des procédures de réglementation pour la sûreté, les garanties (comptabilisation, 
contrôle et protection physique des matières), la gestion des déchets et l'évaluation de 
l'incidence des installations nucléaires sur l'environnement. 

7.  Une information rapide sur des événements importants d'un intérêt immédiat pour 
les Parties: par exemple, de graves incidents d'exploitation et des mises à l'arrêt des réac-
teurs sur ordre des pouvoirs publics, ainsi que des conseils sur des questions particulières 
liées à la sécurité des réacteurs. 

B. Coopération dans le domaine de la recherche en matière de sûreté 
L'exécution de programmes et projets communs de recherche-développement en ma-

tière de sûreté, ou des programmes et projets sur lesquels les activités sont réparties entre 
les deux Parties, y compris l'utilisation d'installations d'essais et/ou de logiciels informa-
tiques appartenant à l'une ou l'autre des Parties, sera examinée cas par cas et fera l'objet 
d'accords distincts si cela est considéré comme nécessaire par les agences de recherche 
d'une Partie ou des deux Parties. Si elle ne fait pas l'objet d'un accord distinct, les termes 
de la coopération pourront être stipulés par un échange de lettres entre les agences de re-
cherche des Parties et ladite coopération sera régie par les conditions du présent Arran-
gement. Il pourra être procédé à des détachements temporaires de personnel d'une Partie 
auprès de l'organisme de l'autre Partie en fonction de chaque cas particulier. Lesdits déta-
chements seront envisagés au cas par cas et nécessiteront généralement un échange de 
lettres distinct entre les agences de recherche des Parties. 

C. Collaboration en matière de normes et réglementations 
Des copies des normes et réglementations devant être utilisées, ou dont l'utilisation 

est proposée, par les agences de réglementation d'une Partie seront communiquées à l'au-
tre Partie de manière régulière. 
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D. Formation et affectation 
Si possible sur demande, l'U.S.N.R.C. peut aider le M.O.S.T. à donner au personnel 

de sécurité du M.O.S.T. une certaine formation à une certaine expérience. Le M.O.S.T. 
prendra à sa charge les salaires et traitements, les indemnités de subsistance et les frais de 
voyage de ses participants. La participation sera autorisée dans la limite des fonds affec-
tés dûment autorisés et d’autres ressources disponibles. On trouvera ci-dessous quelques 
exemples de catégories de formation et d'expérience que recevront les participants : 

1.  Des inspecteurs du M.O.S.T. accompagneront des inspecteurs de l'U.S.N.R.C. qui 
procèdent à des visites d'inspection de réacteurs en activité et en construction aux États-
Unis, visites comprenant de longues réunions d'information dans les bureaux régionaux 
d'inspection de l'U.S.N.R.C. 

2.  Des membres du personnel du M.O.S.T. participeront à des cours de formation 
dispensés au personnel de l'U.S.N.R.C. 

3.  Des membres du personnel du M.O.S.T. seront affectés pendant une période de 1 
à 2 ans à l'U.S.N.R.C. pour remplir des fonctions dévolues au personnel de l'U.S.N.R.C. 
et pour acquérir de l'expérience. 

E. Coopération en cas d'urgence nucléaire 
Dans le cas d'un incident ou d'un accident nucléaire grave en Corée impliquant une 

centrale nucléaire fournie par les États-Unis, l'U.S.N.R.C. s'engage, dans les limites de 
son autorité législative et de ses ressources disponibles, d'apporter toute l'assistance de-
mandée par le M.O.S.T. 

Les frais encourus par l'U.S.N.R.C. pour la fourniture de l'assistance d'urgence en 
vertu du présent article seront supportés par le M.O.S.T. Cette assistance, dont l'étendue 
sera déterminée par l'U.S.N.R.C. et le M.O.S.T. au cas par cas, portera par exemple sur 
mais n’est pas limité à ce qui suit : 

1.  La création et le maintien d'un canal de communication entre le M.O.S.T. et 
l'U.S.N.R.C. pour surveiller la gravité de l'accident et fournir des conseils techniques au 
M.O.S.T. 

2.  L'organisation et le maintien d'équipes d'experts supposées apporter des conseils 
techniques relatifs aux problèmes de sécurité liés au cas d'urgence. 

3.  Si possible, dépêcher des experts de l'U.S.N.R.C. et d'autres spécialistes améri-
cains, notamment des experts en mesures de protection hors site, en Corée pendant les si-
tuations d'urgence. 

Pour activer cette assistance d'urgence1, il convient d'appliquer les procédures sui-
vantes : 

a. Un représentant désigné du M.O.S.T. fournira les premières informations sur l'in-
cident directement au responsable de garde au Siège de l'U.S.N.R.C., au centre 
opérationnel de l'U.S.N.R.C. Une ligne de communication sera établie et mainte-
nue par le M.O.S.T.  

b. Le centre opérationnel de l'U.S.N.R.C. suivra ses procédures établies pour ras-
sembler et évaluer les informations et contrôler la gestion du cas d'urgence. 

_________ 
1 Dans les situations qui nécessitent un conseil technique, mais qui ne constituent pas un cas d'urgence, les 

demandes d'assistance seront transmises via le canal de communication entre l'U.S.N.R.C. et les administrateurs 
du M.O.S.T. décrits au paragraphe H.B. du présent Arrangement.  
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c.  Des informations continues (en anglais) seront fournies par la Corée aux États-
Unis, de préférence à partir du site de l'incident. 

d. Dès que possible, le responsable de garde au siège de l'U.S.N.R.C. et le représen-
tant du M.O.S.T. organiseront des conversations de conférence entre le Directeur 
général du Bureau de l'énergie atomique du M.O.S.T., ou son représentant dési-
gné, le représentant désigné de l'U.S.N.R.C et des experts techniques appropriés 
afin d'aborder des mesures d'assistance et les plans d'exécution des programmes 
d'assistance convenus. 

e.  La coopération commencera dès l'obtention d'un accord verbal. Ce plan d'action 
coopérative sera confirmé par voie de télécommunications dès que possible. 

f.  L'U.S.N.R.C., ou ses représentants, ne pourra être tenu pour responsable de tout 
dommage corporel ou matériel résultant des informations ou de l'assistance qu'il a 
fournies ou qu'il n'a pas pu fournir pendant des cas d'urgences liés à des installa-
tions nucléaires civiles. À l'instar de toute autre information fournie en vertu du 
présent Arrangement, chaque Partie sera entièrement responsable de l'utilisation 
qu'elle fait des informations qu'elle reçoit. 

g. Le M.O.S.T. transmettra des copies des rapports définitifs des analyses de la sécu-
rité et d'autres documents décrivant les installations nucléaires coréennes d'ori-
gine américaines, ainsi que des procédures d'urgence approuvées, à l'U.S.N.R.C 
en vue de l'interprétation et de l'analyse des informations reçues pendant les cas 
d'urgence et d'autres actions d'assistance. 

F. Conseils supplémentaires en matière de sûreté 
Dans la mesure où les documents et autres renseignements fournis par l'U.S.N.R.C. 

décrits dans les paragraphes A à E ci-dessus ne sont pas suffisants pour satisfaire les be-
soins en conseils techniques du M.O.S.T., les Parties se consulteront sur les meilleurs 
moyens de les satisfaire. 

II. ADMINISTRATION 

A.  L'échange de renseignements dans le cadre du présent Arrangement s'effectuera 
sous forme de lettres, rapports et autres documents, ainsi que dans le cadre de visites et 
réunions organisées à l'avance dans chaque cas particulier. Une réunion se tiendra chaque 
année ou à tout autre moment convenu par les Parties, en vue d'examiner les activités 
d'échanges et de coopération, de recommander des révisions des dispositions de l'Arran-
gement et de débattre de sujets entrant dans le cadre de la coopération. La date, le lieu et 
l'ordre du jour de ces réunions seront arrêtées d'avance. Les visites qui auront lieu dans le 
cadre de l'Arrangement, y compris leurs calendriers, devront recevoir l'autorisation pré-
alable des deux administrateurs désignés par les Parties. 

B.  Un administrateur sera désigné par chaque Partie pour coordonner la participa-
tion de cette Partie au programme d'échange global. Les administrateurs recevront tous 
les documents transmis dans le cadre de l'échange, y compris les copies de toutes les let-
tres à moins qu'il n'en soit convenu autrement. Dans le cadre de l'échange, les administra-
teurs seront chargés de définir la portée de l'échange, notamment de convenir des instal-
lations d'énergie nucléaire sur lesquelles portera l'échange, et des documents spécifiques 
à échanger. Un ou plusieurs coordinateurs techniques peuvent être désignés pour assurer 
des contacts directs dans une discipline spécifique. Ces coordinateurs techniques s'assu-
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reront que l'un et l'autre administrateur reçoivent des copies de tous les envois. Ces ar-
rangements détaillés visent à assurer entre autres qu'un échange raisonnablement équili-
bré, prévoyant l'accès de part et d'autre à des renseignements équivalents disponibles, est 
réalisé et maintenu. 

C. Les administrateurs détermineront le nombre des exemplaires à fournir des docu-
ments échangés. Chaque document sera accompagné d'un résumé en anglais de 250 mots 
au maximum exposant son objet et son contenu. 

D.  L'application ou l'utilisation de tous renseignements échangés ou transférés entre 
les Parties aux termes du présent Arrangement se feront sous la responsabilité de la Partie 
destinataire, et la Partie qui envoie les renseignements ne garantit pas que ceux-ci 
conviennent à un usage ou une application particuliers. 

E.  Reconnaissant que certains renseignements du type visé au présent Arrangement 
ne sont pas disponibles auprès des organismes qui sont parties audit Arrangement, mais 
peuvent être obtenus auprès d'autres organismes publics des Parties, chaque Partie aidera 
l'autre à organiser des visites et adresser des demandes concernant lesdits renseignements 
aux organismes appropriés de l'État intéressé. Ce qui précède ne constituera pas un enga-
gement de la part d'autres organismes de fournir de tels renseignements ou de recevoir de 
tels visiteurs. 

F.  Aucune disposition du présent Arrangement ne contraint l'une ou l'autre des Par-
ties à prendre des mesures qui seraient incompatibles avec ses lois, règlements et directi-
ves de politique générale. Aucun renseignement nucléaire touchant à des technologies 
sensibles au point de vue de la prolifération ne sera échangé dans le cadre du présent Ar-
rangement. En cas de conflit entre les dispositions du présent Arrangement et lesdits lois, 
règlements et directives de politique générale, les Parties conviennent de se consulter 
avant de prendre toute mesure. 

G.  La coopération en vertu du présent Arrangement sera régie par les lois et régle-
mentations des Parties respectives. À l'exception des litiges relatifs à la propriété intellec-
tuelle, tout litige ou question entre les Parties concernant l'interprétation ou l'application 
du présent Arrangement survenant pendant sa durée sera réglé par consentement mutuel 
entre les Parties. 

H.  Sauf accord contraire, tous les frais découlant de la coopération en vertu du pré-
sent Arrangement seront supportés par la Partie qui les engendre. La capacité des Parties 
à assumer leurs obligations sera soumise à l'affectation de fonds par les pouvoirs publics 
appropriés et régie par les lois et réglementations des Parties respectives. 

III. ÉCHANGE ET UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS 

A.  Généralités 
Les Parties appuient la plus large diffusion des renseignements fournis ou échangés 

conformément au présent Arrangement, sous réserve de la nécessité de protéger les ren-
seignements faisant l'objet d'un droit de propriété ou d'autres renseignements confiden-
tiels ou réservés qui peuvent être échangés, et des dispositions de l'annexe relative à la 
propriété intellectuelle, qui fait partie intégrante du présent Arrangement. 

B.  Définitions 
Aux fins du présent Arrangement : 
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1.  Par « renseignement », on entend les données concernant la réglementation, la sû-
reté, les garanties, la gestion des déchets, les aspects scientifiques ou techniques, les ré-
sultats où les méthodes de recherche-développement, ainsi que tous les autres éléments 
d'information relatifs à l'énergie nucléaire devant être fournis ou échangés en vertu du 
présent Arrangement. 

2.  Par « renseignement faisant l'objet d'un droit de propriété », on entend les rensei-
gnements distribués dans le cadre du présent Arrangement qui contiennent des secrets 
commerciaux ou d'autres informations commerciales ou financières confidentielles ou ré-
servées (de telle sorte que la personne disposant de ces renseignements peut en tirer un 
avantage économique ou peut exercer un ascendant concurrentiel sur ceux qui n'en dis-
posent pas) et ces renseignements peuvent uniquement contenir des informations qui : 

a.  sont détenues à titre confidentiel par leur propriétaire; 
b. sont de nature à être généralement détenues à titre confidentiel par leur proprié-

taire; 
c.  n'ont pas été transmises par le propriétaire à d'autres entités (y compris la Partie 

destinataire) sauf si elles sont détenues à titre confidentiel; 
d. ne sont pas accessibles à la Partie destinataire à partir d'une autre source sans au-

cune restriction concernant leur diffusion future; et 
e.  ne sont pas déjà en possession de la Partie destinataire. 
3.  Par « autres renseignements confidentiels ou réservés », on entend les renseigne-

ments autres que les « renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété » qui sont 
protégés contre la divulgation par les lois et règlements du pays qui les fournit et qui ont 
été transmis et reçus à titre confidentiel. 

C.  Mentions portées sur les renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété 
Une Partie qui reçoit des renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété 

conformément au présent Arrangement devra en respecter le caractère confidentiel, à 
condition que ces renseignements soient clairement identifiés par la mention restrictive 
ci-dessous (ou un texte analogue) : 

« Le présent document contient des renseignements couverts par un droit de proprié-
té communiqués à titre confidentiel en vertu de l'arrangement conclu le 5 juin 1995 
entre la Commission de la réglementation nucléaire des États-Unis et le Ministère de 
la science et de la technologie de la république de Corée. Ces renseignements ne doi-
vent pas être divulgués à des organismes ou personnes autres que ces organisations, 
leurs consultants, entrepreneurs et bénéficiaires de licences et les administrations et 
institutions intéressées des gouvernements des États-Unis et de la République de Co-
rée sans l'autorisation préalable de (nom de la Partie qui communique les renseigne-
ments). Le présent avis devra être apposé sur toute reproduction totale ou partielle 
du présent document. Ces restrictions prendront fin automatiquement lorsque les 
renseignements contenus dans le présent document seront divulgués par leurs pro-
priétaires sans réserve ». 
Cette mention restrictive sera respectée par la Partie bénéficiaire et les informations 

confidentielles portant cette mention ne pourront être utilisées à des fins commerciales, 
rendues publiques ou diffusées de quelque manière que ce soit ou contraire aux disposi-
tions du présent Arrangement sans le consentement de la Partie qui divulgue ces rensei-
gnements. 
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D.  Diffusion de renseignements techniques faisant l'objet d'un droit de propriété 
1.  De manière générale, les renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété qui 

sont reçus en vertu du présent Arrangement peuvent être librement diffusés par la Partie 
qui les reçoit, sans accord préalable, à des personnes qu'elle emploie ainsi qu'aux ministè-
res et aux organismes publics concernés de cette Partie. 

2.  De plus, les renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété peuvent être dif-
fusés sans accord préalable : 

a. à des sous-traitants ou consultants de la Partie qui les reçoit établis dans les limites 
géographiques du pays de cette Partie, ces renseignements ne devant être utilisé 
que dans le cadre des travaux prévus dans les contrats qu'ils ont conclus avec la-
dite Partie pour l'exécution de travaux utilisant les renseignements faisant l'objet 
d'un droit de propriété; 

b. aux organisations nationales titulaires d'une autorisation ou d'une licence accordée 
par la Partie qui les reçoit pour la construction ou l'exploitation d'installations de 
production ou d'utilisation d'énergie nucléaire ou pour l'utilisation de matières nu-
cléaires et de sources de rayonnement, sous réserve que ces renseignements ne 
soient utilisés que conformément aux conditions de l'autorisation ou de la licence; 
et 

c. aux entrepreneurs des organisations mentionnées sous D.2.b ci-dessus pour utili-
sation uniquement dans des travaux exécutés dans le cadre de l'autorisation ou de 
la licence accordée à ces organismes; 

étant entendu que la diffusion de renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété 
aux termes des alinéas D.2.a, b et c ci-dessus se fera selon les besoins, au cas par cas, et 
conformément à un accord sur la préservation du caractère confidentiel, lesdits rensei-
gnements étant accompagnés d'une mention restrictive similaire à celle évoquée au para-
graphe C ci-dessus. 

3.  Avec le consentement écrit préalable de la Partie fournissant des renseignements 
couverts par un droit de propriété conformément au présent Arrangement, la Partie qui 
les reçoit peut les diffuser plus largement que prévu aux alinéas 1 et 2. Les Parties coopé-
reront à la mise au point des procédures applicables à la demande et à l'obtention de l'au-
torisation concernant une diffusion plus large des renseignements, et chaque Partie ac-
cordera cette autorisation dans la mesure permise par ses politiques, lois et règlements 
nationaux. 

E.  Procédure d'identification d'autres renseignements confidentiels ou réservés de 
caractère technique 

Une Partie qui reçoit conformément au présent Arrangement d'autres renseignements 
confidentiels ou réservés en respectera la nature confidentielle, sous réserve que ces ren-
seignements soient clairement identifiés de manière à indiquer leur nature confidentielle 
et qu'ils soient accompagnés d'une mention indiquant : 

1. que les renseignements sont protégés contre leur divulgation publique par le gou-
vernement de la Partie qui les transmet; et 

2. que les renseignements sont communiqués à condition qu'ils soient maintenus 
confidentiels. 

F. Diffusion d'autres renseignements confidentiels ou réservés de caractère technique 
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D'autres renseignements confidentiels ou réservés peuvent être diffusés de la même 
manière que celle décrite au paragraphe D. intitulé « Diffusion de renseignements techni-
ques faisant l'objet d'un droit de propriété ». 

G.  Renseignements non techniques faisant l'objet d'un droit de propriété ou autres 
renseignements confidentiels ou réservés 

Les renseignements non techniques faisant l'objet d'un droit de propriété ou d'autres 
renseignements confidentiels ou réservés fournis à l'occasion de séminaires et d'autres 
réunions organisées dans le cadre du présent Arrangement ou les renseignements prove-
nant de détachements de personnel, de l'utilisation d'installations ou de l'exécution de 
projets communs seront considérés par les Parties conformément aux principes régissant 
dans le présent Arrangement les renseignements techniques; sous réserve cependant que 
la Partie communiquant ces renseignements informe celle qui les reçoit de la nature des 
renseignements fournis. 

H.  Consultations 
Si, pour une raison ou pour une autre, l'une des Parties se rend compte qu'elle ne 

pourra pas, ou qu'elle ne pourra vraisemblablement pas, respecter les dispositions du pré-
sent arrangement régissant la non-diffusion de renseignements, elle en informera immé-
diatement l'autre Partie. Les Parties se consulteront alors pour définir une ligne d'action 
appropriée. 

I.  Dispositions complémentaires 
Aucune clause du présent Arrangement n'interdit à une Partie d'utiliser ou de diffuser 

des renseignements reçus sans mention restrictive par une Partie de sources extérieures 
au présent Arrangement. 

V. DURÉE 

A. Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date de sa signature et, sous ré-
serve du paragraphe IV.B du présent article, demeurera en vigueur pendant une période 
de cinq ans.  Il peut être prorogé pour une période déterminée par un accord écrit entre 
les Parties. 

B. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Arrangement moyennant préavis 
écrit de 180 jours à l'autre Partie. 

C. Les renseignements protégés par les dispositions du présent Arrangement à titre 
de renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété, réservés ou soumis à des restric-
tions en matière de divulgation resteront ainsi protégés indéfiniment, sauf si lesdites res-
trictions sont levées par écrit, d’un commun accord entre les Parties. 

Signé à Rockville, Maryland, le 5 juin 1995. 
Pour la Commission de réglementation nucléaire des États-Unis : 

 
Président 

Pour le Ministère de la science et de la technologie de la Corée : 
 

Ministre 
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ADDENDUM "A" 

Secteurs dans lesquels l'U.S.N.R.C. procède à des recherches sur la sûreté                            
des réacteurs à eau ordinaire 

1.  Intégrité des composants du réacteur 
2.  Prévention des dommages au cœur du réacteur 
3.  Performances du réacteur en matière de limitation 
4.  Confirmation de la sécurité de l'élimination des déchets nucléaires 
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ADDENDUM "B" 

Secteurs dans lesquels le M.O.S.T. procède à des recherches en matière de sécurité 
des réacteurs à eau ordinaire 

1.  Recherches sur les accidents graves 
- Expériences en matière de conception de cavités des réacteurs résistantes aux 

accidents graves 
- Développement d'un logiciel informatique pour la gestion des accidents graves 
-  Études portant sur le phénomène des accidents graves 
-  Création d'une base de données des accidents graves 
- Développement d'un code d'analyse des accidents graves pour les réacteurs 

CANDU 
 

2.  Développement de technologies d'évaluation des probabilités en matière de sûreté 
(Probabilistic Safety Assessment - PSA) 
Application de technologies d'intelligence artificielle pour les procédures de réta-
blissement après un accident nucléaire 
- Développement d'un diagramme des événements de limitation (Containment 

event tree - CET) 
-  Évaluation des performances de limitation 
-  Évaluation des risques 
- Développement d'un logiciel informatique pour la quantification des séquences 

d'accidents 
- Application de la méthodologie d'évaluation des risques à l'évaluation des ris-

ques pour l'environnement 
 

3.  Gestion des accidents 
- Création d'un cadre de gestion des accidents et son application 
- Recherche sur les facteurs humains 
 

4.  Développement d'un code Nuclear Plant System Analysis TASS (Transient and 
Setpoints Study) 
-  Évaluation TASS sur les unités Kori 3 et 4 
-  Évaluation TASS des unités Yonggwang 3 et 4 
-  Qualification TASS sur les expériences BETHSY 
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5.  Développement d'un code d'analyse (Loss of Coolant Accident) pour les centrales 
nucléaires 
-  Analyse de l'efficacité sécuritaire des ADF (Advanced Design Features) 
- Développement d'une méthodologie optimale pour l'ECCS (Emergency Core 

Cooling System) 
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ADDENDUM RELATIF AUX DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. GÉNÉRALITÉS 

A. Aux fins du présent Arrangement, « propriété intellectuelle » que aura la signifi-
cation stipulée à l'article 2 de la convention établissant l'Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle à Stockholm, le 14 juillet 1967. 

B. Les Parties garantiront une protection adéquate et efficace de la propriété intellec-
tuelle créée ou fournie dans le cadre du présent Arrangement et des accords d'exécution 
pertinents en la matière. 

II. DROITS D’AUTEURS 

L'acquisition de droits sur des ouvrages protégés par des droits d'auteur créés au 
cours des activités de coopération en vertu du présent Arrangement sera déterminée dans 
les accords d'exécution pertinents. Les Parties aux activités de coopération concernées 
prendront les mesures appropriées pour garantir les droits d'auteur relatifs aux ouvrages 
créés au cours des activités de coopération en vertu du présent Arrangement conformé-
ment aux lois et réglementations nationales des pays respectifs. 

III. INVENTIONS 

A. Aux fins du présent addendum, on entend par « invention » toute invention réali-
sée dans le cadre d'un programme ou d'une activité de coopération en vertu du présent 
Arrangement ou d'accords d'exécution pertinents qui fait ou peut faire l'objet d'un brevet 
ou être protégée en vertu des lois des États-Unis d'Amérique, de la république de Corée 
ou de tout pays tiers. 

B. Entre une Partie et ses ressortissants, la propriété des droits et des intérêts dans les 
inventions sera déterminée conformément aux lois, réglementations et politiques nationa-
les de cette Partie. 

C. Concernant les inventions réalisées conformément au présent Arrangement ou à 
ses accords d'exécution, les Parties à l'activité de coopération concernée prendront les 
mesures appropriées pour garantir les droits de mise en œuvre suivant : 

1. Si l'invention est réalisée dans le cadre d'un programme ou d'une activité de coo-
pération qui implique uniquement le transfert ou l'échange d'informations entre les Par-
ties, comme par exemple dans le cadre de réunions, de séminaires ou de l'échange de 
rapports ou documents techniques, sauf disposition contraire stipulée dans un accord 
d'exécution applicable : 

a.  La Partie dont le personnel réalise l'invention (« la Partie inventante ») a le droit 
d'obtenir tous les droits et intérêts dans l'invention dans tous les pays; 

b.  Dans les pays dans lesquels la Partie inventante décide de ne pas obtenir lesdits 
droits et intérêts, l'autre Partie est habilitée à le faire. 
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2. Si l'invention a été conçue par le personnel d'une des Parties (la Partie cédante) ou 
par ses contractants tout en étant cédée à l'autre Partie (la Partie bénéficiaire) dans le ca-
dre d'un programme ou d'une activité de coopération impliquant uniquement la visite ou 
l'échange de personnel scientifique et technique, et 

a. si la Partie bénéficiaire est supposée réaliser une contribution importante et subs-
tantielle en faveur de l'activité de coopération :  

i. la Partie bénéficiaire a le droit d'acquérir tous les droits et intérêts dans l'inven-
tion dans tous les pays; et 

ii. dans tout pays où la Partie bénéficiaire décide de ne pas acquérir lesdits droits 
et intérêts, la Partie cédante est habilitée à le faire. 

b. si la condition de l'alinéa (a) ci-dessus n'est pas remplie : 
i. la Partie bénéficiaire a le droit d'acquérir tous les droits et intérêts dans l'inven-

tion dans son propre pays et dans des pays tiers; 
ii. la Partie cédante a le droit d'acquérir tous les droits et intérêts dans l'invention 

dans son propre pays; et 
iii. dans tout pays où l'une des Parties décide de ne pas acquérir lesdits droits et 

intérêts, l'autre Partie est habilitée à le faire. 
D. Les arrangements spécifiques impliquant d'autres formes d'activités de coopéra-

tion telles que des projets de recherche communs dans un cadre convenu prévoiront la 
disposition mutuellement convenue et équitables des droits sur une invention réalisée à 
partir des dites activités. 

E. Nonobstant ce qui précède, si une invention fait l'objet de droits exclusifs en vertu 
des lois d'une Partie mais pas de l'autre, la Partie dont la législation prévoit des droits ex-
clusifs bénéficiera des dits droits sur son propre territoire et dans des pays tiers. Néan-
moins, les personnes désignées comme inventeurs recevront une part des royalties per-
çues par toute institution suite à la cession sous licence de l'invention. Toutefois, les Par-
ties aux activités de coopération peuvent convenir d'une répartition des droits différente 
pour ladite invention. 

F. La Partie inventante divulguera l'invention à l'autre Partie sans aucun délai, ainsi 
que toute documentation et information nécessaire pour permettre à cette dernière d'ac-
quérir les droits auxquels elle peut prétendre. La Partie inventante peut demander par 
écrit à l'autre Partie de retarder la publication ou la divulgation publique de ladite infor-
mation ou documentation afin de protéger ses droits liés à l'invention. Sauf disposition 
contraire convenue par écrit, une telle restriction ne pourra excéder une période de six 
mois à dater de ladite communication. Les communications seront réalisées par l'inter-
médiaire des agences publiques compétentes ou telles que désignées dans les conventions 
de mise en œuvre pertinentes. 

IV. AUTRES FORMES DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Par « autres formes de propriété intellectuelle », on entend toute autre propriété intel-
lectuelle créée en vertu du présent Arrangement autre que les inventions ou ouvrages 
d'auteurs, et qui comprennent notamment les topographies de circuits intégrés. Les droits 
sur les autres formes de propriété intellectuelle seront déterminés de la même manière 
que pour les inventions, c'est-à-dire conformément à l'article III, paragraphes B-D de la 
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présente annexe. Si la propriété intellectuelle fait l'objet d'une protection en vertu des lois 
d'une Partie mais pas de l'autre Partie, la Partie dont la législation prévoit une telle pro-
tection pourra acquérir tous les droits sur cette propriété intellectuelle sur son propre ter-
ritoire et dans des pays tiers. Néanmoins, les personnes désignées comme inventeurs re-
cevront une part des royalties perçues par toute institution suite à la cession sous licence 
de l'invention. Toutefois, les Parties aux activités de coopération peuvent convenir d'une 
répartition différente des droits sur ladite propriété intellectuelle. 
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